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Autocratie ou polyarchie ?

La lütte pour le pouvoir politique

en Flandre de 1482 a 1492,

d'apres des documents inedits

par W. P. BLOCKMANS

«II n'y a guere d'opoque, dans nos annales, plus confuse,
plus mal oclaircie, que celle dont le point de dopart est
la mort de Charles le Hardi, duc de Bourgogne, et qui
finit ä l'avenement au trone de son petit-fils, l'archiduc
Philippe le Beau» (i). Plus d'un siecle apres le moment
oü Gachard 6crivit ces lignes dans l'introduction de son
impressionnante odition de lettres concernant la pöriode
envisagoe, nos connaissances ne se sont pas beaucoup
otendues au-delä de ce que le grand archiviste en commu-
niqua. Et pourtant, cette meme poriode nous semble
cruciale dans l'histoire de notre pays, parce que les forces
essentielles des gouvernants et des gouvern6s y atteignent
un point culminant en un affrontement parfois violent

Je tiens ä exprimer ici ma profonde gratitude envers Messieurs
A. Verfaulst, M.-A. Arnould, J. Buntinx et ä M. et Mme R. Wellens-
De Donder qui, par leurs nombreux conseils et par leurs remarques
judicieuses, ont contribud d'une maniere substantielle ä l'elabo-
ration de cette publication.

(i) L.P. GACHARD, Lettres ineditcs de Maximilien, duc d'Autriche,
roi des Romains et empereur, sur les affaires des Pays-Bas, de 1477
ä 1508, dans : Bulletin de la Commission royale d'Histoire, 2e Serie,
II, 1851, pp. 263-452 et III, 1851, pp. 193-328, notamment p. 263.
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et extremement long. L'issue de ce conflit, proparo par
bien d'autres, determina les relations du pouvoir pendant
plusieurs ddcennies.
L'ötude de documents ignoros jusqu'ä prosent nous

permettra de jeter une lumiere nouvelle sur les eVonements
de ce temps de crise. Nous essayerons en plus d'en dogager
les traits gonoraux qui se rattachent ä Involution histo-
rique ä plus long terme.
La mort de la duchesse Marie de Bourgogne, survenue

le 27 mars 1482, posa un grave probleme de succession.
Son fils aino Philippe, ηέ le 20 juillet 1478, n'avait pas
meme quatre ans. Une longue poriode regence 4tait en

vue. Personne ne contesta ä Philippe l'horitage de sä mere,
mais l'exercice de la rogence souleva une dispute aigue.
Deux points de vue sur la succession s'opposent dans tous
les systemes monocratiques. D'une part, le prince au
pouvoir essaie de disposer de sä succession par une nomi-
nation arbitraire. D'autre part, les sujets tendent ä effec-
tuer un contröle et ä exiger des garanties. En fait, la
dosignation autoritaire n'avait des chances de succes que
lorsque ce choix 6ta.it accepto plus ou moins passivement
par les sujets. Le prince avait intoret ä gagner leur colla-
boration en leur laissant au moins les apparences d'une
approbation par le peuple. Des qu'il y avait plusieurs
candidats ä la succession — ce cas se prosentait assez
frdquemment ä cause de la mortalito et des incertitudes
du droit successoral — l'appui du peuple devenait plus
docisif.
En Flandre, les successions n'avaient pas pos6 de graves

problemes depuis 1127-1128, oü les sujets avaient pu
chasser un prdtendant et en imposer un autre au roi (i).

(i) J. DHONDT, Les assemblees d'Etats en Belgique avant 1795,
dans : Gouvernes et Gouvernants, t. III, Recueils Societe Jean Bodin,
t. XXIV, Bruxelles, 1966, pp. 339-341.
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Contrairement ä leurs voisins, les Braban5ons et les
Hennuyers par exemple, les Flamands n'etaient donc pas
habituos ä des procodures successorales compliquoes. Le
hasard dynastique diffdrent contribue donc ä expliquer
la grande diversito entre les principautos modiovales sur
ce point (i).

I. LES PRECEDENTS

Un facteur capital pour la compröhension du conflit
qui oclata en 1482 entre Maximilien et la Flandre doit
etre chercho dans les oppositions antdrieures ä la mort de
Marie de Bourgogne. L'oclatement des griefs accumul£s
contre le rogime de Charles le Tomoraire en 1477 avait
έίέ suivi par un regain de loyauto autour du jeune prince

Maximilien. Les espoirs sans doute trop idylliques que sä
venue avaient suscitfe chez ses sujets furent assez rapi-
dement docus. La guerre contre la France traina en longueur,
et couta au pays plus eher encore que sous le Tomoraire (2).

(i) F. LoT-R. FAWTIER, Hisioire des institutions franfdises au
Moyen Age, t. II. Institutions royales, Paris, 1958, pp. 16-18 ;
A. GRAFFART-A. UYTTEBROUCK, Quelques documents concernant
l'accession de la maison de Bourgogne au duch^ de Brabant (1395-
1404), dans : Bulletin de la Commission royale d'Histoire, CXXXVII,
1971, pp. 57-137, notamment pp. 82-83.
(2) Les chiffrcs approximatifs des aides levoes annuellenient en

Flandre :
1471 340.000 Ib. par. 1477 250.000 Ib. par.
1472 390.000 1478 460.000
1473 315.000 J479 640.000
1474 350.000 1480 340.000
1475 910.000 1481 325.000
1476 412.000 1482 825.000
Nous publierons les chiffres exacts des aides accordeees (ce qui

n'est pas identique ä levees) dans notre these intitulde : De Volks-
vertegenwoordiging in Viaanderen (1384-1506), ä paraitre dans les
«Verhandelingen van de Kon. Academie van Belgie ».
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Sur le plan intorieur, la bureaucratie bourguignonne avait
bien rosistd au choc de 1477. Doucement, eile reprit sä
ligne de conduite antorieure et mena le prince, jeune et
peu exporimente, venant d'un pays oü le rogime repro-
sentatif 6tait moins deVeloppo que dans les Pays-Bas,
dans la meme voie que celle qu'avait suivie son beau-pere.
De cette facon, les sujets se rendirent bientöt compte que
les privileges obtenus en 1477 otaient remis en cause (i).

Les difficultos entre Maximilien et la Flandre etaient
surtout provoquoes par l'attitude de Gand, la ville princi-
pale et ä la fois la plus remuante. Au cours de l'automne
1480, le Grand Conseil de cette ville exigea que Maximilien
leur soumit les comptes des aides accordoes, avant de
donner leur accord pour un nouvel octroi (2). A partir
de decembre 1480, Gand ne participa plus aux assemblees
repräsentatives auxquelles assistait l'archiduc, ou celles
convoquoes par lui (3).
En fdvrier 1481, Gand exigea d'avoir le contröle de la

gestion nuanciere de l'Etat, et rodigea ä cette fin un budget.
Les Gantois incriminaient certains fonctionnaircs auliques,
qui r6agirent par le meurtre du haut bailli Jean de Dadizele.
Ce personnage otant bien aimo du peuple, la tension entre
la ville et la cour en augmenta encore considorablement,
pour aboutir ä une hostilite ouverte ä la fin de 1481.

(i) A partir du mois d'avnl 1480, les Mcmbres de Flandre menaient
une action pour le respect des privileges · W P. BLOCKMANS, Hande-
hngen van de Leden en van de Staten van Viaanderen. Regenngen
van Mana van Bourgondle en Fihps de Schone (1477-1S06), i. I,
Bruxclles, Comm. roy. d'Histoire, m -4°, 1973, nos 96, 98-100, 103,
105-107, 113.
(2) V. FRIS, Htstoire de Gand deputs les ongines jusqu'en 1913,

2e odit., Gand, 1930, pp. 137-138.
(3) BLOCKMANS, Handehngen, t. I, n° 115 . assemblec des Etats

de Flandre assistee par Maximilien, du 17 däcembre 1480 au 3 jan-
vier 1481, et suivantes.
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Doronavant, Gand ne se limita plus ä rester absente aux
assemblees des Etats oü Maximilien sollicitait de nouvelles
aides. Elle defendit formellement aux villes et chätellenies
de son quartier d'accorder au prince tout soutien financier
ou militaire sous n'importe quelle forme ; eile pressa £ga-
lement les autres Membres ä agir dans le meme sens (i).
Les pourparlers trainerent jusqu'au moment oü en avril
1482, Maximilien ceda aux exigences des Membres, qui
lui accorderent en retour une fraction de l'aide demande'e.
A leurs instances, il cong^dia Philippe de Heurne, seigneur
de Gaasbeek, que les Gantois tenaient pour responsable
du meurtre de leur haut bailli. Les Membres l'avaient
dojä banni (2). A la m£me occasion, il exclut de l'exercice
de fonctions publiques, pour raison de corruption, les
quatre personnages les plus importants de Bruges : le
haut-bailli Roland de Halewijn, l'ecoutete Antoine van
der Vicht, le bourgmestre des ochevins Jacques van Gistel
et l'ancien bourgmestre des conseillers Josse van
Varsenare (3).
L'archiduc fit cette concession aux membres quelques

semaines apres la mort de la duchesse Marie. II est clair
qu'il esperait ameliorer ainsi ses relations avec la Flandre,
en vue de sä nomination comme rogent. Cet accord entre
les Membres et Maximilien fut ceMbro par des processions

(i) Ibidem, nos 139-150. En feVrier 1482 le capitaine de Courtrai
avait rnobilise' la population de la ville et de la chätellenie ; cette
mesure fut abolie par Gand (Archives generales du royaume ä
Bruxelles, Chambres des Cornptes 42933 f° 31 r°-v°).
(2) BLOCKMANS, Handelingen, t. I, n° 141 B, p. 195 (janvier

1482).
(3) N. DESPARS, Cronijclte van den lande ende graefscepe van

Viaenderen (405-1492), έά. J. DE JONGHE, 4 t., Bruges, 1842, t. IV,
p. 218 ; C. CUSTIS, Jaerboecken der stad Brugghe, 2 t., Bruges, 1765,
t. II, pp. 221-222 ; BLOCKMANS, Handelingen, t. I, n08 148-150.
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dans plusieurs endroits le 13 avnl 1482 (i). II apparut
bientöt que cette umon ne reposait que sur des faux
espoirs

2 LES ETATS GENERAUX D'AVRIL-MAI 1482

Apres le doces de la duchesse Marie, son epoux Maxi-
mihen convoqua les Etats gonoraux a Gand dans le mois
II pouvait s'inspirer pour cette initiative des assembloes
de 1464, de 1465 et de 1477 oü des successions ogalement
dolicates avaient έίέ rogMes d'une maniere satisfaisante (2)
II communiqua aux d6put6s son desir de rester dans les

Pays-Bas afin d'y dofendre les droits de ses enfants A

cette frn, ü sollicita sä reconnaissance comme tuteur de
Philippe et de Marguente et comme rogent («mambour»)
de leurs biens et de leurs droits II demanda ogalement que
les Etats goneYaux prennent des mesures pour assurer la
dofense des pays (3)
Les roactions des doputos furent nogatives Les Braban-

9ons, qui puissaient du droit d'ononcer leur opmion en
premier heu, adresserent a l'archiduc des plamtes ameres
au su] et de sä politique ant4neure, et se doclarerent hostiles
ä la continuation de la guerre Ils firent dopendre leur

(i) CUSTIS, Jaer-boecken, t II, p 222 , BLOCKMANS, Handehn-
gen, t I, n° 150 A c , Ier texte, p 212

(2) Les Etats gendraux de 1464 se sont occupes de la question
de l admmistration des pays en l'absence du duc , ceux de 1465
ont confirm^ la designation du comte de Charolais comme succes-
seur L'assembl̂ e de 1477 comcidait avec le changement du regne
(3) R WELLBNS, Les £tats generaux des Pays Bas des origines

a la fin du regne de Philippe le Beau (1464-löOfi) Anciens Pays
et Assemblees d Etats, LXIV, Heule, 1974, pp 186-190 un
rapport de'taille' de cette assembl^e est conserve, de la main
d'un de'pute' namurois L P GACHARD, Analectes histonques, 8e
sine, dans Bulletin de la Gommission royale d'Histoire, 3e ŝ rie,
I, 1860, pp 311-341
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accord pour la rogence des chances de paix avec la France.
Le point de vue flamand fut exposo par le pensionnaire
gantois Guillaume Rijm, qui allait jouer un role important
encore dans les annoes suivantes (i). II fit siennes les
objections brabanconnes, en insistant sur le fait que
Maximilien n'avait pas respecto sä promesse de conduire
sä politique otrangere en accord avec les IStats gonoraux (2).
II d^montra aussi que la Flandre se trouvait depuis
plusieurs annoes dans une Situation tres difficile a cause
de la guerre avec la France, le comt6 se trouvant sous la
souverainetd du royaume. II doclarait enfin que les doputös
flamands ne pouvaient pas encore re"pondre de maniere
positive ou negative ä la demande de reconnaissance
comme rogent, mais qu'ils tenaient Maximilien pour«chef »
du pays et pere de ses enfants, leurs seigneurs (c'est-ä-dire
tuteur de leurs personnes) (3).
Le point de vue de la Flandre etait donc tres proche de

celle des autres principautos. Elle n'excluait pas a priori
l'archiduc, mais se röservait quant ä sä dopendance de la
France et ä la reconnaissance comme rogent, Le rneme
jour, les deputos de la Hollande, du Hainaut et de Valen-
ciennes doclaraient que l'administration de leurs pays reve-
nait ä Maximilien selon leurs droits et coutumes. Le jour
suivant, le 30 avril, le Brabant se rallia ä cette attitude (4),
laissant la Flandre isoloe dans ses reserves.

(i) V. FRIS, Guillaume Rijm, dans :
vol. XX, Bruxelles 1908-1910, col. 686-689.
(2) L'article 7 du Grand PrivilÄge du n fevrier 1477, que Maxi-

milien avait jure de respecter lors de son avenement : Verzameling
van XXIV origineele Charters... van Viaenderen, Gand, 1788, n° 18,
P· 5-

(3) GACHARD, Analectes, pp. 318-321 ; cet exposo eut lieu le
29 avril 1482.
(4) Ibidem, pp. 321, 323-324.
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Le meme jour, les doputos flamands exammerent les

stipulations du contrat de manage entre Marie de Bour-

gogne et Maximihen, qui avait έίό conclu avec le consen-

tement et en presence des Membres de Flandre (i) II y

6ta.it pr£vu que l'dpoux survivant ne ]ouirait d'aucun

droit dans les pays du mort D'autre part, la duchesse

Marie avait fait rodiger dans les derniers ]ours de sä vie
un testament, dans lequel eile d6signait ses enfants comme
b̂ ritiers, et son 6poux comme tuteur et rogent (2) Maxi-
milien adherait dvidemment ä cette derniere doctrine qui
impliquait la designation autontaire d'un successeur par
le pnnce vivant De leur cöto, les d6putis flamands s'en
tenaient au contrat qui avait έΐέ conclu avec leur accord,
et ignoraient l'arrangement ρπνέ pris au lit de la duchesse

mourante. La faiblesse de leur point de vue rosidait dans

le fait que les organes reprosentatrfs flamands avaient έίέ

les seuls ä assister au manage, de sorte que les autres
pnncipautos ne se sentaient pas h6es par cet acte, ce qui
permit ä Maximihen de l'ignorer plus facilement (3) Apres
cet examen, les doputos flamands doclarerent qu'ils devraient
procoder a des consultations au su]et du titre qui revenait
a Maximihen, mais qu'ils etaient bien docides de le recevoir
comme ü convenait, et de lui faire tout honneur «et meme
plus », selon les droits, pnvileges et coutumes du pays (4)
Le 2 mai, les d£put£s commumquaient leur reponse

finale au su]et de la r^gence Les Brabancons se d^clarerent

(i) BLOCKMANS, Handehngen t I, n° i8B C p 37 Le texte
est e"dite par J DUMONT, Corps umversel diplomahque du droit des
gens, Amsterdam - La Haye 8 vol 1726 31, III, 2 pp 9 es

(2) E M VON LICHNOWSKY, Geschichte des Hauses Habsburg,
t VIII, 1844, p DCCXXXIV

(3) Voyez les textes έαιίέβ ci-apres pour le point de vue des
Membres n° 6, art i, pour celui de Maximihen nos 2, art 18 et
8, art i
(4) GACHARD, Analectes, p 327
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pr£ts ä reconnaitre Maximilien comme tuteur et rogent,
et l'inviterent ä venir effectuer sä roception dans le duche
aussi vite que possible. Les autres d^putos repondirent
dans le meme sens. Seuls les Flamands se montrerent
encore roservos, mais toujours pas ncgatifs. Ils offrirent ä
l'archiduc de le recevoir selon les droits, Privileges et
coutumes du comt6. Ils proposerent d'installer une com-
mission de deux conseillers de l'archiduc, et de deux juristes
designos par eux, qui d̂ terrainerait ä quel titre Maximilien
pourrait etre regu selon le droit successoral spocifique de
la Flandre. On pourrait ainsi lui t^moigner tout le respect
qui lui e"tait du «et mcme plus» (i). Bien que l'archiduc
ne prit pas en considoration la proposition flaraande, on
ne peut pas dire qu'il y eut une rupture. II y eut seulement
une inipasse : Maximilien ne serait pas encore reconnu par
la Flandre, mais il ne semblait pas enclin ä discuter de son
Statut particulier dans le comto (2)
L'attitude divergeante de la Flandre reposait sur trois

arguments ononcos :

r. la politique extorieure autocratique; cette objection
n'otait pas propre ä la Flandre, mais le comto ressentait
plus lourdement que les autres principautes les consd-
quences de cette politique parce qu'elle supportait la
plus grande partie des frais, et qu'elle subissait de
nombreuses ddvastations en tant que zone frontiere (3) ,

(i) Ib^dem, p 334
(2) Contrairemcnt ä l'affirmation de F W N HUGENHOLTZ,

Crisis en herstel van het Bourgtmdisch gezag, dans Algemene
Geschiedems der Nederlanden, vol. IV, Utrecht-Anvers, 19*52, p 12

(3) Le poids de cette dermere circonstance pcut egalcment etre
ddduit de l'attitude du Hainaut et de Namur envers la demande
de reconnaissance comme rogent de Maximilien en 1506 par
cramte d'mcursion fran̂ aises, ccs deux prmcipautiis ne se decla-
raient pas ouvertement iavorables au roi des Romains R. WEIXENS ,
Les Etats generaux et la succession de Philippe le Beau dans les
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2. la dopendance du royaume rendait delicate la recon-
naissance comme rdgent du futur roi des Romains;
cet argument serait repris en 1506 non seulement par
la Flandre flamingante, mais ogalement par la Flandre
wallonne et par l'Artois, qui fut sous la domination
frangaise de 1477 ä 1493 ;

3. L'incertitude du droit successoral; l'argument des
doputos qu'il fallait examiner de plus pres les regles et
les coutumes observoes dans le comte" se justifiait par
Fabsence de situations analogues depuis des siecles. Par
Opposition aux principautds voisines, oü les successions
difficiles et indirectes, y compris des rägences otaient
encore fraiches dans les momoires, notamment en corro-
lation avec l'avenement de la maison de Bourgogne,
il fallait remonter au XIIe siecle pour trouver des suc-
cessions sorieusement disputoes en Flandre. Et encore,
celles-ci s'6taient-elles dorouMes dans un sens opposo ä.
la demande de Maximilien : en 1128, les villes chasserent
un comte de'signe' par le roi de France; en 1194
Bauduin VIII renon9a au comto en faveur de son fils
apres la mort de la comtesse Marguerite, fille du comte
Thierry d'Alsace. II faut donc conclure que la tradition
successorale difförait effectivement en Flandre de celle
en vigueur dans les principautos environnantes. Aucune
circonstance extorieure, comme l'attitude commune de
celles-ci, invoque'es souvent par Maximilien comme argu-
ment pour une meme reconnaissance en Flandre (i),
ne pouvait infirmer la these flamande selon laquelle la
coutume particuliere du comto exigeait une solution ä
part. Si le droit successoral avait έίέ identique dans les

Pays-Bas, dans : Anciens Pays et Assemblees d'Etats, 56, 1972,
pp. 132-134.

(i) Voyez ci-aprfes, textes n° 2 art. 7 et 8, et n° 3 art. 2.
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diverses principaute's des Pays-Bas en 1482, la Prag-
matique Sanction de 1549 n'aurait plus eu aucun sens.

Ces trois arguments explicites cachaient une Opposition
plus profonde ä la politique de Maximilien en goneral,
qui en r£alit6, avait fait continuer par l'administration la
ligne de conduite de Charles le Tome'raire. Le malaise ä ce
sujet avait dέjä oclate" vigoureusement avant la mort de la
duchesse Marie. En somme, les plaintes tenaient toutes ä
la non-application des Privileges de 1477 : des doloances
d'ordre fiscal 4videmment, mais ogalement d'ordre admi-
nistratif comme la v£nalit£, la corruption, et, en gonoral,
l'absence de contröle de la gestion de l'otat par les organes
reprosentatifs.
Dans cet otat d'esprit, les doputes flamands voyaient une

belle occasion en avril-mai 1482, de mettre des conditions
ä la reconnaissance de Maximilien. Ils esperaient donner
ainsi plus d'efficacito aux acquisitions sur parchemin de
1477. Selon le chroniqueur bien informe' Despars, leur
accord serait conditionne" par un serment de l'archiduc
qu'il n'entreprendrait rien sans l'approbation des Membres
ou des Etats, toute autre ddcision otant nulle. Ils justifiaient
cette exigence par son äge relativement jeune, et par la
grande infhience qu'exercaient sur lui des conseillers
opportunistes (i).

(i) DESPARS, Cronijche, t. IV, p. 221 ; CÜSTIS, Jaer-boecken, t. II,
p. 223.
Philippe de COMMYNES invoque egalement cet argument : « II

[Maximilien] estoit fort jeune, mal pourveü de gens de grant sens ;
car le tout en ceste rnaison de Bourgongne estoit mort ou tourne
des nostres, ou peu s'en falloit : j'entendz de grandz personnaiges
ne qui l'eussent sceü conseiller et ayder. De son costo, il estoit venu
mal accompaigne'. Et puis, pour avoir perdu sä femme, qui estoit
princesse du pays dessusdict, il n'osoit parier si audacieusement
qu'il avoit fait d'autres foys. » Memoires, ed. J. CALMETTE-G.
DURVILLE, 3 t., Paris, 1925, t. II, p. 300.
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La Flandre n'avait donc pas refusi tout titre ä Maxi-
milien ; seulement, il fallait en prdciser la qualito («Uz
le tenoient pour chief au pays ») (i), et les modalitos. A la
fin de l'assembloe des litats gonoraux, Maximilien n'avait
pas ropondu aux suggestions des doputis flamands, de
sorte que la question restait irrosolue. On traita encore de
ce probleme ä I'assembl6e des litats gonoraux tenue ä
Alost au cours du mois de mai 1482, apparemment sans
progres (2). Apres cela, Maximilien quitta le comtd pour
se faire inaugurer dans les autres principaute's.

3. RAIDISSEMENT DES POSITIONS

Aussitöt apres le doces de la duchesse, les Membres
avaient provisoirement assumo des fonctions gouverne-
mentales, comme la nomination de ionctionnaires. Le 17
avril 1482, ils nommerent les nouveaux haut-bailli et
ecoutete de Bruges, ayant fait d^mettre de leurs fonctions
les anciens titulaires (3). Les Membres declaraient ä la
Chambres des Comptes qu'ils agissaient avec le consente-
ment de Maximilien, sous la roserve que les personnes ainsi
nomm6es feraient leur serment dans les quinze jours de la
dosignation du rogent dans le comto. A la meme occasion,
les Membres obtinrent que la Chambre des Comptes leur
soumit les pieces comptables qu'ils avaient demandies.
Pendant les semaines suivantes, ils exercerent de fait un
contröle fmancier, ainsi qu'une politique de nominations.
Au ddbut de juillet, ils dociderent meme de procoder ä une
nouvelle dmission monetaire, au nom du comte Philippe (4).

(i) GACHARD, Analeotes, p. 320.
(2) BLOCKMANS, Handelingen, t. I, n° 154 B, p. 223.
(3) DESPARS, Cronijcke, t. IV, p. 220 ; cfr. ci-apres, document

n° 2 art. 33.
(4) Archives departementales du Nord ä Lilie (abriviation

A.D.N.), sdrie B, 17.742, lettrcs de la Chambres des Comptes aux
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Le ίο ]udlet, ils pubherent un acte par lequel ils s'engagerent
a faire appliquer stnctement la nouvelle ordonnance

monetaire (i) A cette opoque, la Chambre des Comptes

demanda de nouvelles mstructions ä Maximihen avant de
ratifier de nouvelles nominations et avant de communi-
quer avec les Membres au sujet de la deiense du pays (2)
La protention des Membres ä prendre en main le gouver-

nement du pays apparait comrne une constante ä travers
toutes ces initiatives Dans l'euphone qui rognait entre
Maximihen et les Membres au milieu du mois d'avnl, ü
leur avait laisso l'occasion de prendre quelques mesures
de transition, dans la perspective d'etre reconnu comme
regent une qumzame de ]ours apres Comme ceci ne se
produisait pas, et les Membres menant une politique cohd-
rente, il devait bien changer de tactique. Seulement, ses
enfants se trouvaient entre leurs mams
Le 12 ]uillet, les Membres scelleient un acte d'union,

qui expnnie leuis conceptions fondamcntales sur le gouver-
nement du pays (3) Partant de la constatation que l'ordre
paisible instauro ä tiavers le monde par Dieu a έίέ perturbo
par la faute des gouvernants par des personnages ne cher-

chant que leur profit au ddtnment du bien-etre et des

Trois Membres en leur assemblee ä Gartcl (cn neerlandais ') du 18
et du 31 mal du 7 jum et du 8 jmllet 1482 , cfr ci apres document
n° 2 art 33

(i) I L A DILGERICK, Inventaire des chartes et documents appar-
tenant aui arcktves de la ville d Ypies, t IV, Bruges, 1859 n° 1095,
p 6̂ , L GILLIODTS-VAN SEVEREN, Inventaire des chartes de
Bruges, t VI, Biuges, 1876, 11° 1186, p 219

(2) ADN, B 17 741, mstructions non datees (peu apres le 9
jmllet 1482) de la Chambie des Comptes a ses deputes aupies de
Maximihen maitrc Nicolas Pievost, conseiller, et maitre Loys
Do la Valee, auditeui , lettre du 18 juillet 1482 de la Chambre des
Comptes ä Maximihen (il s'agit de la reunion d Ypres du 22 au 31
juillet, BLOCKMANS, Handehngen, t I, n° 159 pp 230-233)

(3) fiditd ci-apres document n° i
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droits de tous les sujets, les Membres doclaraient que Γόη

ne pouvait porter remede ä ces malheurs que par l'union,
la sagesse et la justice. Afin de dofendre les libertfe et les
droits de chacurt, les Membres avaient convenu les points
suivants :

i. Gand, Bruges et Ypres seraient 4ternellement unis ; en
cas de conflit entre deux villes, la troisieme jouerait le
röle de conciliateur; les conflits internes d'une ville
seraient arbitres par les deux autres.

2. Si quelqu'un otait accepto comme rogent des princes
mineurs, ou si ceux-ci memes, ayant preto serment,
engageaient des personnes, cherchant plutöt leur profit
individuel que l'intoret gonoral, les Membres se d^fen-
draient mutuellement contre toute infraction, et puni-
raient les coupables de fa9on exemplaire, chaque Membre
dans son quartier ou ensemble; afm de mieux se prernunir
contre de tels risques, ils ne souffriraient plus longtemps
que des dtrangers gouvernent le pays.

3. Les Membres feraient respecter les Privileges, droits,
libertes et coutumes, anciens et nouveaux, tant gone-
raux que particuliers ; ils s'entraideraient ä roprimer les
contrevenants.

4. Ils favoriseraient et de^endraient le commerce et
l'industrie.

5. Toutes les affaires du pays seraient dolibor̂ es par les
Membres ; les docisions importantes seraient soumises
ä l'avis des grands conseils des villes.

6. Les Membres assisteraient les petites villes et chätel-
lenies dans la d̂ fense de leurs Privileges, chacun en sä
qualito de chef-de-sens.

7. Les Membres s'informeraient rogulierement des abus
commis par les fonctionnaires, afin de les corriger.

8. Les Membres s'opposeraient ensemble ä tous ceux qui
agiraient contre l'intoret gonoral ou contre les articles
susdits.
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Les Membres protendaient representer, aussi bien selon
la teneur du protocole que de celle de l'eschatocole de cet
acte, non seulement les trois villes principales du comto,
mais ogalement toutes les petites villes et les chätellenies
qui leur etaient subordonnoes. Ort peut ainsi considerer
cet acte comme une expression synthotique de la doctrine
des grandes villes de la gestion de l'otat. Nous έαίίοηβ en
annexe ce document important.

On remarquera que les principaux soucis des Membres

consistaient dans le respect des Privileges, le contröle des
gouvernants et le soutien de la prosporito. Tous ces points
contenaient des attaques camoufMes contre la politique
de Maximilien et de ses preddcesseurs. Le souci de la
prosperito s'inspirait sans doute de la hausse des prix des
ceroales, continue depuis 1476-77. En effet, les prix du
froment avaient triplo en cinq ans ä Gand et a Bruges (i).
Ce facteur constitue ovidemment un έΐέηιβηί fondamental
de l'explication de la crise politique. Au sujet de la rogence,

l'article 2 est curieusement ambivalent: le choix et l'accep-

tation oventuel d'un rogent (la personnalito reste dans le

vague), ou le gouvernement direct par les jeunes princes

au moyen de ministres. On trouve ici la premiere expression

de l'alternative de la rogence par Maximilien, indication

de la tendance croissante des Membres ä prendre le pouvoir.
Cet acte, approuvo par le grand conseil de la ville de

Gand le 17 juillet 1482 (2), eut pour consoquence imme'diate
qu'il rendit impossible l'inauguration de Maximilien dans
un ou deux quartiers soparoment. Cette oventualite" lui

(i) G. CROISIAU, Les prix en Flandre au XVe siecle, dans : C.
VERLINDEN-J. CRAEYBECKX, e.a., Documents pour l'histoire des
prix et des salaires en Flandre et en Brabant (XV"-XVIIIe siecles),
t. I, Bruges, 1959, pp. 35 et 37 ; A. VERHULST, Prix des coreales, du
beurreetdufromageäBruges, ibidem t. II A, Bruges, 1965,pp. 35-36.

(2) Dagboek der Gentsche Collatie, ed. A. G. B. SCHAYES, t. I,
Gand-Rotterdam, 1841, p. 492.
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otait probablement de]ä venue ä l'espnt (i). D'autre part,
cet acte refletait un grand nombre de desirs pieux dont la
roalisation avait souvent 6te compromise dans le passo
par le manque d'auto-disciplme des Membres eux-memes.
Comme tous les actes constitutionnels, d etait trop beau
pour resister aux faits.
Quelques ]ours apres, «l'union oternelle » des Membres

iut d6]ä mise ä l'opreuve par les succes des troupes fran-
gaises, qui occuperent la vdle d'Aire-sur-la-Lys. Alarm^es,
les villes du Westquartier chercherent l'appui des Membres,
qui accoururent ä Ypres pour y orgamser la defense du
pays (2). Bientot les villes et chätellenies de la Flandre
occidentale se rendirent compte qu'il fallait faire appel ä
Maximilien pour assurer la defense du comte. Le 25 juillet,
des dê gues de Bruges et d'Ypres msisterent aupres de
Gand pour que cette ville consentit a adresser ä l'archiduc,
au nom des Trois Membres, une demande d'mtervention.
Le lendemain, le secretaire de Maximilien, maitre Gorard
Numan, venait discuter de matieres secretes avec les
Membres (3).

II est clair que le pnnce posa certames conditions ä son
Intervention militaire, notamment le reglement de la
rogence Cette question roapparut en effet ä l'ordre du
jour des assembloes des Membres, sous la forme des requetes
que Maximilien leur avait f alt soumettre par son secr6taire
ä la fin de ]uillet Malgro la rdticence manifeste de Gand (4),
les contacts eurent pour resultat une assemble'e ä Ypres,
decidee de commun accord par les Membres et Maximilien,

(i) DESPARS, Cromjcke, t IV, pp 221-222
(2) BLOCKMANS, Ilandehngen, t I, n° 159, pp 230-233 (22-31

juillet 1482) Le Westquartier inchque la partie mtridionale de la
Flandre occidentale, s'etendant entre la cöte et l'Yser
(3) Ibidem, nos 160 et 159 D, p 233
(4) Ibidem, nos 160, 162 (non-participation), 168 C (p 239)
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mais ä laquelle il convoqua en outre le clerge", la noblesse
et les villes et chätellenies du Westquartier, dont il espo-
rait une attitude favorable ä cause de leur Situation
pdrilleuse (i).
Les doleĝ s que Maximilien designa pour traiter avec

cette assemble'e, furent munis d'instructions tres circon-
stancioes, dont nous oditons le texte ci-apres (2). Ils
devaient exposer aux Membres le droit qu'il avait d'admi-
nistrer et de gouverner les corps et les biens de ses enfants
mineurs, tant par droit öcrit que par les coutumes et par
le testament de la duchesse. Tous les pays l'ayant reconnu,
la Flandre n'avait, toujours selon Maximilien, aucune
raison de lui soustraire le gouvernement, que les Membres
s'appliquaient ä exercer eux-memes (3).
Les dele'gue's furent chargos de sonder les raisons de

l'attitude ndgative du comto. Un certain nombre d'objec-
tions que Γόη pouvait attendre de la part des Membres,
otaient rofutoes d'avance. Ainsi les instructions repondaient

aux plaintes de gaspillage de l'heritage de la duchesse

Marie, de corruption de hauts fonctionnaires, de nomi-

nation de fonctionnaires otrangers, ainsi qu'aux requetes

de rdsidence des jeunes princes en Flandre, d'expulsion

hors des Pays-Bas de bannis de Flandre, d'abolition des

interventions du Grand Conseil en matieres juridiques

flamandes (4). II est remarquable que Maximilien otait

pret ä coder sur ce dernier point, s'il otait la seule condition

(i) Ibidem, n° 169, pp. 240-242 (23-31 aoüt 1482). L'accord de
convocation entre les Membres et Maximilien ne portait que sur
ces dcux parties : «Bij den Drien Leden slands van Vlaendren met
mijnen gheduchten heere ghesloten was zeere corts te houdene eene
dachvaert tYpre» (resolution du Grand Conseil de la ville de
Bruges du 17 aoüt 1482) : voyez ci-ap̂ s, document n° 3.

(2) Editd ci-apres : document n° 2.
(3) Articles 6 ä 8, 18, 33.
(4) Art. 13 ä 17, 22 ä 29.
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ä sa reconnaissance. II se doclarait pret ä venir personnelle-
ment en Flandre, si on lui assurait que les pourparlers
aboutiraient. Maximilien avait Γ Intention manifeste de

connaitre les conditions que les Flaraands poseraient ä sa
reconnaissance, afin d'y parvenir au plus vite, au moment
oü la Flandre occidentale venait implorer son secours (i).

Nous sommes dgalement informos du point de vue d'un
des Membres, gräce aux rosolutions prises par le grand
conseil de la ville de Bruges, le 17 aoüt 1482, et aux instruc-
tions itablies en prevision de l'assemble'e d'Ypres du 22
de ce mois, documents que nous <§ditons ci-apres (2). Ce
Conseil, composd des chefs de la bourgeoisie et des doyens
des ηιέίΐεΓΒ de la ville, ddcida de l'attitude ä prendre par
le magistrat urbain dans toute affaire importante, comme
celles de la guerre et de l'inauguration du rogent, selon les
termes de l'article 5 de l'acte d'union du 12 juillet. La
Position brugeoise fut tres nette : la roception de Maxi-
milien devait etre rogloe le plus rapidement possible en
accord avec les autres Membres et dans le respect des droits
de chacun. Apres cela, on pourrait songer ä Γ Organisation
de la dofense des frontieres. Le magistrat ropliqua ä cette
requete du Grand Conseil qu'ils s'otait efforco de faire
reconnaitre Maximilien en Flandre depuis la mort de la
duchesse Marie. Bien que les modalitos ne fussent pas
procisoes dans ces instructions, il otait remarquable que
l'attitude du deuxieme Membre de Flandre eüt si peu
influenco le cours des dvonements depuis cinq mois.

Nous ne disposons d'aucune indication de participation
gantoise ä l'assembMe d'Ypres. Cette absence jeta une
ombre sur l'attitude, gonoralement favorable ä Maximilien,
qui s'y manifesta et qui l'incita ä convoquer les £tats

(i) Art. 39.
(2) Editees partiellement ci-apres : document n° 3.
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pour son Inauguration ä Bruges pour le 5 septembre (i).
La coutume exigeant que cette manifestation eüt Heu ä
Gand, la localisation dans une autre ville porte un nouveau
tömoignage de l'opposition du premier Membre. Latension
apparut encore plus clairement par l'absence de Gand ä
l'assemblee des ILtats ä Bruges. En plus, Gand d4fendit
formellement aux villes et chätellenies de son quartier de
s'y rendre — elles ne furent d'ailleurs pas convoquoes.
Des domarches τέρέίέββ de hauts personnages brugeois
ainsi qu'une nouvelle convocation par Maximilien pour le

9 septembre (z) ne purent amener le magistrat de Gand

qu'ä envoyer un seul ddputo, le fameux Frangois Van
Coppenhole (3), muni de lettres de croance. II ne sejourna
ä Bruges que du 10 au 12 septembre (4).

II est clair que l'attitude de Gand est seule responsable
de l'ochec de cette tentative d'inauguration, que Maxi-
milien semble avoir cru certaine, vu sä presence ä Bruges
et ses convocations re'pote'es (5). Seule l'application de

(i) J. DE SAINT-GENOIS, Lettres adressees par Maximilien Ier,
archiduc d'Autriche, depuis empereur, ä l'abbe de Saint-Pierre ä
Gand et ä quelques autres personnages, dans : Messager des sciences
historiques, 1845, n° 31, lettre du Ier septembre 1482, pp. 392-393.

(2) Ibidem, n° 32, lettre du 6 septembre, pp. 393-394.
(3) V. FRIS, Jan Van Coppenhole, dans : Bulletin de la Sociote

d'histoire et d'archeologie de Gand, 14, 1906, pp. 93-114 (Jean et
Fran9Ois Van Coppenhole otaient des freres).
(4) BLOCKMANS, Handelingen, t. I, n° 170, pp. 242-245.
(5) L'attitude negative de Gand lors des assemble'es des Etats

ä Ypres et ä Bruges est confirmee par une chronique anonyme
contemporaine, redigee dans le milieu de la cour (Bibliotheque
royale ä Bruxelles, Ms IV 682, f° 5 v°-6 r°) : «Tost apres ledit tres-
pas [= de Madame Marie] mondit seigneur l'archiduc fist assembler
les Estaz du pays de Flandres en la ville d'Ypre et leur fist dire et
proposer pluiseurs choses justes et raisonnables tendans afin de le
recevoir comme pere, tuteur et mambour de messeigneurs ses enffans
au gouvernement dudit pays, ce que lui fut absolutement reffuse'.
Et des lors en avant lesdis de Gand et leurs adherens qui paravant
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l'acte d'union du 12 juillet peut expliquer comment le
veto de Gand put erapecher la rdception dosiroe par toutes
les autres entites reprosentatives. Apres une derniere
concertation entre les Membres ä la fin de septembre 1482,
la question de la rogence disparut de l'ordre du jour des
assembloes, et resta donc irrosolue (i).
Dans les mois qui suivirent, la Situation ata.it nette :

Bruges et Ypres optaient pour l'ordre et la paix, et elaient
prets ä laisser le gouvernement ä Maximilien. Seulement,
ils se sentaient lios ä Gand par l'acte d'union. Cette ville
s'opposait ä Maximilien parce qu'elle croyait que sä
rogence impliquerait la continuation d'un rogime auto-
cratique oü les Privileges, surtout ceux de 1477, ne compte-
raient pas. L'ochec, ä la derniere minute, de l'initiative
de bonne volonto par la seule Opposition de Gand, exaspöra
Maximilien sans doute, au point d'expliquer l'aigreur de
son conflit avec le premier Membre de Flandre.
La Situation restait indocise : Maximilien continuait ä se

conduire comme le prince effectif, portant les titres et les
armoiries de ses enfants. Les Membres de leur cöto ne
laissaient pas de s'occuper de l'administration, comme des

avoicnt conceu grant hayne, envye et malvueillance contre la
court et meismement mondit seigneur et ses serviteurs, ne cesserent
de machiner et conspirer contre luy et charcer tous moyens pour lui
oster et empescher le benefice de ladite mambournie ».

Philippe WIELANT confirme les grands traits de notre expose.
Malgre le fait qu'il füt un acteur important dans ces eVenements
(voyez J. BUNTINX, dans : Nationaal Biografisch Woordenboek, 5,
Bruxelles, 1972, col. 1009-1019), ses Antiqmtes de Flandre (ed. J. J.
DE SMET, Recueil des Chroniques de Flandre, t. IV, Bruxelles, 1865)
no sont pas d'une grande valeur pour l'analyse et l'Interpretation
de cette pdriode. Dans son chapitre sur la « Guerre en Flandre
contre Maximilien » (pp. 328-342), U se limite ä mentionner som-
mairement les principales ̂ tappes, et ä rdsumer les actes de paix.

(i) BLOCKMANS, Handelingen, t. I, n° 172, pp. 246-247 (22-29
septembre 1482).
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affaires financieres (i) et refusaient toute aide ä Maximilien.
La detention des jeunes ĥ ritiers restait leur atout pnnci-
pal. Peu apres la conclusion de la paix d'Arras, le 23 docem-
bre 148$, ils inauguraient le jeune Philippe en sä qualito /
de comte de Flandre : le 10 ] an vier ä Gand, et le 6 juillet
dans le quartier de Bruges, sur les instances de Gand (2).
En avnl 1483, ils livrerent la princesse Marguente aux
Francais (3).
La tactique de Maximilien se limita ä empecher toute

extension de l'opposition. Ainsi il fit exocuter cmq doputos
des Etats de Brabant, dont un chevalier et un bourgmestre
d'Anvers, parce qu'ils avaient deliboro, avec les Membres
de Flandre au sujet de l'abandon de sä fille Marguente (4).

(i) Le 4 deOembre 1482 les Membres odicterent un octroi au
nom du comte Philippe pour la vente de 300 Ib par de rentes par
an sur la ville de Bruges Archives de la ville de Bruges (abreviation
A V B ) charle 1188 Le 21 mars 1483, ils ordonnörent ä la Chambre
des Comptes de procdder ä une redistribution des aumönes prm-
cieres Archives generales du Royaume ä Bruxelles (abreviation
A G R), Chambre des Comptes, Acquits de Lilie, Carton n

(2) DESPARS, Crontjcke, t IV, p 230 , Het boeck van al 't gene
datier gfiescfnedt is binnen Brugghe sichten jaer 1477 tot 1491, έά
C C(ARTON), Gand, 1859, p 55 , BLOCKMANS, Handehngen, t I,
n° 180, pp 260-262 Le 6 juillet une de^gation gantoise obtmt du
Grand Conseil de la ville de Bruges qu'on jurerait le serment de
fidelite' ä Philippe AVE, Cartulaire Groenenboek ongekotteerd
fo 227 r°, BLOCKMANS, o c , n° 202, pp 303-304

(3) BLOCKMANS, o c , nos 188, 192, pp 273-274 et 278 , COMMYNES,
Memotres, t II, p 303

(4) « Tost apres la delivrance faicte de madite dame [Marguente]
es mams des Franpois monseigneur l'archiduc se trouva a
Malmes sachant que aucuns deputez des Estaz de Brabant avoient
prins conclusion avec les Membres de Flandres d'aucunes choses
par eulx conspirees contre sä personne, haulteur et seigneurie,
icellui seigneur fist prendre et apprehender aux corps messire
Clais van den Heetvelde, Chevalier, maistre Jehan Collegheem,
lors bourgmaistre d'Anvers, et trois autres personnaiges et les fist
mener ou chasteau de Vilvoirde ou leur proces fait et leur cas
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4. LE CONSEIL DE RtGENCE

La paix d'Arras ne fut possible que par la faiblesse
momentane^ de Maximilien Au debut de l'annee 1483, celle-
ci s'aggrava par des troubles dans le pnncipaute opiscopale
d'Utrecht, provoquis par le duc Englebert de Cleves, qui
nsquerent de s'otendre ä la Gueldre, a la Hollande et ä la
Zelande Comme ü se priparait ä une campagne d'6te
pour rotablir son pouvoir dans les provinces septentrio-
nales (i), Maximilien pouvait cramdre que son absence
prolongoe facilität l'mtervention franQaise en Flandre, s'il
ne parvenait pas ä un reglement de la question de la
rogence.
Ces circonstances expliquent pourquoi Maximilien

entama de nouveaux pourparlers avec les Flamands des
le mois d'avril 1483, et notamment avec le magistrat de
Bruges, dont il savait l'attitude favorable ä son ogard
Nous disposons en effet des mstructions qu'il donna ä ses
reprösentants, parmi lesquels on note la prösence de
Philippe de Bourgogne, fils du Grand Bätard Antoine Ce
document, que nous oditons ci-apres, oclaire smguliere-
ment l'attitude des divers antagomstes (2) Apres avoir
constato la bonne νοίοηίέ des Brugeois, ainsi que la persis-
tance des Gantois ä lui de"mer la rogence, il chargeait les
dologuos de proposer qu'une commission mixte examinät
les droits de l'archiduc Maximilien et ceux protendus par

cogneu furent executez par l'espee » (Chronique citeee k la note
5, p 275, f° 7 v°) Les faits sont confirme's dans une lettre du
Conseil de r^gence ä Maximilien du 8 novembre 1483 (KERVYN DE
LETTENHOVI:, Htstotie de Flandre, t V, p 539) et dans le pam-
phlet de Philalites de judlet aoüt 1488 (GACHARD, Lettres de
Maximilien, n° 58, pp 390-391}

(i) HUGENHOLTZ, Cnsis en herstel, p 14
(2) Editöes ci-apres document n° 4
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les Gantois (i). On se souviendra qu'un an auparavant,
le pensionnaire gantois avait formuM cette idoe dans
l'assembMe des £tats gonöraux, sans qu'aucune suite y
füt donnoe.
Maximilien semble avoir doutö de la volontö des Gantois

de se contenter de leur proposition originelle, puls qu'ils
preVoyait tout de suite une alternative dans le cas oü les
Brugeois ne reussiraient pas ä y amener leurs homologues.
Cette alternative consistait ä obtenir l'accord de l'archiduc
pour l'installation d'un conseil de re"gence composo des
seigneurs de Ravestein, de Beveren et de Gruuthuse ainsi
que d'un nombre semblable de doputos des Trois Membres
de Flandre (2). Maximilien dosirait en contre-partie etre
traito avec l'honneur du au prince, et aussi qu'on lui
accordät, pendant la duree de la rägence, une somme
annuelle oquivalente aux revenus du domaine. Les dele-
gue"s pouvaient delivrer au magistrat de Bruges une lettre
de Maximilien contenant son consentement, qu'ils pour-
raient montrer aux autres Membres si ceux-ci acceptaient
le reglement.
Bruges communiqua les nouvelles propositions de

Maximilien aux autres Membres au cours de la rounion
tenue pendant la premiere moitio de mai 1483. A une
seconde assembloe consacroe ä cette matiere assisterent
les seigneurs de Ravestein et de Beveren (3). L'activito
diplomatique dέployέe par Bruges (4) et la domarche du
quartier de Gand aupres de sä capitale implorant un regle-
ment avec Maximilien (5) suffirent ä peine pour flochir

(i) Art. 3.
(2) Art. 4.
(3) BLOCKMANS, Handelingen, t. I, nos 193 et 196, pp. 279-280

et 282-283 t1 * I5 et I5 & 27 m
(4) Ibidem, n° 197 B.a.2, p. 288.
(5) Ibidem, n° 198, pp. 300-301.
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l'attitude des «autours». II fallut encore que Bruges

s'engageät a payer seule la quasi-totalit6 des 20.000
couronnes par an promises ä Maximilien, car Gand atten-
dait encore d'autres preuves de sä bonne νοίοηίέ avant
de lui accorder une aide (i).

Le 5 juin 1483, Maximilien delivra la lettre patente

marquant son accord pour l'instauration du conseil de

rogence selon la composition susdite, mais avec une impor-

tante restriction quant ä sä duree:«Tant qu'il nous plaira».
Nous oditons cet acte d'installation, dont nos pr6d£cesseurs
n'ont pas eu connaissance (2). Insistons sur le fait, inconnu
jusqu'ä präsent, que les Trois Membies de Flandre
faisaient officiellement partie ä titre paritaire du Conseil
de Rdgence. Les trois grandes villes dosignaient donc direc-
tement la moitio de ses membres. Le 2 juillet les membres
nobles du Conseil de rogence — auxquels fut adjoint le
Gantois Adrien Vilain, seigneur de Ressegem, sans doute

(i) Document n° 6 ; rosolution du 26 juin 1483 du Grand Conseil
de la ville de Bruges, A.V.B., Cart. Groenenboek ongekotteerd
fo 325 r°-v° : « Hoewel dat al dit den Drien Leden slandts van
Vlaendren te kennen ghegheven hadde gheweist, die hierup last
ghenomcn hadden elc int zine huer volc te vergaderen ende tbeste
daerinne te doene naer hueren vermoghenc, dese nietjeghenstaende
zo ne hadden die van Ghend te dcsen consente niet connen ghera-
ken, hoewel zij in goeden troost ghaven ende expresselicken zeyden
dat zij in toecommende tijde in alle zaken ghcerne tbesten doen
zouden Indien zij zaghen ende beseffen consten dat mijn voors.
gheduchteheere de hertooghe van Oostrij cke met hemlieden bcghcerde
in payse ende in vrientscepe te levene ende zo wanneer zij dat
bevinden ende beseffen zouden, men zoude bij experience bevinden
dat zij hem in meerdere zaken zouden willen ghelicven, ende dat
also voordt omme alle beterswille ende up hope die men hadde
dat de voors. van Ghendt in toecommende tijden tevreden ende
Content zouden mueghen zijn hierin te contribueirne, gheraempt
ende gheadviseirt was dat die van Brugghe hem verbinden zouden
voor de voors. gheheel somme van twintichduust croonen... »

(2) Edite ci-apres : document n° 5.
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pour apaiser les roticences de Gand et pour contrebalancer
la prosence de Louis de Bruges, seigneur de Gruuthuse —
s'engagerent envers Maximilien au payement des 20.000
couronnes par an pendant la duroe de la rogence. Ce texte,
que nous oditons ci-apres (i), stipulait expressoment que
cette somme ne serait pas due, si la rogence prenait fin
avant FeOhoance des payements. II Importe de souligner
qu'on tenait bien compte de l'oventualito d'une breve
existence du conseil de rogence. Comme Maximilien avait
qualine l'attitude de Gand d'inciville et desraisonnable, on
pouvait s'attendre ä la suppression du conseil des que la
Situation politique aurait tourno ä son avantage.
La mort de Louis XI et l'apaisement des provinces

septentrionales supprimerent, vers l'automne 1483, les
conditions qui avaient rendu nocessaire pour Maximilien
la reconnaissance du conseil de rogence. II n'hosita donc
pas ä r̂ liminer au d£but d'octobre, mesure qu'il avait le
droit de prendre selon l'acte d'installation. Toutefois,
il devait savoir que cette docision ne pouvait que rallumer
et aggraver le conflit avec la Flandre. Apres avoir exerce
le pouvoir d'une maniere officielle pendant quelques
mois, les Membres, et peut-etre meme les seigneurs du
sang, έtaient, moins encore qu'auparavant, disposes

ä remettre ce pouvoir aux mains de Maximilien.
La publication dans plusieurs villes de la suppression

du conseil de rdgence par Maximilien donna lieu ä une
correspondance, öditoe depuis longtemps (2), dont le ton
est otonnement cassant, et la teneur parfois basse. Le
conseil se justina en invoquant que les Membres exercaient
le gouvernement du comto du consentement de Maximilien

(ι) Εάίίέ ci-apres : document n° 6.
(2) KERVYN DE LETTENHOVE, Hisioire de Flandre, t. V, P. J.

IV/I ä III, pp. 526-542. Signalons que les regestes mentionnent ä
tort «Trois Membres » et « Trois Etats » comme expediteurs au
lieu du conseil de regence.
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depuis la mort de la duchesse Marie dans le but de difendre
les intorets du jeune Philippe contre les protentions illd-
gitimes de son pere. D'apres ce raisonnement, l'acte de
constitution du conseil otait sans valeur, parce que l'organe
existait dejä auparavant et ne pouvait etre Mgitimo par
un prince qui n'avait aucune autorito dans le pays (i).
Cette constatation impliquait l'impuissance de Maximilien
de mettre fin a cet etat de choses.
La roponse de l'archiduc qualifiait l'exercice du pouvoir

par les Membres d'usurpation; il rappelait en outre les
domarches entreprises aupres de lui par certains seigneurs
du sang et par le magistrat de Bruges, afm d'obtenir
l'installation du conseil de rogence (2). En plus, il ononca
une s6rie d'accusations personnelles, auxquelles fut rέpondu

(i) « Nous incontinent apres ledit trespas, en vostre presence et
de vostre sfeu, prismes en main le gouverncment de ce pays de
Flandres ä la quonservacion du droit de mondit seigneur votre
filz (lequel et nul autre nous tenons ä prince et seigneur naturel)
et avons ledit pays de Flandre, au mieulx que possible nous a
este\ gouverne plus d'an et jour, en y commettant de par nous tous
officiers de justice, de garde et de recepte et quant ä vostre
commission, riens n'a este fait ne bcsoigne' en vertu d'icelle, et aussi
nous des Membres ne ne l'eussions voulu souffrir ; touchant
la quommission en vertu de laquelle on avoit emprins le gouverne-
ment, ä la v^rite eile est mise de ung costd et on ne s'en est point
aidie ainsi que vous a esto escript» : lettres du 15 octobre et du 8
novembre 1483 du conseil de re'gence ä Maximilien, ibidem, pp. 527
et 540-541. Au cours de la mödiation de l'Ordre de la Toison d'Or
en juin 1484 les Membres se reforerent noanmoins ä l'acte d'installa-
tion du Conseil de Re'gence : voyez ci-apres document n° 7, art. 5.

(2) Roponse du 23 octobre 1483 par Maximilien ä la lettre prece-
dente : ibidem, pp. 533-534 : « ... vous, lesdits des Membres ... il
est vrai que de nostre sceu et ä nostre grand regret, de vostre aucto-
rite privee, durant le temps que faisions quontinuelle poursieutc
pour estre refeu en nostre pays de Flandres, comme raison estoit,
vous usurpates ledict gouvernement, ce qui ne vous appartenoit
aulcunement».
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par des gnefs semblables portos contre des conseillers de
l'archiduc II est probable que les rancunes personnelles
furent en bonne partie responsables de l'acuito du conflit
II est en effet symptomatique que le raeurtre de Jean de
Dadizele fut rappeM dans ce contexte (i)
Face aux relations avec l'archiduc, fort detonorees, le

conseil de rogence s'adressa a la cour du royaume afin
d'y plaider sä cause Ses dologuos devaient insister aupres
d'Antome, le Grand Bätard de Bourgogne, pere de Philippe
de Beveren, qui otait un des leurs, pour qu'il mtervint
dans la deiense des droits de son arnere-neveu Philippe (2).

(i) La chromque citee a la p 275, n 5 confirme le cours de ces
evenements (f° 8 r°) « Environ le mois d octobre oudit an 1483
les Membres d'icellui pays de Flandres s'avan,coient de prendre et
usurper le gouvernement, tant de la personne de mondit seigneur
le duc Philippe son filz comme des matieres et affaires d'icellui
pays, et pour ce iaire avoient institue" ung conseil devers mondit
seigneur qui se tenoit en la ville de Gand et dont estoient chiefz
messires de Ravestain, de Bevres, de la Vere de la Gruthuse et
autres, lesquelz avec par l'advis des deputez desdis Membres des-
peschoient toutes choses soubz le nom de mondit seigneur l'archi-
duc Philippe, au grand regret et desplaisir de mondit seigneur
l'archiduc, lequel a ceste cause escripvit ausdis seigneurs de Raves-
tain, de Bevre, de la Vere et de la Gruthuse et de Rasseghem en leur
remonstrant le tort que l'en luy faisoit de luy denyer et empescher
la membournye de mondit seigneur son fils et le petit gouverne-
ment desdis des Membres , lesquelz des Membres, pour ce qu'ilz
se virent notez et reprms par lesdites lettres, firent eulx meisrnes
responce bien aygre et deshonneste a mondit seigneur d'Austnce,
sans gaires penser au temps avemr »
(2) KERVYN DE LETTENHOVE, o c , P J IV /IV, pp 543-546

Certams auteurs ont estimo que cette delogation flamande aupres
du roi constituait une participation de ce comte ä l'assemble'e des
Etats gonoraux du royaume qui se tmt ä Tours de j an vier ä mars
1484 A MARONGIÜ, Les Etats de Tours de 1484 dans Anciens
Pays et Assemblees d'jSiats, XVIII, 1959, pp 17-28 repris encore
par M PACAUT, Les structures pohtiques de l'Occtdent med/ieval,
Paris, 1969, p 385 En fait il s'agit ici d'une pure comcidence Los
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Le Grand Bätard rosidait alors ä la cour de France depuis
la bataille de Nancy. Maximilien aurait egalement pris
contact avec lui (i).
Ces domarches expliquent le retour du Grand Bätard

ä Bruges, le 18 mai 1484. Gräce ä son prestige et la distance
qu'il avait envers le conflit, il etait un modiateur bienvenu.
Un premier contact avec Maximilien se heurta neanmoins
ä l'attitude ferme de celui-ci (2). Le Grand Bätard fut alors
chargo de susciter une mediation par l'Ordre de la Toison
d'Or, l'organe bourguignon par excellence mais dont les
membres otaient dochiros entre les deux partis. Cinq che-
valiers de l'Ordre adhoraient en effet au conseil de rogence.
Une assembMe de l'Ordre avec le conseil et les Membres eut
lieu ä Termonde du 8 au 14 juin 1484 (3).
Les divers points de vue exposos dans cette assembMe

sont conserves et forment un dossier important que nous
editons ci-apres (4). Les del£gu6s flamands repoterent

deleguds flamands ne repräscnterent pas les Etats de ce comte, mais
le conseil de regence ; ils ne s'adresserent pas aux Etats generaux,
mais ä la cour. Les instructions ne tinrent pas compte de l'assemblee
des Etats ge"ne"raux, probablement par ignorance.

(i) Selon le pamphlet Philalites de juillet-aoüt 1488 : GACHARD,
Lettres de Maximilien, n° 58, pp. 392-393.

(2) DESPARS, Cronijche, t. V, pp. 241-242 : «twas al verloren
aerbeit, duer dien dat hem die voornoemde eerdtshertoghe anders
gheen antwoorde en ghaf dan dat hij met die boeren ende bijnghels
van Ghendt niet te doene hebben wilde, maer dat hij voocht ende
momboir wesen zoude van de persoonen ende goedinghen van zijne
onbejaerde kynderen, ofte hemlieden lief ofte leedt wäre, met meer
andere dierghelijcke propoosten ende dreeghementen ».

(3) BLOCKMANS, Handelingen, t. I, n° 221, pp. 331-332. Treize
Chevaliers furent pre"sents ; leurs signatures figurent sur la lettre
de crdance ddlivr^e au Grand Bätard et autres le 14 juin : A.D.N.,
B 1286/17.777.

(4) Edito ci-apres : documents 7, 8 et 9 ; l'expose" de base de
Maximilien ne contenant pas d'elements nouveaux, nous ne l'̂ ditons
pas (A.D.N., 31286/17.778).
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d'abord leur disposition ä traiter Maximilian selon son
honneur de prince et comme pere de leurs princes naturels.
Ensuite ils avancerent les points suivants :

i. En vertu de son traitd de mariage, Maximilien n'avait
aucun droit sur les biens de son 6pouse;

2. il devait dolaisser l'usage des titres et des armoiries de
son opouse ;

3. la Flandre, y compris la Flandre wallonne, devait rester
sous le gouvernement du conseil de rigence dans sä
composition actuelle ;

4. les Chevaliers de l'Ordre seraient chargos de contröler
le respect des droits de l'archiduc Philippe et des sujets
dans les autres principautos ;

5. l'archiduc Philippe devait rester sous le contröle des
seigneurs de Ravestein, de Ressegem et autres, sans
pouvoir quitter Gand, sauf du consentement des
Membres ;

6. l'amnistie gonorale devait etre accordoe pour les deux
partis ;

7. le commerce devait avoir librement cours ;
8. le Grand Bätard et Philippe de Cleves devaient se

porter garants de l'exocution de ces articles (i).

Le point de vue de Maximilien otait resto le meme qu'en
aoüt 1482 (2). Les composantes essentielles en otaient:

i. il n'avait jamais protendu ä d'autre droit dans les
Pays-Bas que l'exercice du gouvernement, qui lui
revenait en vertu du testament de la duchesse Marie ;
tous les pays le lui avaient reconnu, ainsi que le clergo,
la noblesse et certaines villes de Flandre (3) ;

(i) DocumeiU n° 7.
(2) A.D.N., 61286/17.778.
(3) « Aussi les prelatz, gcns d'Eglise, nobles et plusieures bonnes

villes du dit pai's de Flandres, entre lesquelles sont les villes de
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2. les Flamands dotenaient son fils contre tout droit ;
3. ils empechaient Fexocution du testament de la duchesse

en lui retenant ses biens.

Le 14 juin, les Chevaliers de l'Ordre soumirent a Maxi-
milien leur avis sur les deux theses (i). II ne portait que
sur les premiers points de la these des Flamands, les autres
points restant hors de discussion :

— Maximilien et Marie n'avaient pas conclu un contrat
de mariage ferme ;

— on proposait a Maximilien de se dire pret ä doclarer
de fa5on solennelle :

i. qu'il ne protendait ä aucun autre droit que la
regence et la mambournie des droits de ses enfants
mineurs ;

2. qu'il s'intitulerait pendant cette minorite, comme
« pere et mambour » de son fils attitro ;

3. que l'usage des armoiries de la maison de Bourgogne
ne porterait pas präjudice aux droits des horitiers
de la duchesse.

La roponse que Maximilien donna ä cette proposition,
le 26 juin, constata que la rosidence de Philippe et la
rogence restaient des points difficiles, dans lesquels les
Flamands moconnaissaient ses droits. II serait disposo ä
agroer les recommandations des Chevaliers, si ces deux
points otaient roglos selon son desir. II proposa de continuer
les pourparlers (2).

Bruges et de Lilie, ont promis a mon dit seigneur de ainsi le faire
dont il oyt par bons et autenticques enseignemens » (ibidem).

(i) Lettre de creance des do^gues de l'Ordre aupres de Maximi-
lien : A.D.N., B 1286/17.777 ; texte de leur proposition : document
n° 8.

(2) Document n° 9.
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Ceux-ci n'eurent pourtant pas de suite, probablement
parce que les participants se rendirent compte que les
antagonistes restaient solidement ancros dans leurs posi-
tions. Le point essentiel portant sur le contröle effectif
du pouvoir, il n'y avait pas de compromis possible, vu
les procodents et le caractere des acteurs de premier plan.
La chronique de la cour incrimine les meneurs gantois
Rijm et Onredene (i). Despars suggere l'entetement de
Maximilien (2). Les deux ayant probablement raison pour
une large part, on constate que les possibilitos qui s'offrent
aux acteurs ä certains moments cruciaux de l'histoire
sont souvent abandonne"es pour des motifs purement
personnels.
Le conseil de rogence continua donc ä gouverner le

comtd. II rosida continuellement ä Gand depuis le dobut
de juin 1483 jusqu'au 14 juin 1485 (3). II Mgif6rait dans
tous les domaines, partout dans le comtö, souvent ä la
demande des autoritos locales. Dans le but sans doute de

(i) « Et environ le mois de rnay '84 messire Anthoine Bastart
de Bourgoigne venant de France, se trouva tant devers mondit
seigneur d'Austrice que devers ceulx de Flandres pour y mectre
de bien, et apres qu'il ölt visite et cornmunicque Tun party et
l'autre, il fist tant que les chevalieis de l'Ordre d'un coste et d'autre
se trouverent tous en la ville de Tenremonde, estant lors cn l'obeys-
sance desdits de Flandres, et avec eulx les deputez de chacun parti,
et apres pluiseurs Communications tenues entre eulx, les matieres
furent tellement approchees que Γόη tenoit la paix pour conclute
a l'honneur des princes et au bien du pays de Flandres, mais par
les travcrsses de cculx de Gand, meismemcnt de Guillaume Rijm
et Daniel Onredene qui depuis en furent executez, le tout fut rompu
et se departirent lesdis seigneurs et se retirerent chacun en son
quartier. Et mondit seigneur le Bastard, voyant l'obstinacite et
aigreur desdis de Flandres, se retira aussi tout mal Content et
emmena avec lui mondit seigneur de Bevres son filz a Samt Omer ».
(f°8r o).
(2) Voyez plus haut, p. 284, n. 2.
(3) BLOCKMANS, Handelingen, t. I, nos 197, 229 et 231.
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s'assurer la collaboration d'Ypres, il s'appliquait ä entraver
la draperie rurale dans le sud-ouest du comte. En outre,
il s'occupait ovidemment de la difense du pays, de ques-
tions juridiques, commerciales et monotaires. Sa compo-
sition s'dtendit au-delä des stipulations de l'acte du 5
juin 1483. Du cöt6 des nobles, on note souvent la prosence
des seigneurs de Ressegem, de Vere et de Jacques de
Savoie, comte de Romont. Le prosident du Conseil de
Flandre, Paul de Baenst, seigneur de Voorme/ele, et
plusieurs autres membres de ce Conseil y participaient
ogalement tres activement. Parfois on donote meine la
prosence de certains membres influents des fitats de
Flandre (i). Pour leur part, les Membres deloguerent
genoralement beaucoup plus de notables que les trois ori-
ginellem ent preVus. Le va-et-vient de doputos et de de!6-
gations d'echevinages subordonne's portent temoignage de
l'activito febrile de cet organe de gouvernement sui
generis oü se sont amalgamos certains nobles, des repro-

(i) Voici quelques rê rences de documents dmanant du Conseil
de rogerce : A.V.G., chartes nos 732, 733 ; cartulaire « Zwarten-
boek » (serie 93/7) f° 49 r°-5o r° ; A.V.B., chartes nos 1193, 1195,
1197, 1200 ; cartulaire «GroenenboekB» f° 38 v°-̂ i r°; DIEGERICK,
Inventaire d'Ypres, t. IV, pp. 70-107 ; Archives de l'fbtat ä Gand
(abr̂ viation A.E.G.), Varia III, 251 et Chartes des Cornt.es de
Flandre, Supplement, n° 834. Nous citons, a titre d'exemples, deux
souscriptions d'actes emanant de Philippe le Beau :
«Bij mijnen heere den hertoghe in zijnen raed, daer mijn heere
van Kavestein, de beeren van der Vere, van Rasseghem, de ghede-
puteerde van den Drie Leden van Vlaenderen ende andere waren.»
(DIEGERICK, ibidem, p. 89 : le 2 aoüt 1484).
«Bij mijn heere den hertoghe in zijnen racd, daer mijn heere

van Ravestein, de abden van sente Pieters ende sinte Bacfs te
Ghend, de heere van Reesseghem, de president van Vlaendren,
mer Jooris van Scorisse, mer Adriaen van Ravescoe, rudders,
meester Phclips Wielant ende meer andere jeghewordich waren. »
(A.E.G., Chartes Comtcs Flandre, Suppl. n° 834 : le 17 juin 1485.)
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sentants des grandes villes et des hauts fonctionnaires. II

iaut conclure que le conseil de rogence n'avait pas de

composition fixe. Autour d'un noyau permanent εοηιροΒέ

par les seigneurs de Ravestein, de Gruuthuse et de Resse-

gem, gravitaient constamment de nombreux αέρπίέβ des

Trois Membres, ainsi qu'un nombre tres variable de

personnages investis de quelque autorito.

5. RESTAURATION DU POUVOIR DE MAXIMILIEN

A deux reprises, la premiere fois en avril et de nouveau

en septembre-octobre 1484, les fitats de Brabant tenterent

de roconcilier les antagonistes (i). De sä part, Maximilien
convoqua les £tats gonoraux a Anvers vers le 15 octobre
1484, afm de doliborer des troubles en Flandre. II n'avait
pas invito des deloguos de ce comt£ (2). Le 18 novembre, il
put annoncer publiquement que cette assembMe s'e'tait
decidoe avec lui de reprimer les prdtendues insolences des
quelques usurpateurs flamands (3). Puis, Maximilien pro-
coda par la force des armes ä la conquete de ce qu'il consi-
deVait comme son droit. Le 25 novembre, ses troupes
occuperent Termonde, que le testament de la duchesse
Marie avait attribuo au douaire de Marguerite d'York. Le
5 janvier 1485, il prit Audenarde ; ensuite il renforca pro-
gressivement ses positions. Les ddfaites successives cau-
serent des tensions internes ä Gand. Apres le passage de
Bruges dans le camp de Maximilien, le premier ochevin

(i) Ibidem, nos 219 et 227, pp. 328 et 337.
(2) WELLENS, Etats goneraiix, pp. 196-197 et 455-456.
(3) Lettre de Maximilien au magistrat de Malines, par laquelle

il presorit d'ordonner des processions poui le succes de ses entre-
prises contre les usurpateurs flamands : P.J. VAN DOREN, Inventaire
des Archives de la ville de Malines, t. IV, Malines, 1866, n° 383,
pp. 6-9.
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Daniel Onredene et le pensionnaire Guillaume Rijm furent
exocutos le 13 juin en raison de leur Opposition ä
l'archiduc (i).
La volte-face de Gand mit fin ä l'existence du conseil de

r̂ gence, ce qui permit aux autres Membres de convoquer
les ßtats afm de demander la paix h, Maximilien. L'assembloe
se transporta ä l'£cluse, oü le traite de paix put etre
conclu le 28 juin (2). Les conditions furent assez §έηέ-
reuses, aucune ponalisation collective n'otant provue. On y

reconnait les propositions olaboroes par les Chevaliers de

l'Ordre un an auparavant (3).

i. les fitats reconnaitraient Maximilien comme tuteur et

rogent, et ils l'inaugureraient en ces qualitos ä Gand et
ailleurs;

2. ils lui rendraient son fils avant son entroe ä Gand ;
3. l'amnistie gonexale serait accordee ä l'exception de

dix personnes nommoes, dont les Chevaliers de l'Ordre
ayant adhdro au conseil de rogence apres la rounion de
Termonde ;

4. Maximilien confirmerait tous les Privileges, droits,
coutumes et usages du comtö ;

5. les Jitats accorderaient des aides raisonnables, ä lui et
ä la douairiere, selon la procodure normale ;

6. Maximilien confirmerait tous les actes de ceux qui
avaient exerco le gouvernement au nom de Philippe

(i) DESPARS, Cronijcke, t. IV, pp. 243-263 ; Chronique anonyme
citfe ä la p. 275, n. 5, f° 8 v°-n r". Aprfes fdvrier 1485, Maximilien
envoya une ambassade aupres du roi d'Angleterre pour le persuader
d'instaurer le blocus commercial conlre la Flandre : A.D.N.,
B 362 /23.75l f° 348 r°-356 v°.

(2) BLOCKMANS, Handelingen, t. I, nos 232-234, pp. 350-356.
(3) Verzameling van XXIV origineele Charters, n° 16; A.V.

Gand, charte n° 737 ; A.V.B., charte n° 1207 ; DIEGERICK, Inven-
taire, t. IV, n° 1153, pp. 112-114; DUMONT, Corps diplomaiique,
t. ΠΙ/2, p. 145.
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depuis la mort de la duchesse Marie, pour autant que
les droits de chacun fussent respectos.

La confirmation de tous les privileges etc. impliquait
ceux de 1477, sans pour cela en garantir l'application. Le
dernier point n'avait pour but que d'assurer la continuitd
de l'autorito. Seules les questions des titres et de l'amnistie
(sauf les personnes exceptoes, c'est-ä-dire les principaux
responsables) furent reprises des requetes des Membres de
juin 1484.
Une bagarre provoque'e par les troupes allemandes intro-

duites ä Gand apres son Inauguration, permit ä Maximilien
de rdprirner spocialement le foyer de l'opposition (i). II
reVoqua sä confirmation des privileges de la ville et la
forca de lui en remettre certains au cours d'une assemblee
des Etats, le 22 juillet (2). Nous relevons e.a. :

— la confirmation par Maximilien de tous les privileges
accordes par la duchesse Marie ä la ville de Gand, datie
du 24 septembre 1478 (3) ;

— le privilege accordo ä la ville par Marie de Bourgogne
le 31 janvier 1477 ;

— trois actes issus des contacts des Membres avec la cour
de France de 1483 ä 1485 ;

— le texte du traito de paix conclu entre Maximilien et la
Flandre ä l'Ecluse le 28 juin precodent (4).

(i) FRIS, Hisioire de Gand, pp. 141-142. Le 19 juillet Maximi-
lien fit bannir les responsables du tumulte : A.V.G., charte n° 738.
(2) BLOCKMANS, Handelingen, t. I, n° 236, pp. 358-361.
(3) Une copie dans un cartulaire de la ville a ete raye"e ; en marge

on lit ce texte d'une main posterieure ä celle du registre : « Over-
ghegheven onsen gheduchten heere int traictiet van den payse
tusschen hem ende deser stede int particuliere, ghemacct van der
rebelhede up den maenden hier ghcbucrt» : A.V.G., Serie 93/7:
cartulaire Zwartenboek (G) f° 30 v°.

(4) Cette enumeration se trouve dans l'inventaire du « Fonds
autrichien» aux Archives de l'Etat ä, Gand : L. P. GACHARD,
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L'acte de rdmission remit en vigueur la paix conclue
entre le duc Philippe le Bon et la ville de Gand apres la
dofaite de celle-ci ä Gavere en 1453 (i).
Un article secret de la paix du 28 juin preVoyait que le

jeune Philippe pourrait rester dans le comto aussi long-
temps que la majorite des iLtats gonoraux le desirerait (2).
A la suite de la ropression spociale de Gand, le jeune prince
quitta noanmoins cette ville des la fin de juillet, escort4
par des αέρηίέΒ des ßtats gdnoraux (3).
Comme on pouvait s'y attendre, la politique de Maxi-

milien ne fut pas moins autocratique apres 1485 qu'avant
1482. Sa politique etrangere ne tint pas plus compte du
ddsir de paix de ses sujets qu'auparavant. Son but prin-
cipal restait la reconquete sur la France des territoires
perdus depuis 1477, et par-lä, la reVision de la paix d'Arras
de docembre 1482. L'otat de guerre persistant provoqua
le mocontentement des sujets pour diverses raisons. II y

Notice historique et descnptive des archivcs de la ville de Gand,
dans : Memoires de l'Acadewne royale de Belgique, XXVII, 1852,
PP 95-96 Les documents concernds ne se trouvent plus dans ce
fonds Au debut d'octobre 1485 les Gantois reqmrent de Maximihen
la restitution de leur expddition de la paix du 28 jum 1485 (BLOCK-
MANS, Handehngen, t. I, n° 239 A, p. 364) La ville ne parvint pas
ä l'obtenir avant le siecle dernier, lorsqu'elle la racheta d'une
collection privee Le document (charle n° 737) est d'ailleurs dans
un excellent otat de conservation (P. VAN DuvsE-E DE BUSSCHER,
Inventaire analytique des chartes et documents appartenant αηλ
archives de la vMe de Gand (1070-1Ϊ92) Gand, 1867, p 257 ) En
1487 les Gantois se plaigmrent encore des modifications apportees
ä leur egard par Maximihen au trait̂  de paix GACHARD, Lettres
de Maximihen, n° 33, p. 329

(i) C WYFFELS, Jnventans van de oorkonden der graven van
Viaanderen, sind., n° 385 , Confirmation par le magistrat de la
ville de Gand, du 28 juillet 1485

(2) A V.G., Cartulaires C (Rodenboek) f° 64 v°-65 r" et G (Zwar-
tenboek) f° 33 v° (βέπβ 93/3,7).

(3) BLOCKMANS, Handehngen, t. I, n° 237, pp. 361-362.
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avait les manoeuvres de troupes ä l'intorieur du pays et le
danger d'incursions dans les zones frontieres. En plus, les
charges financieres et materielles pesaient lourdement sur
les habitants. Le niveau des impöts atteignit en 1485 et
1487 les maxima du siecle, ä l'exception de l'annoe 1475
seulement (i). En plus de cela, le blocus du commerce fit
monter considorablement les prix des vivres (par exemple,
l'interruption de l'approvisionnement en blo de l'Artois) (2).
L'inflation, inhdrente ä l'etat de guerre, fut accentude par
la disette de biens, et encore plus par une sorie de fortes
dovaluations de la monnaie ayant pour but de tirer des
profits considorables du seigneuriage (3). Cette accumula-
tion de consoquences nefastes, pour les sujets, d'une
politique ä laquelle leurs reprdsentants n'avaient aucune
part, provoqua l'explosion lorsque le rosultat des opora-
tions militaires fut en outre incontestablement nogatif,
comme apres la campagne α'έίέ de 1487.

6. REPRISE DU POUVOIR PAR LES MEMBRES

Les premieres commotions sociales se manifesterent ä
Gand en septembre 1486. Un an plus tard, le magistrat
ηοηιηιέ par Maximilien fut renverso et on otablit une

(i) Les chiffres approximatifs des aides accorde'es (cf. plus haut,
p. 259, note 2):

1485 : 825.000 Ib. par.
1486 : 610.000
1487 : 840.000

(2) Les prix ayant baissö en 1484, ils remonterent ä partir
de 1486, pour rester hauts jusqu'en 1491 ä Bruges et jusqu'en 1493
ä Gand : CROISIAU, Les prix en Flandre au XVe siecle, pp. 35-42.
(3) P. SPUFFORD, Coinage, taxation and the Estates General

of the Burgundian Netherlands, dans: A nciens Pays et A ssemblees
d'Etats, XL, 1966, pp. 81-86; ID., Monetary Problems and Policies
in the Burgundian Netherlands 1433-1496, Leyde, 1970, pp. 141-146.
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liste de griefs contre sä politique (i). Les autres Membres —
au nombre duquel il avait f ait reintogrer le Franc de Bruges,
exclu en 1477 sous la pression de Bruges (2) — s'appliquerent
tout de suite ä roconcilier la ville revoltoe avec Maximilien.
Ils le prierent de convoquer les Etats et de venir person-
nellement en Flandre afin d'apaiser le conflit (3).
La roaction du roi des Romains n'allait pas calmer les

esprits: au lieu d'une attitude conciliante, il le prit de haut
avec les Gantois. Dans l'espoir d'isoler le foyer de Γορρο-
sition, il convoqua les villes et chätellenies de son quartier
pour leur exposer ses vues au sujet de la position de leur
capitale, et pour leur demander sopardment une aide (4).
Les exporiences des annoes 1481 et 1482 auraient du

apprendre ä Maximilien que les liens avec le quartier
dtaient essentiels pour la capitale, au point que son initia-
tive ne pouvait qu'embarrasser les petites villes et chätel-
lenies, et irriter Gand au plus haut degre. Elle roagit en
adressant aux Etats de Flandre, de Brabant et de Hainaut
une lettre de convocation des Etats gondraux, acte non
habituel mais permis selon le grand privilege de 1477 (5).
A cette occasion, le premier Membre de Flandre exposa
ses griefs contre le roi des Romains, en procisant que
celui-ci avait έίέ sollicito ä plusieurs reprises dojä d'y
porter remede. Les principales requetes en furent:

— laisser jouir la ville de Gand de ses Privileges, qu'il avait
jure de respecter, ainsi que de la paix du 28 juin 1485 ;

— empecher ses soldats de piller les habitants du plat
pays;

(i) FRIS, Histoire de Gand, pp. 142-143.
(2) Pour un apercu de'taille' de la position du Quatrieme Membre

ä cette öpoque, voyez BLOCKMANS, Handelingen, 1.1, pp. XVI-XVIII.
(3) Ibidem, n03 287, 289, pp. 429-433.
(4) Ibidem, n° 288, pp. 431-432 (30 octobre- 7 novembre 1487).
(5) Ibidem, n° 289 A, p. 432 ; GACHARD, Lettres de Maximilien,

n° 33. PP· 328-332 (le 10 novembre 1487).
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— ne pas soumettre le pays ä des impositions non consen-
ties par les Trois Membres ;

— ouvrir les voies commerciales avec la France et l'Angle-
terre selon les stipulations du traito d'Arras, qui restait
en vigueur envers ceux qui ne l'avaient pas νίοΐέ.

L'assembloe convoquee par Gand pour le 25 novembre

1487 n'eut pas lieu, malgr6 la modoration des requetes

et le droit formel des Etats de se rounir de leur propre

initiative. L'isolement de Gand se manifesta aussi au sein

des Membres, qui se rounirent sans eile (i). Elle ne put

meme pas empecher son quartier, comme en 1481-82,

d'accorder une aide ä Maximilien (2). Une nouvelle convo-
cation par eile d'une assemble'e des Etats, pour le 14 j an vier
1488, n'eut pas plus de suite que la premiere (3).
Les autres Membres continuerent ndanmoins leurs tenta-

tives de m^diation, qui aboutirent ä la convocation par
Maximilien des Etats goneraux ä Bruges pour la fin du
mois, et ä la tenue ä Gand d'une assemblee des Trois
Membres, oü Bruges et Ypres interproterent le point de
vue de Maximilien (4) :

— Gand ne pouvait pas se dolier de son serment envers
lui comme mambour et rogent;

— si la ville se croyait lesoe dans ses privileges, eile pouvait
entamer une enquete judiciaire ;

(i) Ibidem, nos 290-292 (novembre I48y-janvier
(2) Ibidem, n° 291 A.b et A.c, pp. 435-436.
(3) Ibidem, n° 294 A.b, pp. 439-440.
(4) Ibidem, n° 294, p. 440 (du 19 au 28 janvier 1488) ; I. L. A.

DIEGERICK, Correspondance des Magistrats ä" Ypres, depuUs ä Gand
et a Bruges pendant les troubles de Flandre sous Maximilien, Bruges,
1853, nos i ä 7, pp. 11-32 et Annexes A ä C, pp. I-XIX : instructions
de Maximilien aux deput^s de Bruges et d'Ypres, et re"ponse de
Gand.
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— l'interpretation d'un traito n'appartenait qu'au prince ;

la paix d'Arras avait έίέ violoe par le roi de France,

non par lui.

Gand rofuta surtout ce dernier point et exigea des autres

Membres qu'ils clarifient leur attitude envers le traito

d'Arras, avant de poursuivre les ddbats. Bruges et Ypres

demontrerent ä la longue leur attachement au traito, sans
que la discussion se doroulät plus aisement par la suite.
Une grave erreur tactique de Maximilien bouleversa la

Situation qui lui avait έίέ favorable jusqu'alors. Apres
avoir suscito le mocontentement des Brugeois ä cause de
ses demandes fmancieres et de la concentration de ses
troupes autour de la ville, il eut l'idoe malencontreuse de
la faire occuper. Les gardes, ayant remarquo le danger,
fermerent les portes, soparant ainsi le roi des Romains
de son armoe. Lorsque le peuple apprit l'intention avortoe
du prince, les motiers se mobiliserent spontanement. Par
la maniere hautaine avec laquelle il traita leurs remontran-
ces, il se mit dans une position extremement dolicate qui
rösulta en sä captivito pendant trois mois et demi (i).
Avec plus de tact et de diplomatie, il aurait pu se sauver
avec des promesses, comme l'avait fait Philippe le Bon,
dans des circonstances fort semblables, ä Gand en 1436.
II faut donc constater que la maladresse de Maximilien
ne provoqua pas seulement la reVolte brugeoise, mais
qu'elle coupa en outre les voies d'une solution ä l'amiable.

(i) Pour un expose1 tres precis des faits avec renvoi aux sources,
voyez : R. WELLENS, La revolte brugeoise de 1488, dans : Handelin-
gen van het genootschap «Societe d'£mulation de Bruges», CII,
1965, pp. 13-26 ; meme MOLINET, qui n'a aucune Sympathie pour
les mouvements populaires, Charge d'une part de responsabilitii
l'entourage de Maximilien ä cause de son attitude provoquante :
Chroniques (1474-1506), έά. G. DOUTREPONT et O. JODOGNE, ier
vol., Bruxelles, 1935, p. 583.
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De ce fait, Bruges fut ρου33έε dans le camp de l'opposition,

ce qui impliqua que la resistance de Gand s'etendit ä tout le
comte La loyaute' d'Ypres ä Maximdien ne contrebalanga
pas, en effet, la position des deux grandes puissances (i).
Des fovner 1488, les Gantois remirent en cause la rogence

de Maximdien Ils adresserent au nom des Trois Membres
— le Franc de Bruges fut de nouveau exclu de fait — un
nouvel appel ä cet effet au Parlement de Paris (2). Ils
souleverent cette question ogalement dans l'assemblee
des fitats gέnέraux qui eut heu de feVrier ]usqu'en avnl,
autant par la volonto du gouvernement central que par

celle des rdvoltös (3) Bien que tous les deputos se joignis-
sent ä la doctrine gouvernementale, surtout au sujet de
la liboration de Maximilien, tou]ours captif ä Bruges, ils
insisterent noanmoms sur la nocessito de parvemr ä la
paix. De leur part, les revolt6s voulurent remettre en cause
la rdgence dans tous les pays, dosirant qu'elle soit exercoe
concurremment par les seigneurs du sang et par les fitats (4).
Maximilien aurait meme renonco ä sä mambourme le 20
mars, mais le 10 avnl les doputds des Membres ä Gand
appnrent qu'il avait r£voqu6 sä premiere doclaration (5)

(i) DIKGERICK, Corrt-spondance, pp 72-86 et 92-95 , BLOCKMANS,
Handehngen, t I, n° 296, pp 441 445 , GACHARD, Lettres de Maxi-
milien ,n° 36, p 336 lettre du 15 fdvrier 1488 de Philippe de Cleves
au magistrat d'Ypres
(2) BLOCKMANS, Handelingen, t I, n° 296 C, deuxieme texte,

P 444
(3) Ibidem, n08 299, 301, 302, 304, 305, pp 447 465, DIEGERICK,

Coryespondance, pp 80 81 Au debut, Gand et Bruges refuserent
de se rendre ä Malmes, ou le gouvernement avait convoqu^ Tassem
bloe Plus tard, les deputes se deplacereut ä Gand, parce que les
rövoltiis refusaient de traiter ailleurs, meme munis de sauf-conduits
WELLENS, Etats gonoraux, pp 199-213
(4) MOLINEI, Chromques, t I, pp 630 634
(5) Ibidem, p 633 , DIEGERICK, Correspondance, pp 90-91 et

124-125
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Le pnncipal rosultat positif pour les Membres consista
en la reconnaissance par les ßtats gonoraux du Statut parti-
culier de la Flandre, ce qui permit au comte de faire valoir
ses droits devant le Parlement de Paris (i) La rosolution
des fitats g6n£raux du 25 avnl preVoyait en outre la
suppression de la rogence de Maximilien en Flandre, la
conclusion d'une paix aussitot apres sä lib£ration, sous
leur garantie et celle des seigneurs du sang, l'evacuation
de ses troupes et la promulgation de la paix avec la France
L'mtervention des fitats gonoraux — en roalito l'acte

d'union du 12 mai 1488 ne concernait que le Brabant, la
Flandre, le Hainaut et la Zolande — contribua largement
au rosultat favorable que constituait pour la Flandre la
paix avec Maximilien, laquelle fut conclue le 16 mai 1488 (2)
Toutes les requetes des reVoltos y furent en effet satis-
faites Maximilien renoncait ä la rogence de la Flandre, il
acceptait que le conito füt gouverne' pendant la minonto
de Philippe par des seigneurs du sang du cöte" maternel
et par un conseil, composo par eux, par les Membres et
par les iLtats (3) Pendant ce temps, le roi des Romains
aurait droit ä une romunoration annuelle II laissait le
]eune prmce sous la garde des seigneurs du sang et renon-

(i) MOLINET, Chromques, t II p g , DIEGERICK, Correspondance,
n° 51, pp 176 179
(2) Verzamehng van XXIV ongtneele Charters n° 17 (acte d 'union

du 12 mai 1488), art 6, p 5 , n° 18 (paix du 16 mai 1488), art 14 20
PP 5-6

(3) <c [Wij Maximihaan] consenteren dat tzelve land ende graef-
soap m alle zijne leden voordan zal zi]n gheregiert ende ghegouver-
neert onder den naeme van onzen voors beminden zone alzo wel
in souveramtheden, in admmistracie van justicien als anderssins,
bi] advise van den voors beeren van den bloede van der moeder-
hcker zijde ende van sulken rade als dezelve heeren daer stellen
ende ordonneren zullen bij advise ende consente van den voors
Drie Leden ende Staten van Vlaendren, achtervolgende der eendrach
tichede» (Ibidem, n° 18, art 14, p 5)
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gait ä porter les titres de son fils. Enfin il confrrmait tous
les droits, Privileges et coutumes du pays, malgre les
contraventions commises contre eux dans le passe1.

Par cet acte, Maximilian rotablit donc le conseil de
rogence qui avait existo en 1483-85, sans plus toutefois se
reserver le droit de le rovoquer. Bien qu'il eüt souscrit ä
cet acte apres sä Migration formelle, la crainte d'une reac-
tion de la population brugeoise contre sä personne ne lui
laissa pas le choix d'agir difforemment. Les motifs qu'il
invoqua plus tard pour justiner son parjure ne furent pas
plus valables que les conditions dans lesquelles Γ acte fut
conclu (i). Seulement, Philippe de Cleves, qui s'otait porto

garant de la paix, se crut obligo de dofendre les sujets

flamands contre Maximilien des que celui-ci commen5a

ä faire oporer son armoe dans la rogion de Gand. II notifia
sä docision ä Maximilien par une lettre pathotique, que
nous dditons ci-apres, dans laquelle il diclare qu'il ne peut,
selon sä conscience, rosister plus longtemps aux instances
des Trois Membres de s'allier ä leur parti (2).
Le 9 juin 1488, Philippe de Cleves, le seigneur d'Espierre

et la population de Gand se preterent des serments de
fidelito mutuels ainsi qu'ä l'archiduc Philippe, aux Trois
Membres de Flandre et au roi de France (3). A partir de

(i) GACHARD, Lettres de Maximilien, pp. 360-361, lettre du 16
jum de Maximilien aux Etats de Hainaut; HUGENHOLTZ, Cnsis en
herstel, pp 20-21 , A. DE Fouw, Phihps van Kleef, Gromngue-
Batavia, 1937, pp. 139 e s

(2) Une ample correspondance entre Maximilien et Philippe de
Cleves ä ce sujet traite prmcipalement de la deontologie du prmce
La dispute jundique ne conoerne pas les raisons profondes des
oppositions. Voyez les A G.R , Fonds des Papiers du Conseil d'Etat
et de l'Audience, n° 34, (roglstration contemporame). La premiere
de ces lettres est editee ci-apres document n° 10

(3) Lettre du 10 jum des döputes yprois ä Gand ä leur magistrat
DIEGERICK, Correspondance, n° 72, pp. 257-258 ; BLOCKMANS,
Handehngen, t. I, n° 309, p. 468
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ce moment, le conseil de regence, provu dans la paix du
16 mai, otait constitue. Nous en apprenons la composition
au 14 juillet 1488 : Philippe de Cleves, les seigneurs de
Ressegem et de Voormezele, prosident du Conseil de
Flandre ä Gand (i), ainsi que les doput^s des Membres.
Ces derniers se trouverent, en effet, assemble's continuelle-
ment avec ces nobles jusqu'ä la mi-avril 1489 (2).

L'activito de ce conseil de rogence fut plus limitöe que
celle du procedent. Sans doute cela tint-il aux conditions
plus ambigues de sä constitution, et ä l'exporience negative
dont on se souvint. Le conseil de 1488-89 s'occupa presque
uniquement des questions de la guerre et de la paix. A
cette fin, il prit contact avec les Etats de Brabant et avec
des capitaines fran9ais. En genexal, il fut plus itinorant
que son prädocesseur, ce qui resulta de ses occupations
principalement militaires. En deux secteurs seulement il
doploya une activito gouvernementale : la recherche d'un
nouveau Systeme monotaire et le rotablissement des rela-
tions commerciales avec l'Angleterre. Le 3 avril 1489, il
scella un traito avec le roi Henri VII, ce qui reprisentait
une roussite appriciable (3).

La difforence essentielle entre les pdriodes rovolution-
naires de 1482-85 et de 1487-92 consiste en la Sympathie
grandissante dont jouissait le mouvement en dehors de
la Flandre. Les 21 et 22 juillet 1488, Maximilien avait
Justine sä position dans des lettres aux Etats de divers
pays, certainement ä ceux de Hainaut et de Brabant. II

(i) Octroi par l'archiduc Philippe «in zinen Raed, daer mer
Phelips van Clever, de heere van Reesseghem, de president van
Vlaendren ende andere waren» : A.V.B., Cart. Groenenboek B
f° 69 v.

(2) BLOCKMANS, Handelingen, t. I, n03 309-328, pp. 468-495.
(3) Ibidem, nos 322, 325, 327, surtout p. 494, avec renvoi au

texte du traitd.
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les sommait de redofinir leur point de vue face a la paix
avec la France et a l'acte d'union qu'ils avaient scelle"
le 12 mai (i). Le magistrat de Gand ropondit ä ces lettres
par un pamphlet tres circonstancio, qui fut publie en un
grand nombre d'exemplaires sous le pseudonyme de Phila-
lites (= ami de la νέιίΐέ) (ζ). II ropliquait systomatique-

ment aux arguments de Maximilien et cntiquait vivement

sä prodigalito, l'absence chez lui de volonto de paix, sä
politique autocratique, et ses parjures. Le texte citait
plusieurs procodents, afin d'invalider ses protentions ä la
rogence et de justiner le conseil de regence (3).
Maximüien n'obtint pas le succes qu'il escomptait. Les

iLtats gdndraux, assemblds, en l'absence de αέραίέβ fla-
mands, ä Anvers puis ä Malines du 24 aoüt au 10 novembre
1488, manifesterent leur attachement ä la paix d'Arras
de 1482. Ils entamerent meme des pourparlers avec
Philippe de Cleves et le roi de France (4). Pendant que les
troupes allemandes se retiraient, ayant accompli leur täche

(i) GACHARD, Lettres de Maximilien, n° 57, pp 371-377 ; lettre
de convocalion des Etats de Hamaut du 21 juillet 1488 , la lettre
de convocation des Etats de Brabant, du 22 jmllet 1488 est medite ;
A.G.R , Papiers du Conseil d'Etat et de l'Audience, n° 34, f° 7 r°-
10 r°. II est probable que la Zelande, qui avait e'galement souscrit
l'acte d'union, avait egalement re9U unc lettre de convocation
semblable

(2) Ibidem, n° 58, pp. 378-404 Cette edition est basee sur deux
copies contemporames conservees aux A.G.R

(3) Au Sujet du conseil de rdgence · « Que les trois Membres, veant
les termes que Γόη avoit tenuz ausdiz deputez de Brabant, deli-
bererent pour leur seurte de gouverner desla en avant le pays de
Flandrcs soubz le nom du duc Phclippe leur prmcc et seigneur
naturel par l'advys des seigncurs de son sang, du conseil a ce
ordonnc et desdiz des Membres, qui n'estoit pas outre les termes
de raison ; et a ce ne iurent oncques les gens du roy (de France)
ne personne de par le roy Loy qui lors estoit vivant». Ibidem,
p 391, et A G R , Conseil d'Etat et Audience, n° 34, f° 17 v°.
(4) R. WELLENS, Les £.tats generaux des Pays-Bas, pp 214-217.
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de Innrer le roi des Romains, Philippe de Cleves operait
avec grand succes dans le Brabant. Les villes de Hollande
se rovolterent ogalement. Gräce ä ces circonstances le
conseil de rogence put se maintenir en Flandre pendant
pres d'un an.

7. RECONQUETE DU POUVOIR PAR ALBERT DE SAXE

Au moment de quitter les Pays-Bas ä la fm de 1488,
Maximilien y nomma son neveu Albert de Saxe en qualito
de lieutenant gonoral (i). Stratege habile, il reconquit les
villes brabanconnes avant la fin de Γέίέ et poussa ses
troupes ensuite dans le Westquartier flamand, resto fidele

ä Maximilien. Ainsi il coupa les centres rovolutionnaires
de leur allioe principale, la France. De cette position forte,
il attaqua progressivement les autres villes.
La conclusion d'un armistice entre Charles VIII et

Maximilien ä Francfort, le 22 juillet 1489, placa les reVo-
lutionnaires au pied du mur, le roi de France s'engageant
en effet ä ne plus les soutenir. Le traito de paix conclu
ä Montils-lez-Tours le 30 octobre dogut tous leurs espoirs.
Dans le premier article, Maximilien fut rotabli comme
mambour et rogent, les autres stipulerent de lourdes sanc-
tions, dont la remise en cause des Privileges octroyos depuis
la mort du duc Charles. La confirmation de la paix d'Arras
et l'amnistie furent les seuls points favorables aux insur-
ges (2). Bien que les Membres eussent ratifio ce traito le

(i) Voyez sur ce personnage et son activit̂  aux Pays-Bas : W.
BLOCKMANS, Albrecht III, hertog van Saksen, dans : Nationaal
biografisch Woordenboek, 5, Bruxelles, 1972, col. 14-22.
(2) MOLINET, Chroniques, t. II, pp. 164-172 ; A.V.G., charte

774 ; A.V.B., charte 1238 ; DIEGERICK, Inventaire d'Ypres, t. IV,
n° 1223, pp. 170-174 ; BLOCKMANS, Handelingen, t. I, n° 340, pp.
507-510.
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5 docembre 1489 (i), ils se laisserent persuader par Philippe
de Cleves de continuer la rosistance.
Doronavant, la force des armes dociderait. Bruges c£da

en janvier 1490 mais se joignit de nouveau ä la reVolte
en juillet, ä cause de l'attitude provocatrice des fonction-
naires et des troupes. Les tentatives de roconciliation
menees par Ypres et le Franc έοηοιιέΓεηί ä la suite de
l'interdiction par Maximilien d'entretenir des contacts
avec les villes en rovolte (2). Le lieutenant gέnέral, se
montrant meilleur diplomate, organisa une assembloe des

ßtats de Flandre oü les problemes de la consolidation de
la paix purent etre discutes (3). L'initiative resta sans
rosultat ä cause de l'absence de Bruges. Cette ville dut
capituler enfin le 29 novembre 1490, pressoe par la famine,
les troupes allemandes la coupant de la route de la mer
et d6vastant toute la rogion. Au dobut du mois, Ypres
s'otait encore efforcoe d'entamer de nouveaux pour-
parlers entre le lieutenant genoral, Bruges et Philippe de
Cleves (4).
Les centres les plus durs de la Evolution, Gand et

rßcluse, purent se maintenir encore pendant un an et demi
gräce au depart du duc Albert de Saxe en Hollande.
Pendant ce temps, des doputos gantois participerent ä
plusieurs assembldes repräsentatives, oü on traitait du
Etablissement de l'ordre dans le pays et des problemes

(i) A.V.B., Cart. Groenenboek, B, f° 83 r°-v°.
(2) BLOCKMANS, Handelingen, t. I, n08 392-395, pp. 559-561

(aoüt 1490) ; GACHARD, Lettres de Maximilien, n° 100, pp. 247-248 :
interdiction du 27 aout 1490.

(3) Ibidem, n° 397, pp. 562-564 (du 21 septembre au 14 octobre
1490).
(4) Le 4 novembre le pensionnaire d'Ypres sollicitait l'octroi

de sauf-conduits d'Englebert de Nassau, lieutenant general de la
Flandre, pour les delögues de Philippe de Cleves et de la ville de
Bruges : A.G.R., Chambre des Comptes, 38.714 £° 40 r°.
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mone'taires (i) Vers la fin de Γέΐέ 1491, Maximilien fit

convoquer les fitats de toutes ses prmcipautos separement,

afin de leur solliciter des aides qui lui permettraient de

continuer avec plus de force sä guerre contre le roi de
France, Philippe de Cleves et la ville de Gand (2). Le roi
des Romains suivit amsi la voie par laquelle Philippe le
Bon avait r6ussi ä räprimer la rovolte gantoise en 1453,
notamment par le soutien qu'il put obtenir dans ses autres
princrpautos Ce proce"de contnbuait tres efficacement au
tnomphe du pouvoir pnncier contre les tendances parti-
culanstes, tou]ours divisoes
Au dobut de l'annee 1492 de nouveaux pourparlers de

paix eurent lieu au sein des ϊ/tats goneYaux, convoques
par Maximilien ä cause de la volte-face du roi
Charles VIII (3) Malgre l'attitude conciliante des deputes,
la rupture fut inovitable sur les questions fondamentales :
la valeur du serment preto par Maximilien ä Bruges le
16 mai 1488, et la confirmation des pnvileges de Gand (4)
La fermentation dans la ville meme procipita sä chute La
paix conclue avec Albert de Saxe ä Cadsand le 29 juillet
1492 preVoyait eVidemment la reconnaissance de Maxi-

(i) BLOCKMANS, Handehngen, t I, nos 400-404, 406 pp 566 e s ,
DIEGERICK, Inventaire d'Ypres, t IV, n° 1233, pp 181-182 (reso-
lution des Etats du 27 janvier 1491)
(2) AEG, Charles dos Comtes de Flandre Supplement nos 847-

856 ordres de convocation des Etats de Brabant, Luxembourg,
Gueldre, Flandre, Hamaut, Hollande, Zelande, Namur, de la Flandre
wallonne et de Malmes datant tous du 18 et du 22 aoüt 1491

(3) GACHARD, Lettres de Maximilien, n° 104, pp 256-258 ,
DIEGERICK, Inventaire d'Ypres, t IV, n° 1239, p 187
(4) BLOCKMANS, Handehngen, t I, n° 409, pp 587 592 , compte

rendu de l'assemble'e GACHARD, Analectes histonques, ioe sene,
dans Bull Comm roy d'Histoire, 3e sene IV, 1863, pp 330-362 ,
MOLINET, Chromques, t II, p 309, DESPARS, Cromjcke, t IV, p 511,
rdsumes des documcnts pr^sentds DIEGERICK, Inventaire d'Ypres,
t IV, nos 1240-1247, pp 188-204, WELLENS, o c , pp 221-227
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milien comme mambour et rogent (i). Cette question

n'6tait plus d'importance primordiale, parce qu'elle avait

έίέ concodee en principe par la paix de Tours de 1489, et

aussi parce que le prince Philippe avait atteint Tage de

quatorze ans. Les doputos gantois avaient dojä οέάέ sans
difficulto sur ce point aux Etats g4n£raux de mars 1492 (2).

En outre, la paix de Cadsand vint imposer aux Gantois

une sorie de restrictions de leur autonomie, qu'ils avaient

rejetoes encore lors des pourparlers au sein des Etats

gonoraux du 24 mars. De ce chef, ce document, que nous

oditons ci-apres, constitue une otape importante sur la

voie de la soumission des grandes villes au pouvoir central.

II s'agissait principalement des questions suivantes:

— le renouvellement annuel du magistrat par des commis-

saires du prince ;

— l'intervention poussoe du prince et des e"chevins dans la

nomination des deux grands-doyens ;

— le ressort sous la Chambre du Conseil;

— la juridiction des fonctionnaires du prince appartenant

ä ce dernier seulement;

— la suppression de la milice des Chaperons blancs ;

—· la limitation de la juridiction des öchevins ä l'ochevi-
nage, ä l'exception de redevances dues aux bourgeois
habitant la ville, pour des biens situos dans le quartier ;

— la limitation de la bourgeoisie foraine ä la chätellenie
et au quartier, ä l'exception des villes privilegioes;

— le ressort des bourgeois forains dans leur Heu
d'habitation ;

— la revocation par le prince de bannissements.

(i) Editd ci-apres comrne document n° n, premier article.
(2) DIEGERICK, Inventaire d'Ypres, t. IV, n° 1247, pp. 203-204,

art. i (le 24 mars 1492).
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Ces points visaient ä la fois a röduire la puissance de la
capitale dans son quartier et ä renforcer le controle du
gouvernement central sur le magistrat de Gand. Ce double
souci de restriction du pouvoir du premier Membre se
place dans une longue sorie de tentatives des princes
d'enlever les racines de l'autonomie des grandes villes du
comto. En 1438, Philippe le Bon avait ddjä manifesto
son Opposition ä la bourgeoisie foraine (i). La paix qu'il
imposa aux Gantois apres sä victoire en 1453, reprise par
celle de 1485, contenait des stipulations identiques ä celles
de la paix de Cadsand (2). Les memes points sont encore
repris dans la «Concession Caroline» de 1540 (3). D'autre
part, la ville chercha ä rotablir son pouvoir dans son
quartier des qu'elle en eut l'occasion: ainsi en 1477, en
1482, en 1488, et meme encore en 1578 (4).
Ces mesures ne manquaient pas leur effet. On peut

mesurer l'influence de la capitale dans son quartier par le
nombre d'actes et de contrats passes devant les echevins
de Gand, se rapportant ä des biens situos dans la campagne.
Ce nombre diminua fortement en effet apres 1453, remonta
apres 1477, et retomba ä un niveau tres bas en 1485-88
et difinitivement ä partir de 1492.
Comme le fit Bruges en 1436-38, en 1477-85 et en 1488-90,

Gand chercha ä maitriser l'arriere-pays qui lui procurait
des vivres, des milices et des revenus. La domination d'un
quartier fournissait aux capitales les moyens d'autonomie
envers le prince. Le rägime de participation au pouvoir
se limitait en effet aux grandes villes, les petites restaient
les objets passifs de leur inn̂ rialisme. Des lors on comprend

(i) FRIS, Histoire de Gand, p. in.
(2) H. PIRENNE, Histoire de Belgique, t. II3, Bruxelles, 1922,

pp. 366-367.
(3) Ibidem, t. III3, Bruxelles, 1923, p. 127.
(4) FRIS, o.e., p. 124.
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que le prince rogna systomatiquement les prdrogatives
exercoes par les grandes villes sur les petites et les
chätellenies.

8. CONCLUSIONS

La paix de Cadsand marque l'aboutissement d'une lütte
pour le pouvoir commencoe en 1477. Par eile furent anoantis
finalement les avantages arrache's alors par les sujets. Elle
s'inscrit en outre dans une eVolution soculaire d'accrois-
sement progressif du pouvoir central au dotriment des
puissances locales et regionales. On peut la considorer
comme l'otape docisive de ce processus en Flandre. En fait,
eile mit fin ä une longue poriode de contestation ouverte
du pouvoir princier, renforco depuis la paix de 1438 pour
Bruges et celle de 1453 pour Gand. Les crises qui se produi-
sirent ä Gand au XVIe siecle n'eurent plus l'ampleur de la
poriode vraiment rovolutionnaire de 1477-1492. Pendant
cette pdriode otaient en cause les valeurs essentielles du
Systeme politique : otablissement d'un Systeme dans lequel
les grandes villes contrölaient le pouvoir central, se basant
sur la domination politique de la rägion qu'elles exploi-
taient öconomiquement — ce qui avait έίέ le rogime de
1338 ä 1345 (i) — ou bien un regime autocratique, dans
lequel les autoritos locales ne faisaient qu'exöcuter la
politique olaboroe par la cour et l'administration du prince.
Cette alternative röpond ä deux types diffdrents de
βοαέίέ, la premiere pouvant etre qualifioe de «mediovale »,

la seconde de «moderne». Un enjeu aussi important

(i) D. NICHOLAS, Town and countryside: social, economic and
political tensions in fourteenth-century Flanders, Bruges, 1971,
pp. 173-200. Nous ne souscrivons toutefois pas aux conclusions
gdndrales de l'auteur au sujet de l'etablissement et de l'importance
de la domination par les grandes villes de leur quartier.
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explique la duroe et l'ardeur exceptionnelles du conflit.

υέΐέιηεηί urbain ötant plus fort en Flandre qu'ailleurs
dans les Pays-Bas, l'expdrience du comto allait doterminer
les relations du pouvoir avec les autres principautds.
On comprendra que ces arguments expliquent d'une

maniere beaucoup plus ρέηέ̂ ηίβ que les facteurs invo-

qu£s traditionnellement, comme Fantithese entre le

prince «otranger» et la noblesse «nationale », et Γ Inter-

vention du roi de France, la longue succession de conflits

violents entre les grandes villes flamandes et leurs princes.

Dans ce comto, l'opposition contre la centralisation έtait

particulierement tenace parce que les pouvoirs intermo-

diaires, les chefs-villes avec leurs quartiers, y otaient plus

forts que dans les autres principaut6s. La Flandre a donc

jouo le röle de test-case, indiquant en quel sens la balance
des pouvoirs allait incliner dans l'ensemble des Pays-Bas.
L'absence totale de solidarito entre les sujets contre leur

prince, en d'autres termes le Mgitimisme gonoral des
autoritos locales et du commun peuple, a facilito en une
large mesure le renf orcement du pouvoir central. On constate
en effet qu'en 1450-53, aussi bien qu'en 1491, les princes
n'ont pas en vain fait appel au soutien de leurs autres
principautos, arm de räduire les rovoltes en Flandre. Ce
logitimisme, allant de pair avec une constante extension
des territoires et des ressources aux mains de la dynastie,
et avec le doclin de l'efficacito des moyens militaires dont
disposaient les villes, expliquent en derniere analyse le
glissement vers un pouvoir autocratique, que Γόη peut
considorer comme Involution majeure a long terme.

Nous avons constatέ toutefois que des erreurs ou des

malveillances de certains personnages, et surtout de Maxi-

milien, aggraverent considörablement le αέκπιΐβιηεηί du
conflit. Tout d'abord il moconnut les coutumes succes-

sorales du pays, et le droit des sujets d'en ddcider libre-

ment. Ensuite il crda un climat d'incertitude en laissant
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irrosolu le probleme pendant un an, en codant ensuite,
et reVoquant enfin. En 1485 comme en 1489-92, il fit sä
politique ä la pointe de Γέρέε.
Sur ce point, il n'eut pas beaucoup de succes. Non seu-

lement il fallut dix ans pour soumettre la Flandre, mais

il provoqua par sä propre maladresse la crise de 1488,
cette humiliation sans ogale pour un roi des Romains,
qui fit passer Bruges dans le camp rovolutionnaire oü ne
se trouvait jusqu'alors que Gand. La reconquete militaire
enfin traina en longueur, d'une maniere surprenante pour
un έtat tellement puissant. Comme homrne politique, il
se montra souvent dissimuM et peu sür, mdconnaissant un
nombre d'engagements librement consentis et manquant
de diplomatie.
On peut νέπήβΓ dans le ddroulement de ce conflit

certains modeles d'une portoe plus ge"n6rale, c'est-ä-dire
des eloments constants dans le comportement humain.

i. L'exploitation de conflits ext6rieurs par l'autorito
centrale pour sä propre consolidation.
Le recours imme"diat a Maximilien et la quasi-unanimite"

autour de sä personne lors de la menace frangaise en aoüt
1482 en est une Illustration ä court terme. L'histoire εχίέ-
rieure de 1465 ä 1492 en porte des preuves plus profondes.
La guerre permanente impliqua en effet l'augmentation
des ressources de l'lDtat, une meilleure Organisation finan-
ciere, la cr̂ ation d'une armoe permanente et moderne, ä
meme de r6primer des rovoltes intorieures; le besoin
constant d'aider l'autorito centrale nocessita une collabo-
ration bönovole plus froquente, ce qui menait ä la
confusion des intorets.

2. La frustration de certains groupes de la population
aboutit ä un consensus nogatif, qui mene ä une Opposition
organisde, dont l'agressivito provoque des conflits, dans
lesquels ils tendent ä prendre ou ä reprendre le pouvoir.
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L'exclusion progressive du pouvoir de certains groupes
— les motiers, les ploutocrates locaux — · les a sensibili-
sös et proparos ä un conflit depuis 1453, et surtout sous
Charles le

3. La prise du pouvoir par la voie rovolutionnaire est
doterminoe par le degro de dissociation du Systeme au
pouvoir, ainsi que par la prosence de centres du pouvoir
rovolutionnaire au sein du Systeme. La d6sagr£gation de
l'administration bourguignonne avait commenco sous
Charles le Tomoraire ä la suite de ses contretemps ; la
crise de 1477 et la scission dans l'administration ä cause
de l'introduction d'hommes nouveaux (Allemands et
autres) firent le reste. Quelques importants seigneurs du
sang se rangerent des 1477 dans l'opposition. Celle-ci
s'organisait essentiellement au sein des organes reprosen-
tatifs, et surtout des Membres, dont le röle ä partir de
1477 preludait ä celui du gouvernement rovolutionnaire.

4. La coalition de deux partenaires inogaux tend ä une
fusion plus complete pour la partie la plus forte.
Le conseil de rogence, composd d'une part de seigneurs

du sang et de reprosentants des Membres de l'autre, n'a
6t6 en fait que l'instrument ä peine camouflo de la politique
de ces derniers.

5. La dosunion interne est un facteur cteterminant de
la perte de pouvoir. Le probleme 4ternel des Membres
consistait en la contradiction de certains de leurs inte'rets
vitaux. A maintes reprises, les princes eurent l'occasion
d'imposer leur docision dans un conflit interne. Ces diver-
gences se manifestaient ä plus forte raison au cours des
phases rävolutionnaires. Le prince put toujours se main-
tenir ä cause du manque d'union entre les Membres. En
1482-85, Gand dtait seule ä s'opposer formellement au
rogime autocratique de Maximilien. En 1487, la meme
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Situation se τέρέία. Par hasard, Bruges se joignit ä eile,
mais Ypres resta loyale au prince. Lorsqu'elles n'ötaient
pas revolutionnaires, les autoritos locales favorisaient
räsolument le gouvernement central. Les communes
s'opuisaient fatalement dans les longues phases de lüttes
se"par£es.

6. Lorsqu'une poriode de montoe d'espoirs est suivie
d'une poriode de frustration de ces meines espoirs, la
sociotö tend ä la reVolution (i). Sur le plan politique, cette
thoorie peut etre confirm̂ e par la doception τέρέίέβ des
espoirs nos de l'octroi de privileges en 1477, par la conces-

sion de fait et puis de droit de la rogence en 1482-83 et de

nouveau en 1488. Du point de vue social, la periode bour-

guignonne avait apporto aux Pays-Bas un bien-etre

croissant pour diverses couches de la population. A partir

de 1470 environ, 1'eVolution soculaire s'est renversoe, sur-

tout en Flandre. La guerre et ses charges, la monte'e des

prix et l'inflation remettaient en cause pour toutes les

couches de la population cette Situation relativement

f avorable. La structüre oconomique dopassoe de la Flandre
contribue donc en une large mesure ä expliquer pourquoi
la rovolution y a e'clate' d'abord et avec une teile vigueur,
au moment meme oü les prix des vivres atteignirent des
sommets, les plus hauts d'ailleurs du siecle apres celui de
1436-38, des annoes de rovolte egalement.

On constate donc que la lütte pour le pouvoir politique
en Flandre au XVe siecle s'est dorouMe selon des modeles

(i) J. C. DAVIES, Vers unethdoriedelarevolution, dans:P.BiRN-
BAUM et F. CHAZEL, Sociologie politique, Coll. U 2, Paris, t. 2, pp. 254-
284 (paru originalement dans l'American Sociological Review,
f̂ vrier 1962) ; J. C. DAVIES, When men revolt and why, New York,
1971.
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qu'on a otablis sur la base de donnoes plus actuelles (i).
II faut souligner en effet que les poriodes plus recuMes de
l'histoire se pretent ogalement ä la formation et ä la vari-
fication de thoories sur le comportement humain, ce qui
doit etre le but primordial de l'historien.

(i) Ma collegue Mme Eis Witte a vdrifie un nombre de ces
modeles dans son itude sur la lütte pour le pouvoir politique dans
les villes beiges de 1830 ä 1848 ; voyez le renvoi aux etudes politi-
cologiques qui ont ölabord ces theories : Politieke machtsstrijd in
en om de voornaamsie Belgische sieden 1830-1848, Bruxelles, 1973,
p. 8.
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Acte d'union entre les Trois Membres de Flandre concer-
nant les principes de gouvernement du pays.

[Gand], 12 juillet 1482

A. Original : parchemin (H. 476-466, repli 109-114, L. 665),
muni des sceaux intacts des villes de Gand, de Bruges et
d'Ypres en cire verte sur double queue de parehemin (types
ddcrits par DB GHELLINCK VAERNEWIJCK, Sceaux et armoi-
ries... de la Flandre, Paris, 1935, respectivement pp. 166-
167, 87 et 389).
Signatures sur le repli ä gauche de chaque queue :
Rantre, Roegiers, J. Coene.
Au verso, d'une main contemporaine :
CXV
Leitres des confederacions des Trois Membres de Flandres
pour demourer au gouvernement du pais.
Cet exemplaire, d'une ex^cution plus fastueuse que celui
mentionne sous A', semble avoir έίέ celui de la ville de
Gand, confisque' par le prince ä l'occasion d'une repression
en 1485 ou plus tard.
A.D.N., 61286/17.757.

A'. Expedition originale sur parchemin (H. 456-446, repli
iio, L. 660), munie des sceaux intacts de Gand, de Bruges
et d'Ypres en cire verte sur double queue de parchemin,
avec les signatures sur le repli comme A.
A.V.B., charte n° 1187.

[A". Expedition originale detruite en 1914. Analyse :
DIEGERICK, Inveniaire des Archives d'Ypres, t. IV, n° 1096,
pp. 56-58.]

B. Enregistrement contemporain : A.V.B., Cartulaire Roden-
boek, f° 305r°-3o6v° (d'apres A').

[C. Enregistrement contemporain perdu, mentionne' par
DIEGERICK, Ibid., p. 58 (d'apres A").]
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Edition a GILLIODTS-VAN SEVEREN, Inventaire des Charles,
t VI, pp 220-223 (d'apres A')

Note sur la localisation dans l'assembl̂ e des Trois Membres
tenue ä Gand du 26 jum au 17 juillet 1482 BLOCKMANS,
Handehngen, t I, n° 158, pp 229-230

Les trois expeditions, delivries par le magistrat delaville
de Gand, e"taient destin^es aux Trois Membres de Flandre,
en guise de garantie mutuelle II 6ta.it normal que les Trois
Membres, qui ne disposaient pas d'un greife particuher,
faisaient expddier leurs actes par le magistrat de la ville
dans laquelle ils s'etaient assembles

Allen den ghonen die dese presente lettren zullen
zien of hooren lesen. Wij, voorscepenen, borghmeesters,
vooght, scepenen, raede ende beede de dekenen van den
steden Ghend, Brugghe ende Ypre, tsamen presenterende
de hooftsteden ende tgheel lichame slands van Viaendren,
over ons, onse naercommers in officien ende tghemeene van
den voorseyden dnen pnncipalen steden, den cleenen steden
ende casselnen onder elke resorterende, staende ende ligghende,
saluut ende alle vnenscepe Doen te wetene dat,

[i] anghesien de goede ordonnancien, policien ende manieren
van levene ghemstituert ende ghestelt bi] Code almachtich
over al de weerelt, ende dat elke redelijke nature (°)
behoort ende sculdich es daertoe gheneghenthede, herte
ende sin te hebbene ende draghene ende specialic te
tenderen (') omme elcanderen te bemmnene, eerne,
secourerne ende in vnjheden bijstandichede te doene,
hoewel in vele landen, nacien ende heerscippien (°) daghe-
hcx ter contranen ghebuert, m zulker wi]s dat eenighe
souckende hoocheden, dommacien, smguliere baten ende
prouffijten, practiseren ende vynden (<*) voetsele ende
middelen omme andere, die gherne in haerlieder duegh-
delic ende rechtveerdich (") leven bliven ende persi-

(") natuere A' — (6) tenderne A' — (c) heersceppien A1 —
) vmden A' — (e) rechtverdich A'
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vereren zouden, te bedervene ende te nieuten te bringhene,
ter gheelder destructie, desolacie ende ru'ine van den
steden ende andere plaetsen ;

[2] ten tweesten overmerckende de groote exactien, tasse-
menten ende vele andere diverssche quaetheden ende
virleinien (°) die, bij tghuend dat voorseyt es, gheschiet
zijn over menichte van jaren, zo dat bij den dissimu-
lacien, faulten ende ghedooghen van den regierers oft
emmere bij haerlieder flauwredicheden ende cleen besorgh-
saemhede voor tghemeen volc niet ronckende up tghe-
meen orboor, paix, minne ende Concorde (b) te voedene,
niaer elken te laten suppediteirne (°) ende in dolinghen,
keytivicheden, aermoeden ende miserien te houdene
altijts te haerlieder wasdomme ende particuliere baten,
de steden ende plaetsen beorloocht, bestreden ende in
liden brocht hebben gheweest ende ghestelt in zwaren
commere ende lasten, in vercortinghen, verbrekinghen
ende adnichillacie van haerlieder rechten, previlegien,
vrijheden, costumen ende usaigen, daeraf zij nochtans
naer Gods ordonnancie ende bij natueren behooren
ghebruuc te hebbene in eeuwicheden ;

[3] ten derden dat ciaer, warachtich ende de experiencie
zulc es dat bij toedoene van dat vooren ghenarreert staet
alle regnacien van coopmanscepen ende neeringhen
faillieren, cesseren ende tonder gaen ter verderfnesse (<*)
van den lande ("), steden ende plaetsen ;

[4] ende ten vierden dat bij goeder eendrachticheden,
vromicheden, wijsheden ende rechtveerdicheden alle de
voorscrevene zaken gheremediert ende beledt werden ;

Wij, considerende (f) dat nietjeghenstaende den goeden
ordonnancien, aliancen ende verbanden tanderen tiden
bij onse voorders ghemaect, blijckende bij lettren de
voorn. pointen ende vele meer andere gherengneert

(") virlencen A'. — (') concordie A'. — (°) suppediterne A'. —
(4) verderfsnesse A'. — (·) landen A'. — (') sie.
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hebben over diversche jaerscharen in. dit goede land van

Vlaendren (<") dat alleenlic ende specialic staet up

eendrachtichede, vrijheden, previlegien, rechten, costu-
men, usaigen, coopmanscepe ende neeringhe, daerin

dadt langhe ghedoolt heeft. Omme welke zaken te
obvierne ende elken die vrij es ende bij natueren behoort
vrij te zijne, danof te bescuddene ende beschermene

jeghen alle die (6) henilieden daerjeghen zouden willen

stellen ende de contrarie doen ; ansceau (") ooc neniende

up den staet, ordonnancie, policie ende minlichede
daerin dit voorseyde land jeghewoordelicx es ghebruc-

kende zijne rechten, previlegien (Ä) costumen, ende
usaigen ghelijc ende als hier voortijts, hebben gheordon-
neert, overeendreghen ende eendrachtelic ghesloten ende
bij desen onsen lettren ordonneren, draghen overeen
ende sluten eendrachtelic over ons ende in den name als
boven de naervolghende articlen.

[i] Eerst dat wij van Ghend, Brugghe ende Ypre bij der
gracie ende goedertierenhede Gods van nu voortan
eeuwelic gheduerende onderlinghe bliven zullen in vre-
den, payse, minne ende eendrachticheden zonder ver-
breken oft dat omme eenighe zake ter weerelt te latene.
Ende evenverre indien dat in toecommenden tijden, dat
God verden wille, eenighe twee van den voorseyden drie
steden scillende ende discorderende worden, dat dan de
derde dat gheschil (') ende discord vriendelic ende minlic
aflegghen ende hemlieden ter minne ende unie bringhen
zoude. Waert ooc zo dat gheschil rese in eenighe van den
drien steden, dat niet en rnoet, in zulker wij s dat de
regierers van diere dat niet ghemiddelen en consten, zo
zouden dander twee steden zulc gheschil bij goeder wij s
ende voorsienicheden helpen accorderen ende sluten,
altijts ter rüste, vrede ende payse van der stede daer
tgheschil ghebuerde.

(°) Vlaenderen A'. — (b) alle die illisiUe ä cause d'un trau en A'. —
(") anscaû 4'. — (d) trau en A'. — (') ghescil A'.
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[2] Ten anderen overmids dat Philips ende Margriete onse
natuerlijke grave ende graefnede van Vlaendren ("),
kinderen van den herthoge van Oostrijck etc. bij wijlen
vrauwe Marie van Bourgoingne, Karels dochtere, zeere
jonc ende emmer onder haerlieder jaren zijn, niet voor-
sien van regemente ; ende al waert dat namaels yemend
regent van hemlieden ghecoren ende gheanuerdt worde,
oft zij zelve eed daden, ende dan annamen lieden, meer
souckende haerlieder bäte ende prouffit (6) dan ghemeenen
orboor ('·) ende elken te latene in zijne vrijhede, dat wij
van nu voortan deen den anderen bescudden ende
beschermen zullen van den exactien, tassementen (<*) oft
andere onbehoorlicheden (e) die zulke persoonaigen doen
zouden rnoghen, die, up dadt zo ghebeurde, wij corri-
gieren zouden elc in zijn quaertier oft ghesaemderlic
livelic oft anderseins, naer de grootte van der mesdaet,
in exemple allen anderen. Ende omme zulcke sticken te
bet te belettene, zo beloven (') wij dat wij nemmermeer
ghedooghen en zullen dat eenighe vremde van den
lande binnen den lande ghelove (") oft regement zullen
hebben, volghende den previlegie daeraf ghewaghende.
Ende up dat yemend hem vervoorderde ter contrarien
te doene, dat die ghecorrigiert werden zal in der manieren
als voeren, zonder dissumulacie oft anscau te nemene
van wat state of condicien die zijn.

[3] Ten derden dat wij de rechten, previlegien, vrijheden,
costumen ende usaigen oude ende nieuwe van den lande
int generale ende van elker stede int speciale houden
zullen ende doen onderhouden bij elken ende daerin
elcanderen bijstaen, de overtarders ende jeghengaenders
van dien pugnieren livelic of bij banne partielle jeghen
de Drie Leden slands, ende zo doene (Ä) dat elc zijn
recht moghe bliven ghebrukende (') met vreden ende

(°) Viaenderen A'. — (b) prouffijt A'. — (") oorbor A'. — (Ä) tes-
samenten A'. — (") ombehooricheden A'. — (') dat entre les lignes
(sie). — (") gheloove A1. — (Λ) doen A'. — (*) ghebruckende A'.
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naer de costume daeraf van ouden tiden (") gheuseert ;
belovende up dat yemende van den officiers die zulke
correctie doen zoude, yet mesdaen worde in woorden of
faite, dat wij daeraf doen zullen recht ende justicie oft
dat wederstaen ende doen beteren den mesdadeghen;
daertoe wij ons ende elc zonderlinghe ten bescudde van
anderen eniployeren willen met live ende goede.

[4] Ten vierden omme dat voortan de coopmanscepe ende
neeringhe zoude moghen regneren ende loop hebben, so
hebben wij eendrachtelic belooft ende beloven alle
goede coopmanscepe (6) ende neeringhen te pinen ghecri-
ghene, te voedene ende te behoudene in tvoorseyde land
van Vlaendren ende alle manieren van coopmans ende
haerlieder goed te beschermene ende bescuddene van
grieve naer onsen vermoghene, zo dat zij zullen moghen
commen, keeren ende varen hoe dadt hemlieden gheliefde
vredelic ende ombevreest, betalende altijts tghuend dies
zij bij rechte sculdich zij n ende men van ouden tiden
betaelt heeft.

[5] Ten vijfsten dat wij alle zaken den gheelen lande ancle-
vende oft overcommende altoos ghesaemdelic handelen
zullen ende die bringhen bij goeder deliberacie ten goe-
den effecte ter eeren ende welvaert van den lande ; ende
evenverre dat zaken waren van grooten ghewichte dat
men die sluten zal bij collacie (°) te houdene in elke
stede omme de officiers te meer int gheven van den
andwoorden ontlast te zijne ende jeghen tghemeen volc
ooc gheexcuseert.

[6] Ten zesten waert zo dat eeneghe ("*) cleene steden oft
casselrien hulpe, raed of secours versuchten an eeneghe
van den voorn. (") drie steden, daeran dat zij hoofden,
omme haerlieder vrijheden te behoudene of bescudt te
zijne jeghen deghone die hemlieden onrecht dade, zo

(") tijden.̂ 4'. — (6) coopmanscepen A'. — (°) collacien A'
(d) eenighe A'. — (·) voornoumden A'.
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zoude ende zal die stede alzo versocht dierer cleender
stede of casselrie bijstaen, hulpe ende secours doen naer
redene ende recht ter voorseyder cleender stede of cas-
selrie coste.

[7] Ten zevensten (") dat wij ghetidelic zullen sitten waer-
heden ende hooren informacie up deghone die onder
tdecxel van haerlieder officie oft andersins de scamele
lieden in steden of dorpen belasten ende verexaction-
neren (') zouden willen oft ooc eenighe zaken doen
contrarie der welvaert, rechten, vrijheden, previlegien,
costumen ende usaigen van den lande ende die corri-
gieren alzoot behoort omme altijts telken te bet te
houdene in zijne vrijhede, in rüsten ende payse.

[8] Ende ten achsten waert dat in toecommenden tijden
bij eenighe regierers van den grave of graefnede van
Vlaendren (") oft yeniend anders bij malicien, quaet-
heden of omme haerlieder singuliere bäte ende prouffit
ende jeghen de nutscip (a) van den grave of graefnede
ende des ghemeens lands eenighe zaken ontgonnen,
upghestelt ende ghedaen worden oft dat yemend, wie
hij wäre, jeghen de voorscrevene articlen stake of quame
ofte pinde te souckene manieren, zaken, occoysoenen,
raed, troost, hulpe of secours omme ter contrarien te
doene ende eenighe van den steden te verminderne,
vercortene, cranckene of veronrechtene, so hebben wij
eendrachtelic gheaccordeert, belooft ende ons verbonden
dat te weerne ende daerjeghen te vallene ghesaemder-
handt de een stede metter andere met live, goede,
erachte ende machte up dats nood zij ende met al dat
ons God almachtich verleent heeft, ende niet te cesserne
voor anderstond dat der stede, daer zulke zaken ghe-
bueren zouden ("), gherepareert wäre ende al ghenouch
ghedaen ter eeren van derzelver steden (') ende den
ghemeenen lande.

(") VIIen A'. — (*) r apres ve raye en A ; verexationeren A'. —
(") Vlaenderen A'. — (ä) nutscap A'. — (·) zoude A'. — (') stede A'.
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AI welke pointen ende articlen ende alle andere die
men boven desen daghelicx useert in voorderinghen (")
van justicien (6), ten onderhoudene van den previlegien
van den lande ende andersins, wij belooft hebben ende
beloven in goeder trauwen ende up eed over ons ende
onse naercommers in officien ende over de ghemeene
van den (6) voorseyden drien principalen steden ende
de anderen metten casselrien onder ons gheseten, wel,
dueghdelic, rechtveerdelic ende vromelic te onder-
houdene, achtervolghene (") ende vulcommene teeuwe-
lijken daghen zonder (*) eenighe faulte, dissiniulacie oft
ghebrec oft redenen, zaken of occoysoenen te souckene
daermede eenich point vermindert, verändert oft achter-
ghelaten wesen mochte ; behouden altoos den rechte van
onsen ervachteghen grave van Vlaendren ende ziere (*)
naercommers. In kennessen, orcondscepe ende vasti-
cheden van dat voorscreven es hebben wij hieran doen
hanghen de zeghelen van den voorseyden drien («) steden
ende ghedaen teeckenen elc met zijnen secretaris, den
twalefsten (') dach van hoymaent int jaer ons heeren
als men screef duusentich vierhondert twee ende
tachtentich (»).

(Sur le repli) Ghend Brugghe Ypre
(ßign& ä gauche Rantre Roegiers J. Coene
de chaque queue)

(") vorderinghen A'. — (b) trau en A'. — (c) achtervolghende A'.
— (") zijne A'. — (·) drie A'. — (') XIIen A'. — (') tachtentich
ende twee A'.
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Instructions pour les ambassadeurs de Maximilien aupres
des Trois Membres de Flandre, au sujet de sä reception
comme regent.

S.l.n.d. [peu avant le 23 aout 1482]

A. Original perdu.
a. Minute : Cahier en papier (H. 295, L. 218).
A.D.N., B 1286/17.751.

Note sur la datation. Apres le 3 mai 1482, dernier jour de
l'assemblee des Etats generaux ä Gand, au cours de
laquelle tous les pays sauf la Flandre se sont declare's
prets ä recevoir Maximilien comme regent (WELLENS,
t,tats gSneraux, pp. 186-190). Des allusions sont faites ä
cette assemblee aux articles 7 et 8.
Apres juin 1482, Sipoque de l'assemblee des Etats
goneraux ä Anvers en l'absence de deputes flamands,
oü fut preparee une ambassade en France pour conclure
la paix (WELLENS, o.e., pp. 191-192, 452). Allusion ä cette
assemblee ä l'article 34.
Avant le 30 aout 1483, date de la mort du roi Louis XI,
qui est presento ä l'article 35 comme gravenient malade.
Le texte se rapporte tres probablement ä l'assemblee des
Membres et du Westquartier avec des de'pute's de Maxi-
milien ä Ypres du 23 au 31 aout 1482 (BLOCKMANS,
Handelingen, t. I, n° 169, pp. 240-242). L'article 20
mentionne en eflet que Maximilien otait occupo par son
Inauguration dans les autres principaute's.

(Sur la cowvertuve :)
XIII
Memoires conceues sur les difficultez mises par ceulx de
Flandres sur la recepcion de rnonseigneur le duc.

A monseigncur le conte de Chimay (i).

(i) Charles de Croy.
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Monseigneur le conte de Chirnay, le conte de Wincestre (i),
monseigneur l'abbo de Saint Pierre lez Gand (2) et monsei-
gneur le president de Flandres (3), arrivez devers les Membres
de Flandres ou leurs deputez, diront, remonsteront et declai-
reront de par mon tres redoubte seigneur les choses qui
s'ensuivent.

[i] Premierement que par le bon plaisir de tres exellent prince
l'empereur des Rommains et de feu de tres digne memoire
monseigneur le duc Charles que Dieu absoille, traicte a
este du mariage de mon dit seigneur le duc qui est
aujourduy et de feue de tres recommandee memoire
madame la duchesse sä compaigne, nagueres alee de vie
a trespas.

[2] Que apres le deces et trespas de mon dit seigneur le duc
Charles le dit mariage a este non seulement consenti
par les Estas des pays de ma dite darne, mais instamment
requis, telement qu'il a eto consommo et sorti son effect
et par ce moien mon dit seigneur est venu au regime et
gouvernement de tous les diz pays.

[3] Que a sa venue es diz pays il a trouv6 iceulx pays en
guerre et grant tribulacion que pour icelle tollir et le
reboutement des ennemis il a fait tout devoir possible
sans y espargnier sa personne ne ses biens et telement qu'il
s'est miz aux champs par deux foiz, a l'une desquelles
il a combattu le Roy et par la grace de notre Seigneur en
est demeuro victorieux (4).

[4] Item et quant au gouvernement des diz pays, il a tant
par lui que par ses serviteurs et officiers regi et gouverno
les habitans d'iceulx en toute la meilleure justice, pollice

(i) Louis de Bruges, seigneur de Gruuthuse, comte de Winchester,
mort le 24 novembre 1492 : A. WAUTERS, Les seigneurs de la Gruyt-
huyse, dans : Biographie Nationale, t. VIII, 1884-85, col. 383-390.

(2) Philippe Conrault, 1471-90.
(3) Maitre Paul de Baenst.
(4) Allusion ä la bataille de Guinegate le 7 aout 1479.
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et douceur qu'il lui a este possible en gardant et conser-
vant les droiz et previleges d'iceulx pays en tant qu'il
les a sceuz et sont venuz a sä cognoissance.

[5] Que ma dite tres redoubtee dame est puis nagaires alee
de vie a trespas et a delaissez monseigneur Phelippe et
madamoiselle Marguerite ses enfans mineurs d'ans et ses
successeurs et heritiers de tous ses diz pays et seigneuries.

[6] Que, veue la minorite d'eaige de mes dis seigneurs les
enfans, mon dit seigneur le duc, qui est leur pere, est
demouro gouverneur et legitime administrateur des corps
et biens de mes dis seigneurs ses enfans et de tous les
pays et seigneuries a eulx demeurez par le deces de ma
dite dame, et ce tant par disposicion de droit escript que
par les bonnes et loables coustumes gardees et observees
es diz pays de tel et si long temps qu'il n'est memoire du
contraire.

[7] Aussi les pays de Brabant, Lembourg, Lucembourg,
Haynnau, Hollande, Zellande et Namur sacans et cognois-
sans ce que dit est, n'y ont fait, ne fönt aucune difficulto,
mais ont recongneu et recognoissent mon dit seigneur
gouverneur et administrateur des corps de mes dis
seigneurs ses enfans et de leurs diz pays et seigneuries.

[8] Item et combien que les Membres du pays de Flandres
n'aient cause d'eulx conduire envers mon dit seigneur
autrement que les diz autres pays, toutesfoiz il voit et
apercoit qu'ilz lui soubztraient tout le gouvernement et
administracion du pais de Flandres, qui toutesfoiz,
comme dit est, lui est deu, tant par droit escript que par
la bonne coustume et observance gardee ou dit pays.

[9] Item et aplicquent les diz des Membres a eulx les dis
gouvernement et administracion ou preiudice de mon
dit seigneur, contre son droit et sans ce qu'il sace ou
puisse savoir a quel couleur ilz le fönt.

[10] Item et en ce faisant fönt prejudice a mon dit seigneur
non seulement pour autant qu'il concerne les dis gouver-
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nement et administracion a lui deuz comrne dit est, mais
lui diminuent son credit et son estirnacion envers tous
princes et toutes gens et nacions, dont lui et mes dis
seigneurs ses enfans pourront cy apres avoir grant dom-
maige, car aucuns princes qui sont en voulento de aider
au recouvrement des pays de mon dit seigneur et de
nies dis seigneurs ses enfans et qui ont moien de le faire,
veans la non obeissance des dis de Flandres se desisteront
de leur bon propos et leur semblera, veue la dite non
obeissance, que bien en vain et frustratoirement ils
s'entremecteront au dit recouvrement.

[i i] Itern et pour ce que, comme dit est, mon dit seigneur ne
scet entendre a quelle cause ne a quel tiltre les dis de
Flandres lui soustraient la dite obeissance et tiennent
tous autres termes qu'ilz ne doivent, mon dit seigneur,
afln de savoir et entendre les dis cause et tiltre, ce qu'il
desire moult, a advise d'envoyer devers eulx mon dit
seigneur le conte de Chimay son premier chambellan,
personnaige tel et aiant tel lieu et auctorite envers lui
qu'ilz scevent, et avec lui commettre et ordonner a ce
les dis conte de Wincestre, l'abbo de Saint Piere et le
President de Flandres, qui aussi sont personnaiges telz
qu'ilz scevent.

[12] Ces choses dictes et remonstrees, les dessus dis conten-
deront d'entendre de la voulente des dis des Membres ou
de leurs deputez le plus avant qu'ilz pourront, mesme-
ment s'ilz voudront recevoir mon dit seigneur en la
qualite que dessus, et insisteront de tout leur povoir a
ce que ainsi se face.

[13] Item et s'ilz dient qu'ilz ne veullent recevoir mon dit
seigneur en alleghant a ceste fin que icellui mon dit
seigneur n'a bien administre, mais dissipe et despe et
despendu pluseurs meubles, joiaulx, baghes et autres
biens de la maison (") et si a vendu partie du demainc;

(") n barre.
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les dessus dis en y respondant diront que mon dit sei-
gneur n'a riens despendu des dis biens qui n'ait esto
bien et deuement employe, car depuis sä venue il a
soustenu la guerre et pour ce que les pais ne lui ont assez
ayde ne assisto, il a convenu que pour la pluspart il
ait fait a ses despens ; et a mieulx valu que pour ce faire
il se soit ayde des dictes baghes et joiaulx que de laissier
perdre les dis pays.
Et mesmement se trouvera que mon dit seigneur oultre
tous deniers receuz a ceste fin, a despendu du sien (")
pour le fait de la guerre deux cens mil escuz et plus.

[14] Item et avec ce a mon dit seigneur entretenu grant
nombre de nobles hommes qui, pour garder leur leaute
envers lui et la maison, ont habandonno tous et quelz-
conques leurs biens et quant il ne les eust entretenu, ilz
eussent esto contrains d'abandonner son parti et de
decoragier tous ceulx des pays dont ilz sont, par le
moien desquelz toutesfoiz et de leurs bons coraiges Γόη
peut esperer de recouvrer les dis pays.

[15] Item et quant au dit demaine Γόη ne peut dire qu'il en

y ait vendu sinon peu, ce que encores a este fait pour
fournir a la dite guerre et autres grans affaires de mon

dit seigneur, a quoy il n'a peu autrement estre ayde ne
secouru ; et si ne peut Γόη dire la dicte vendicion estre
alienacion, pour ce qu'elles ne sont perpetuelles mais a

rachat d'assez moyenne somme.

Et ne fault alleguier que au moien des dis vendaiges le
dit demaine soit diminuo, car il a esto beaucop diminue

par les nouveaulx previleges obtenuz depuis que lui et

ma dicte dame sont venuz a seigneurie.

[16] Item et si trouvera que aucuns des predecesseurs de

notre dit seigneur, mesmement monseigneur le duc
Phelippe et monseigneur le duc Charles, pour fournir a

leurs affaires, moins necessaires toutesfoiz que ceulx de

(") plus barri.
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la guerre et reboutement des ennemis, ont vendu du dit
demaine. Se trouvera aussi que mon dit seigneur, soit
pour sä personne, en ponpes ou autres choses extraordi-
naires a esto fort modero et a fait moindre despence que
personne de ses predecesseurs.

[17] En oultre sera dit que quant ores il auroit aucune apa-
rence es choses pretendues par les dis des Membres que
non, si n'est il en eulx de pour ce tollir et soubztraire a
mon dit seigneur les dis gouvernement et administra-
cion, attendu que par droit et raison ilz lui competent et
apartiennent et ne pourroient les dis des Membres en
toute righeur si non alleghier par devant juge competent
les dites choses par eulx pretendues et en attendre la
decision, mon dit seigneur neantmoins demeurant en la
joissance et possession des dis gouvernement et admi-
nistracion a lui apartenant comme dit est des Teure du
trespas de ma dite feue dame.

[18] Item et oultre les dis droit commun, coustume et obser-
vance, mon dit seigneur est fonde en ce que ma dite feue
dame par son testament et ordonnance de derreniere
voulente l'a delaissio gouverneur et administrateur de
mes dis seigneurs ses enfans et de tous leurs pays, seigneu-
ries et biens quelzconques.

[19] Et se pour soustenir la dite non recepcion les dis des
Membres aleghent aucune autre cause que la dessus dite,
les dis seigneurs y responderont le mieulx qu'ilz pourront,
en tousjours soustenant le droit de mon dit seigneur qui
des Teure du trespas de ma dite feue dame est en pos-
session du dit gouvernement, duquel il n'a peu estre
dejecto sans grande cognoissance de cause, et ne peut
Ton icy mettre autre responce, pour ce que Ton n'est
averti de quelles alegacions les dis des Membres useront
a ceste fin.

[20] Item et se les dis des Membres dient qu'ilz sont contens
de recevoir mon dit seigneur moiennant certaines condi-
cions, poins et articles dont ilz veullent communiquier
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avec lui et a nul autre, et a ceste fin requierent la venue
de mon dit seigneur en Flandres, les dis seigneurs leur
remonsteront que mon dit seigneur yroit voulentiers se
ses affaires le povoient souffrir, mais il est ocupo en sä
recepcion de ses autres pays, en quoy il besongne bien
graces a notre seigneur ; pour quoy delaissier iceulx ses
afiaires, en quoy il a grant certainete et esperance, et
venir en Flandres pour chose incertaine, seroit difficile
a lui persuader, attendu que pour sä recepcion il a este
grant piece en Flandres Sans y riens prouffiter.

[21] Item et neantmoins diront que se par la communicacion
que les dis des Membres auront avec les dis seigneurs,
mon dit seigneur povoit avoir esperance que a sä venue
ou pais de Flandres il peust bien besongnier, il y vien-
droit toutes choses delaissees, et pour ce contendront les
dis seigneurs d'entendre des dis des Membres quelles
sont les dites condicions, poins et articles, et en commu-
niqueront avec eulx.

[22] Item et se en declairant les dites condicions les dis des
Membres dient qu'ilz veullent avoir messeigneurs les
erifans, leur sera respondu que mes dis seigneurs les
enfans sont bien logiez et en bon air, ouquel ilz estoient
au jour du trespas de feue ma dite dame, dont chacun
se doit contenter ; et si n'est pas dit qu'ilz y demeurent
tousjours, car quant les choses seroient en autre dispo-
sicion qu'elles ne sont et que mon dit seigneur auroit
bonne intelligence aux dis des Membres, il se pourroit
contenter de faire ce que dit est, et plus grant chose.

[23] Item et oultre s'ilz disoient qu'ilz veulent que mon dit
seigneur deboute de avec lui aucuns de ses serviteurs
qui ne leur sont agreables, les dis seigneurs responderont
qu'ilz nomment et declairent les dis serviteurs et pour
quelle cause ilz les veulent debouter, en leur donnant a
cognoistre que s'il y a cause raisonnable, mon dit seigneur
en fera si avant qu'ilz auront cause d'eulx en contenter.

[24] Item et s'il n'y avoit cause raisonnable mais seulement
aucunes suspicions ou haynes legieres, ne seroit pas
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1'onneur de mon dit seigneur de les debouter ne aussi

ausdis des Membres de le requerir, mais mon dit seigneur
vouldroit bien faire cesser les dites suspicions et mali-

volences, et si se voudroit aussi deporter de toutes yma-

ginacions qu'il auroit ou pourroit avoir a l'encontre
d'eulx ou aucuns d'eulx a l'occasion de pluseurs raports
a lui faiz.

[25] Sera dit aussi que veu que les autres pays sont contens

des dis serviteurs, et pour le bien et vertu qu'ilz ont veu

en eulx requierent qu'ilz soient entretenuz, il seroit
chose malsonant et impute a grant arrogance se a la

seule requeste des dis des Membres et sans cause raison-

nable mon dit seigneur, qui a grant commodito en leur
Service pour ses autres pays, estoit constraint de les

debouter, attendu que mon dit seigneur tiendra moien

qu'ilz ne se meslent ne mesleront des affaires du dit
pays, au regret des dis des Membres.

[26] Item et se ceulx des Membres requeroient la dejection

de toux ceulx qui sont d'une nacion, comme de Bourgogne
ou de la langhe walonne, sans aleghier autre cause, leur

sera remonstre que la raison seroit bien legiere, attendu
que en toutes nacions a gens de bien, aussi que par ce

moien mon dit seigneur seroit en voye de perdre les

pays dont seroient les dis deboutez et ne pourroit Γόη
avoir espoir que les dis pays, eulx veans ainsi reboutez,
eussent james corage de retourner.

[27] Item s'ilz requierent que leurs bannis soient expulsez de

tous les pays de mon dit seigneur, sera respondu que

mon dit seigneur est content de faire entretenir le ban
en et par tous les lieux ou il doit estre obey, mais de plus

avant seroit contre le droit des dis bannis et au regret

des autres pays, pretendans que Γόη leur feroit tort,
pour quoy n'est raisonnable de requerir mon dit seigneur
sur ce.

[28] Item et s'ilz requierent que le Grant Conseil de mon dit

seigneur ne se mesle de leurs causes ou affaires, les dis
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seigneurs en y respondant diront que ceste requeste est

fort nouvelle, et ne fut onques mise en praticque du temps
des predecesseurs de mon dit seigneur, mesrnement quand
pour les guerres Γόη n'eust peu aler au ressort de

France ; et si leur sera avec ce remonstro que ce n'est
pas le bien du dit pays que durant les dites guerres les

parties ne puissent avoir ressort au dit Grant Conseil,
mais soient leurs difficultez seulement vuidees par la

Chambre de Conseil en Flandres, attendu que ce n'est

et ne fut onques jugement souverain.

[29] Item et se neantmoins ilz persistent en ce point, leur sera
consenti que leurs dites causes soient traittees ou dit

Conseil de Flandres, et ce pourveu qu'ilz se departent des

dites autres condicions, poins et articles.

[30] Item et se les dis des Membres mettent avant aucunes

autres condicions, poins et articles que les dessus dis, les

dis seigneurs y responderont par la meilleure forme et
maniere qu'ilz pourront, en tousjours gardant l'onneur

et la hauteur de mon dit seigneur, car quant a leur baillier
plus particuliere instruction il n'est possible, attendu que

Γόη n'est averti des dis autres poins et articles que les
dis des Membres pourront mettre avant.

[31] Item et leur sera dit que se mon dit seigneur ne doit
avoir le gouvernement et administracion du dit pays il
ne le veult requerir ; mais aussi s'il lui est deu que oy

comme dit est, Γόη l'en doit laissier joyr comme de son
droit sans le requerir ou y adjouster aucunes condi-

cions.

[32] Item et sur tout sera dit ausdis des Membres que Γόη
espere que mon dit seigneur leur acordera voulentiers

toutes choses justes, honnestes et raisonnables, mais ilz
ne se doivent mettre de plus avant requerir, car ce seroit

foule, Charge et deshonneur a mon dit seigneur de l'acor-
der, et a eulx peu d'honneur de le requerir ; et d'autre

part q.uand mon dit seigneur l'auroit fait et il conside-
reroit que ce seroit contre son honneur, il ne seroit james
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content ne du fait ne de ceulx qui l'en auroient requis,
et par ce ne seroit la chose ne bonne ne durable.

[33] Item et en apres remonsteront ausdis des Membres que
de forgier monnoie, destituer et instituer officiers ou
dit pays, est clerement et directement emprendre contre
la hauteur de mon dit seigneur et le droit qu'il a en iceulx
pays. Aussi est la forge des monnoyes fort prejudiciable
aux autres pa'is de mon dit seigneur, qui s'en sont doluz
et deullent, par quoy seront les dis des Membres requis
eulx deporter des choses dessus dites et autres semblables,
et en laissent convenir a mon dit seigneur ; au moins
soient contens de tout surceoir jusques a ce que entre
les dis autres pays et eulx journee et communication
soit sur ce tenue.

[34] Sera aussi enquis d'eulx des nouvelles qu'ilz ont de leurs
ambassadeurs qui sont en France sur le fait de la paix,
et si leur sera remonstre comme les autres pays ont pieca
requis et encores requierent mon dit seigneur que son
plaisir soit d'envoyer aucune notable ambassade devers
le roy pour le fait de la dite paix et que d'un chacun
d'iceulx pais y ait gens esleuz et denommez, dont mon
dit seigneur les a averti afin que de leur costo ilz voul-
sissent entendre a la dite nominacion, ce qu'ilz n'ont
encores fait, dont les dis autres pais sont desplaisans et
persistent a ce que mon dit seigneur veulle envoyer la
dite generale ambassade; et se les dis de Flandres n'y
veullent denommer aucun, que mon dit seigneur y envoye
les denommez par les dis autres pays.

[35] Item et au surplus remonsteront ausdis des Membres
comme nouvelles continuent fort de la maladie du roy,
qui est teile qu'il fait a doubter que mort ne s'en ensuyve,
ouquel cas seroit besoing de se mettre suz et preparer
pour le recouvrement des pays perduz, autrement il
fait a doubter qu'ilz demeureroient a tousjours perduz
et sans aucune recouvrance, a quoy tous les autres pays
se veullent employer ; pour quoy seront requis les dis
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des Membres qu'ilz se veullent aussi preparer a ce et
avertir mon dit seigneur de ce qu'ilz en feront.

[36] Item et leur sera remonstro que jasoit que feue ma dite

dame ait pour le salut de son ame et autrement fait
aucuns pieux legatz, le frais desquelz mon dit seigneur

entendoit prendre sur aucunes bagh.es et joiaulx qui
estoient a l'usaige d'elle ; toutesfoiz les dis des Membres

ont empeschie et empeschent la delivrance des dits
joiaulx, par quoy la voulente de ma dite dame n'a peu

estre acomplie, au prejudice de son ame et au regret et
desplaisir de mon dit seigneur et des autres executeurs

du dit testament.

[37] Item et attendu que les dis biens apartenoient notoire-
nient a ma dite feue dame, voire que grant partie lui

avoit este donnee par mon dit seigneur, Γόη ne se peut
assez merveillier quelle est la cause de non delivrer les

dites baghes, attendu que Γόη ne les a requis de les
mettre en la main de mon dit seigneur, mais des dis

executeurs du dit testament.

[38] Item et en toutes autres choses se conduiront les dis

seigneurs envers les dis des Membres ou leurs dis deputez
tant sur les poins et articles dessus declairez que sur tous
autres, le plus au bien et a l'avantaige de mon dit sei-

gneur qu'ilz pourront en induisant les dis des Membres
a recevoir et faire obeissance a mon dit seigneur, en usant

pour parvenir a ceste fin tant des raisons dessus declairees
que de toutes autres qu'ilz adviseront et entenderont y

povoir servir.

[39] Item et s'ilz ne pevent venir a l'effect d'icelle reception,
ilz avanceront les choses le plus qu'ilz pourront, enten-

deront en quoy consisteront leurs difficultez et de tout

feront raport a mon dit seigneur.
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Campte rendu de la reumon du Grand Conseil de la mlle
de Bruges, et insfrucfaons pour ses deputes ä l'assemblee
des Membres avec les representants de Maximihen

Bruges, les 17 et 22 aoüt 1482

A Origmaux perdus, aussi bien celui du compte rendu que
celui des instructions

B Enregistrement contemporam A V B , Cartulaire Groe-
nenboek ongekotteerd, f° 320

Dat tYpre eenen dachvaert gheleyt was bi] de Drie
Leden slands van Vlaendren met onse gheduchte heere
omme tadviserene up tfaict van de oorloghe ende dat
onse gheduchte heere niidts toverlijden van onser
gheduchter vrauwe ende pnncesse mochte ontfaen werden
ende ghehult zijn

Up de weesecamere den I7en in ougst anno '82 Naerdien
dat hooftmannen ende dekenen van der stede van Brugghe
hueren volcke te kennen ghegheven hadden tguendt dies
hemlieden bi] die van der wet ten tween stonden in laste
ghegheven hadden gheweist aengaende tupstellen van de
assize van den biere ende cueillote van den grane ghelijc dat
die cours ghehadt hadden int jaer voorleden, omme metten
pennmghen daerof commende te sustmerene dit jeghenwoor-
deghe oorloghe daerof de voors stede van Brugghe den
meesten last ghedreghen helft tot noch toe ende noch scepen
es te draghene, of dat dezelve hooftmannen ende dekenen
metsgaders hueren volcke avizeren, ramen ende voorstellen
zouden eenighe anderen middele waermede men de pennmghen
dienende ter sustmacie van de voors oorloghe zoude moghen
vercnghen, ghezien ende ghemerct dat bij den Dnen Leden
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slands van Vlaendren met mijnen gheduchten heere ghesloten
was zeere corts te houdene eene dachvaert tYpre, aldaer men
sluten zoude of men te velde trecken zoude ende voort
marchieren jeghens de vijanden of niet, ende emmer, indien
men van desen saysoene te velde niet en trocke, te legghene
alzulcke provisie van garnisoenen ten frontieren, daermede
tlandt desen toecommende wyntre zoude moghen bewaert
zijn, welcke garnisoen wel bedraghen zoude tot 33 hondert
mannen te peerde ende te voet of meer, al twelcke niet doenlic
en was zonder groote menichte van penninghen etc. So was
bij denzelven hooftmannen ende dekenen, aldoe vergadert
zijnde up de weezecamere eendrachtelic gheandwoort tnaer-
volghende, te wetene dat huerlieder volc alnoch van gheenen
advise was eenighe assise of cueilloten of ooc eenighe poin-
tinghe of lasten te consenteirne, verzouckende alvooren dat
mijn beeren van der wet zovele doen wilden in de toecom-
meiide dachvaert tYpre ende verwerve metten besten mid-
delen dat zij consten an die van Ghend ende van Ypre dat
mijn gheduchte heere bij den Drie Leden slands eendrach-
telic mochte ontfaen werden ende ghehult zijn, twelcke
ghesciet zijnde, ende zonderlinghe gheweten slot van der
voors. dachvaert of men te velde trecken zal of dat men
tlandt bewaren zoude met garnisoenen, zij waren deghonen
die alsdanne bereet wesen zouden ter hulpen van mijnen
gheduchten heere van den lande ende van der stede al te
doenne zonder dies te zine in eenighe ghebreke.
Twelcke ghehoort bij die vander wet was hemlieden gheand-

woort hoe dat tallen dachvaerden die tzydert den overlij-
dene van onzer gheduchter vrauwe ende princesse, wiens
ziele God ghenadich zijn, ghehouden gheweist hebben bi den
voors. Drie Leden, zij hueren ghedeputeirde ghelast hebben
omme te contendeirne zonderlinghe ten fme dat mijn voors.
gheduchte heere ontfaen ende ghehult zoude moghen werden,
hemlieden dies vernietende in dezelve ghedeputeirde, dewelcke
gheweist hadden in de voors. dachvaerden, alsowel van buten
der wet als nu van der wet, ende volghende desen ende zonder-
linghe ten fijne dat elc weten mochte wat devoir zij desen
anneghaende ghedaen hadden, also verre alst hemlieden
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moghelic gheweist es, ende noch gheerne doen zoude , zo was
bi dezelve van de wet den voors hooftmannen ende dekenen
boven tguendt dat voors es vertoocht hoe dat zi] gheordon-
neirt ende ghedeputeirt hadden tYpre te treckene ter voors
dachvaert de naervolghende persoonen te weten Jan van
Nieuwenhove, Jan Van Ryebeke, Jan de Boodt, Jan Dhondt
drapier, Demjs Metteneye, Lievin Van Assenede ende meester
Jan Roegiers met hemheden , ende hadden denzelven ghede-
puteirden onder anderen zaken zonderhnghe ghelast te
sprekene metten andren Leden van den ontfanghene ende
huldene van mijnen voors gheduchte heere ende daertoe brj
expresse boven allen zaken te contendeirne, begheerende ende
verzouckende voordt dezelve van der wet dat de voors hooft-
mannen ende dekenen van huerer zrjde deputeren ende
ordonneren wilden zekere persoonen ornme metten voors
ghedeputeirden te treckene ter voors dachvaert, welcken
volghende brj den voors hooftmannen ende dekenen ghecoren
ende ghedeputeirt waren de naervolghende persoonen te
wetene Hemdric Van Bernem, Ledevaert Cazenbroot,
Anthuems Labe, Anthuems Baetsaert, Jan Marant ende
Jan De Keysere (i)

Instructie die de voornoomde ghedeputeirde ghegheven was

Up de weesecamere den 22en m ougst '82 Instructie omme
de ghedeputeirde bi der wet, hooftmannen ende dekenen
ghesonden bi den anderen Leden te Ghend, tYpre ande elre
daert dienen zal
Eerst zullen dezelve ghedeputeirde handelen de deffencie

van den lande ende Indien zij oorboirhc vinden eenre generale
wapenynghe up te stellene omme de cortmghe van der oor-
looghe, zo zullen zij daennne metten anderen Leden moghen
aviseren ende bi] extimacie consenteren naer de porcie van
de oude subvencie

(i) Ces personnes ont effectivement participo ä l'assemblee ä
Ypres, sauf Anthuems Baetsaert, remplac(5 par maitre Boudin
Haghebaert BLOCKMANS, Handehngen, t I, n° 169, p 240
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Item Indien niet oorboirlic en waere ende dat beter wäre de
frontieren te bewarene met garnisoene, zo zullen zij pinen de
beste capiteins te ghecrighene ende meest volx up de Brugsche
frontieren aenghesien de flaeuweyt van Grevenynghe ende den
Houc (i) etc., hemlieden reghelende bij estimatie voorscr.
Item zullen dezelve ghedeputeirde metten anderen tween

Leden eendrachtelic procederen ten ontfanghe van onsen
gheduchten heere hertooghe van Oostrijcke etc., daerinne
bewaerende de rechten van hem, van zine kindren, de erfachte-
ghe beeren den landen van Vlaendren int generale ende parti-
culierlic de steden van dien, de hand houdende ter expedicie
van desen.
Item annopende den staet van mijnen voors. ghenadeghen

heere zullen daertoe moghen adviseren hij wesende bin den
lande van Vlaendren voor elcke maendt zulcke somme als
bi den anderen Leden gheadviseert wordt, elc daerin draghende
alleenlic zij n portie ende niet ghehouden te betalene voor
andere.

Instructions pour les ambassadeurs de Maximilien aupres
u Magistrat de Bruges.

S.d. [avril 1483]

A. Original perdu.
a. Minute sur double feuille de papier (H. 295, L. 212) :
A.D.N., B 1286/17.743.

Note sur la datation : posterieur aux pourparlers entre Maxi-
milien et les deputes flamands en aoüt et septembre 1482
(art. 2). Peu avant le premier mai 1483, lorsque les deputes
de Bruges entament la question de la rdgence dans une
assemblee des Membres, apres plusieurs mois de silence

(i) Greveninge dijk et Hoeke, au nord-est de Bruges.
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ä ce sujet (BLOCKMANS, Handelingen, t. I, n° 193, pp. 278-
279).

Instruction de par mon tres redoubte seigneur monseigneur
le duc d'Ostrice, de Bourgoingne, de Brabant etc., conte de
Flandres etc. a monseigneur de Bevres (i), monseigneur de
la Gruthuyse (2), monseigneur le prevost de Liege (3) et
monseigneur le president de Flandres (4) de ce qu'ilz auront
a dire a ceulx de la loy de Bruges de par mon dit tres redoubto
seigneur.

[i] Premiers apres la presentacion des lettres de mon dit
seigneur portans credence sur eulx, pour l'exposicion de
leur dite credence diront aus diz de la loy de Bruges que
mon dit tres redoubte seigneur a oy et entendu bien et
au long ce que par les diz seigneurs de Bevres, de la
Gruthuyse, president de Flandres et autres leurs consors
lui a este dit et remonstre de par eulx, dont ils pourront
faire reprinse et repeticion afin qu'ilz puissent estre
mieulx entenduz sur ce qu'il s'ensuit.

[2] Apres la dite prinse faicte (") diront que mon dit seigneur
en a conceu deux poins : Tun est la bonne et entiere
voulente que les diz de Bruges se demonstrent avoir a
lui, et l'autre la difficulte que ceulx de Gand fönt a le
recevoir au regime et gouvernement du pays de Flandres
comme tuteur et mambour de monseigneur le duc Phe-
lippe son filz, et requierent qu'il consente que autres se

(") De diront ä recevoir en marge. Barri: par laquelle apert
que ceulx de la ville de Gand fönt difficulte de recevoir mon dit
tres redoubte seigneur.

(i) Philippe de Bourgogne, seigneur de Beveren, fils d'Antoine,
Grand Bätard de Bourgogne.
(2) Voyez plus haut p. 322, n. i.
(3) Hugues de Lalaing, 1481-83.
(4) Maltre Paul de Baenst.
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entremectent du dit regime et gouvernement ("). Diront
que du dit prämier point mon dit seigneur se contente
moult des diz de Bruges, les mercye de leur dite bonne
voulento envers lui et les prie y continuer et tousjours le
trouveront bon prince ; et quarrt au second diront que la
requeste des diz de Gand semble a mon dit seigneur tres
mal fondee et desraisonnable et contre ce que tous les
autres pays lui ont consenti sans difficulto. Et a ceste
fin pourront alegher les raisons servans ad ce, ainsi qu'ilz
verront qu'il sera besoing et servira au droit et intencion
de mon dit seigneur.

[3] Et neantmoins diront que pour ce que les diz de Gand
aleghent aucunes raisons au contraire esquelles ilz enten-
dent leur intencion estre fondee, mon dit seigneur sera
contend que aux jour et lieu qui pour ce seront prins et
advisez et par notables commis ad ce deputez d'une part
et d'autre soit congneu, decide et determine du droit
de mon dit seigneur et de cely que les diz de Gand preten-
dent; et contenderont mes dis seigneurs les ambassa-
deurs ad ce que les diz de Bruges induisent les diz de
Gand et autres qu'il apartient a ce que la dite journee
soit prinse et tenue, en leur donnant espoir que les
matieres (*) y prenderont et auront bien bonne fin et yssue.

[4] Item et s'ilz n'y pevent parvenir, diront ausdiz de Bruges
que jasoit que, comme dit est, ladite requeste des diz
de Gand soit inciville et desraisonnable, toutesfoiz mon
dit seigneur, considerans ses autres grans affaires et
entendant par les dessus diz que les diz de Bruges desi-
rent l'acord de la dite requeste, en acquiessant au desir
des diz de Bruges, sera content que monseigneur de

(") De diront a difficulte' en marge. Barre : Diront que mon dit
seigneur ne peut concevoir que la dite requeste soit raisonnable,
mais l'entend estre tres inciville et faictes contre son droit et ce
que tous les autres pays lui ont consenti. — (6) q barre.
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Ravestein (i), mes diz seigneurs de Bevres et de la
Gruthuyse avec aucuns qui en semblable nombre seront
deputez de par les Membres de Flandres, s'entremectent
du regime et gouvernement du dit pays de Flandres
selon le contenu de ses lettres qui a ceste fin seront
despeschees.

[5] Item et pour ce que mon dit seigneur qui a toute sä
confiance es diz de Bruges, se contente de ce que dit
est et acquiesse a leur desir, les diz seigneurs ambassa-
deurs requerront de par mon dit seigneur les diz de
Bruges de deux choses : l'une qu'ilz practiquent envers
les diz de Gand que en lieu du consentement qu'il baille
a ladite requeste, ilz lui facent tel honneur, reverence et
assistence qu'il apartient au prince ; l'autre qu'ilz tien-
gnent moyen que durant l'entremise que les dessus diz
seigneurs auront oudit pays, le dit pays face a mon dit
seigneur aucune bonne somme par chacun an pour
furnir a l'entretenement de son estat et autres ses
affaires.

[6] Item et quant viendra a declairer et particulariser la
dite somme, les dis seigneurs ambassadeurs contende-
ront qu'elle soit de la somme de XXXVI ou XLM livres,
en aleghant a ceste fin la valeur du demaine et des aydes
que les contes de Flandres ont acoustume de prendre et
lever sur le dit pays de Flandres.

[7] Item et s'ilz ne pevent parvenir a si grande somme, ilz se
contenteront de ce que vault le dit demaine que Γόη dit
estre de la somme de XXVIII a XXXM livres, ou d'autre
a quoy Γόη trouvera monter le dit demaine.

[8] Item et diront les dis seigneurs ambassadeurs aus diz de

Bruges pour monstrer le bon vouloir que mon dit sei-
gneur a en ceste partie et a quoy il s'est condescendu

pour l'amour des diz de Bruges, il a fait despeschier ses

(i) Adolphe de Cleves et de la Marck, seigneur de Ravestein
(1425-17 septembre 1492).
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lettres du consentement qu'il baille au dit gouvernement,
lesquelles il veult et est content estre baillees et mises en
la garde des diz de Bruges pour par eulx estre delivrees
aux autres Membres en faisant et acomplissant par eulx
les choses dessus dites.

[g] Item et sur tout remonstreront aux diz de Bruges la
grande et singuliere confidence que mon dit seigneur a
en eulx pour le bon et grant devoir en quoy ilz se sont
tousiours miz envers ly, pour quoy il est content se
rigler et conduire en ceste matiere par leur conseil, tant
sur les choses dessus dites que sur les seuretez dont mon
dit Seigneur se devera et pourra contenter pour l'acom-
plissement d'icelles ; en quoy ilz les prieront de par mon
dit seigneur vouloir entendre ainsi que mon dit seigneur
y a sä confiance.

[10] Item et en prenant seurete des diz de Bruges de eulx
employer es choses dessus dites et de non delivrer aus diz
des Membres de Flandres les dites lettres de mon dit
seigneur se non parmi et moyennant racomplissement
des dites choses (") et qu'ilz en auront adverti mon dit
seigneur et sceu son bon plaisir sur le dit delivrement,
les dis seigneurs ambassadeurs pourront delaisser les dites
lettres aux diz de Bruges.

Lettre patente de Maximilien, par laquelle il installe un
Conseil de Regence en Flandre.

Hoogstraten, 5 juin 1483

A. Original sur parchemin (H. 156, repli 59, L. 385), non
scelle", bien que les entailles pour la queue y ont βίε faites.

(°) les dis seigneurs ambassadeurs leur deliveront les dites lettres
barris ; le texte est continue par une autre main contemporaine.
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Le texte est pourtant authentifie' par la signature de
Maximihen, placke visiblement avant l'expedition
A D N , B 1286/17 773

A' Original sur parchemm (H 160, reph 65, L 390), por
tant la signature de Maximilian, non scellö, mais pourvu
d'entailles
AEG, Chartes des Comtes de Flandre, Supplement,
n° 832
Le fait que ces deux exemplaires n'ont pas etö scelle1, et
qu'ils sont conserv^s dans les archives du prmce, sans
pourtant avoir 6te cancelle', portent ä. croire qu'ils n ont
jamais έΐέ delivre aux destmataires Cette hypothese est
renforcde par un passage de la lettre du conseil de ΐέ-
gence ä Maximihen du 8 novembre 1483, cite plus haut ä
la p 282, n i

Maximilian par la grace de Dieu duc d'Ostnce, de Bourgom-
gne, de Lothier, de Brabant, de Lembourg, de Luxembourg
et de Gelres, conte de Flandres, d'Artois, deBourgoigne palatm,
de Haynnau, de Hollande, de Zellande, de Namur et de
Zuitphen, marqms du Samt Empire, seigneur de Fnse, de
Salms et de Malines, a tous ceulx qui ces presentes lettres
verront, salut Comrne pour resister aux emprmses et enva-
hissemens que les duc de Cleves (i), cite, ville et pays d'Utrecht
nous fönt et se parforcent journellement nous faire en faisant
et monnant guerre a nous et a noz pays et subgetz, tant de
notre duchio de Gelres que de noz contez de Hollande et
Zellande, soit besomg de nous transporter es diz heux avec
grande et puissante armee , soyons aussi presentcment occu-
pez en pluiseurs autres noz grans et pesans affaires, pourquoy
ne nous est bonnement possible de vaquer et entendre a la
conduite des matieres, negoces et affaires de noz pays de
par deca, par especial de notre pays et conto de Flandres,
lequel toutesfois ne puet longuement bien estre sans la bonne
et songneuse conduite d'iceulx affaires Savoir faisons que
nous, congnoissans leb vaillance, sens et autres grandes vertuz
qui sont es personnes de noz tres chiers et tres amez cousms

(i) Engelbert
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les seigneurs de Ravestain (i), de Bevres (2) et de la Grut-
huyse (3), sommes contens et avons pour aggreable que eulx
et les deputez en tel et semblable nombre des Trois Membres
de notredit pays et conto de Flandres s'entremectent et
ayent la eure, Charge et conduite des affaires d'icellui notre
pays et conte de Flandres tant qu'il nous plaira. En tesmoing
de ce (") avons signo cestes de notre nom et y fait appendre
notre contrescel. Donne a Hoogstrate le cincquiesme jour de
juing l'an de grace mil quatrecens quatrevings et trois.

(Signo :) Maximilianus

Lettre patente par laquelle Adolphe de Cleves, Philippe
de Bourgogne, Louis de Gruuthuse et Adrien Vilain s'enga-
gent envers Maximilien en tant que membres du Conseil de
Regence de lui faire payer 20.000 couronnes par an pendant
la duree de la regence.

[Gand], 2 juillet 1483

A. Original sur parchemin (H. 250, repli 82-75, L. 390),
muni de quatre sceaux en cire rouge sur double queue de
parchemin. Le premier, celui d'Adolphe de Cleves, est le
seul dont la legende est encore lisible. Le dernier, d'Adrien
Vilain, est briso.

(") La signature « Max. » se (rouve ä· cet endroit sur les deux exem-
plaires, ainsi qu'a la ligne suivante, qui est la derniere : eile a du
Stre placee avant la transcription du texte.

(i) Voyez plus haut, p. 338, n. i.
(2) Voyez plus haut, p. 336, n. i.
(3) Voyez plus haut, p. 322, n. i.
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Au verso d'une mam contemporame
Promesse de paier XXM escuz pour le gouvernement de
Flandres et an
CXXVII
AD N , B 1286/17 771

Note sur la localisation le Conseil de Regence rtsidait ä
Gand BLOCKMANS, Handehngen, t I, n° 197, pp 283-300.

Wi], Adolf van Cleven, heere van Ravestem ende van der
Marke etc (i), Phelips van Bourgomgnen, heere van
Bevere (2), Lodewijc vanBrugghe, heere van den Gruuthuse,
grave van Wmcestre, pnnce van Steenhuse etc (3), Adnaen
Vilain, ruddere, heere van Resseghem (4), allen den ghonen
die dezen onzen brief zullen zien, saluut Ute dien dat onze
harde gheduchlich heere mijn heere de hertoghe van Oostnjcke
etc als vader van onzen natuerlicken ende ervachteghen heere
ende pnnce mrjnen heere den hertoghe Phelips zinen zone,
content ende tevreden gheweest es dat wrj metgaders eeneghe
andere hebben zouden tgouvernement van dezen lande ende
graefscepe van Vlaendren alzo langhe alst hem beheven zoude,
alst bhjcken mach bij zinen openen bneven die hij ons daerof
ghegheven heeft, ende dat hem up tvoors land gheconsen-
teert es de somme van twyntich duust croonen, te achte ende
viertich groten Vlaemscher munten tstic, voor een jaer ("),
tvoors regement gheduerende, behouden dat hij daerof
nemen zal tsinen laste de drie duust croonen gheordeneert
omme de bewaernesse van der stede van Sent Omaers (5) ,
so eist dat wij, als tregement van den voors lande bij consente

(") Quatre petits traits, comblant un mde de l cm

(i) Voyez plus haut, p 338, n i
(2) Voyez plus haut, p 336, n i
(3) Voyez plus haut, p 322, n i
(4) Assassme le 12 jum 1490 V FRIS Adnen Vilain II, dit le

sire de Rasseghem, dans Biographie Nationale, t XVIII, 1905,
col 748-755
(5) Samt-Omer, dop Pas-de-Calais, chef-lieu d'arrondissement
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als vooren anghenomen hebbende, onzen voors. harden
gheduchten heere minen heere den herthoghe van Oostrijcke
belooft hebben ende bij desen beloven ende elc voor al hem
up te legghene ende te betaeine voor een jaer (") tvoors.
regement gheduerende de voors. somme van twyntich duust
croonen, munte voors., ende dat ten tween paiementen, te
wetene tien duust croonen over teerste paiemente te Kersmesse
eerstcommende in dit jaer van drie ende tachtentich, ende
dandere tien duust croonen tsent Jansmesse daernaer vol-
ghende, twelke wert int jaer viere ende tachtentich (i) ;
ons nietmin afslach zijnde tguent dat wij betaelt zullen
nioghen hebben van der voors. somme van drie duust
croenen, gheordeneert om de bewaernesse van der voors.
stede van Sent Omaers; met condicien ooc daer tvoors.
ons gouvernement cesseerde bin der voors. jaersschare ende
voor texpiereren ende henden van diere of van eeneghen van
den voors. tween paiementen, dat alsdan ende in dien ghevalle
wij ontstaen zullen quite wezen van der voors. belofte ende
verbände zonder eenichsins ghehouden te zine ter cause van
dien yed te betalene dan alleemic tpaiement datter ghevallen
ende versehenen zoude wezen ; verbindende hierin ons ende
al ons goed present ende toecommende, stellende dat ter
heerlicker executie. In oorconden van dezen hebben wij
hieran doen hanghen elc onzen zeghele ende onze handteekenen
hierup ghestelt int jaer M IIIIC drie ende tachtentich den
anderen dach van hoymaent.
(Signi): Adolf Phelippe de Bourgoigne Loys Gruthuse
A. Vylayn.

(°) Six petits traits, comblant un vide de 1,5 cm.

(i) Le 24 juin 1484.
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Remonstrances du Conseil de Regence aux Chevaliers de

l'Ordre de la Toison d'Or.

Termonde, s.d. [entre le 8 et le 14 juin 1484]

A. Original perdu.
B. Copie contemporaine : cahier en papier (H. 295, L. 210).
A.D.N., B 1286/17.779.

Note sur la datation : ce texte fut otabli lors de la reunion
ä Termonde de l'Ordre de la Toison d'Or avec les d^putes
du Conseil de Rägence du 8 juin au 4 juillet 1484 (BLOCK-
MANS, Handelingen, I, n°22i, pp. 331-332), l'introduction
faisant allusion aux Behanges de vue preliminaires, et
terminant comme un projet d'accord ; il precede dans le
temps les deux documents ödit̂ s ci-apres.

(Sur la couverture :)
CXLII
Les articles baillez par ceulx de Flandres a messeigneurs de
l'Ordre de la Thoison, assamblez a Tenremonde.

Copie des articles baüles a messeigneurs les Chevaliers
de l'Ordre, assamblez a Tenremonde, par ceulx de
Flandres.

Apres que messeigneurs les Chevaliers de l'Ordre de la
Thoison d'Or, assemblez en la ville de Tenremonde, ont bien
et au long oy les choses qui leur ont este remonstrees par les
commis et deputez de mon tres redoubto seigneur monsei-
gneur le duc d'Autrice en son nom, d'une part, et par
messeigneurs du Sang, du Conseil et les deputez des Trois
Membres du pays de Flandres, pour et ou nom de mon tres
redoubto seigneur monseigneur le duc Phelippe, duc de Bour-
gogne, de Brabant etc., conte de Flandres, d'autre part, et que
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les dis du Sang, du Conseil et des Membres ont declairo que a
mon dit seigneur le duc d'Autrice, pere de mon dit seigneur
le duc Phelippe, ilz veuillent et desirent faire, porter et exhi-
ber honneur et reverence tel et ainsi que deu ly est tant pour
Testat et dignite de sä personne que comme pere de mon dit
seigneur le duc Phelippe, leur prince et seigneur naturel, et
que quant son plaisir sera prendre son solas de venir ou pays
de Flandres veoir monseigneur le duc Phelippe son filz, ilz le
traicteront honnourablement et en tel fafon qu'ilz en feront
a louer et recommander, et que, quelques rapports qui ayent
este faiz a mon dit seigneur d'Ostrice, ilz ne furent jamais
d'autre voulente ou coraige envers luy ;
mes dis seigneurs de l'Ordre, desirans de tous leurs ceurs et
povoirs accorder, moyenner et appaisier les rumeurs et appa-
rans differens d'entre mon dit seigneur d'Ostrice et les dis du
Sang, du Conseil et ceulx du dit pays de Flandres, affin de
eviter la voye de fait et les grans et innumerables maulx et
inconvenients qui en pourroient sourdre, au grant interest,
dommaige et diminucion de mon dit seigneur le duc Phelippe,
leur prince et seigneur naturel, chief et souverain du dit Ordre
et de ses pays, terres et seigneuries, se sont emploiez et ont
tant fait devers mon dit seigneur d'Autrice que icelluy, pour
l'amour naturelle et affection paternelle qu'il a et mon dit
seigneur le duc son filz et le grant bien et desir qu'il a aux pays
et seigneuries de par deca, aussi pour l'onneur et singulier
amitie qu'il avoit a feue niadame la duchesse sä compaigne,
a Tarne de laquelle Dieu soit misericors, se contentera et
accordera aux poins et articles qui s'ensuivent.

[i] Primo que selon et en ensuivant le contenu ou traictio
de mariaige d'iceulx seigneur et feue dame mon dit
seigneur d'Ostrice, par ses lettres patentes declairera et
recognoistrera que tous les pays, duchez, contez, princi-
paultez, terres, seigneuries, drois, prerogatives et tous
autres biens immeubles et semblablement tous joyaulx,
vasselle, tapisserie et autres biens meubles venans d'icelle
feue dame et de messeigneurs les ducz Phelippe et Charles
ses predecesseurs, sont succedez pleinement en entiere-
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ment sur et a monseigneur le duc Phelippe et a la royne,
enffans de mon dit seigneur et d'icelle feue dame, et que es

dis duchez, contez, principaultez, terres, seigneuries,
droiz, prerogatives et autres biens immeubles et pareil-

lement es dis joyaulx et autres biens meubles quelz qu'ilz
soient mon dit seigneur d'Ostrice ne veult pretendre,

quereller ne demander aucun droit de propriote, d'usu-

fruit et douaire ou autre quelconcque, non obstant cous-
tume ou statuz generaulx ou locaulx disposans au

contraire ou autrement, auxquelles coustumes ou statuz
icellui seigneur a renoncio et renonce.

[2] (") Itern que desenavant mon dit seigneur d'Ostrice

delaissera et ne prendra es lettres patentes, closes ou

autrement le tiltre des pays et seigneuries venans d'icelle

feue dame et ses dis predecesseurs, appartenans et
succedez comme dit est a mon dit seigneur le duc Phelippe
son filz.

[3] Aussi delaissera mon dit seigneur d'Ostrice de porter en
ses armes les armes des dis pays et seigneuries ou d'aucuns

d'iceulx.

[4] Et pour les choses faictes depuis le trespas d'icelle feue

dame jusques a present soubz le nom de mon dit seigneur

d'Ostrice actitule et qualine duc, conte et seigneur des
dis pays et seigneuries, icelly seigneur baillera ses lettres

de non prejudice et que par ce il n'entend ou pretend
avoir acquis pour lui ou pour ses hoirs aucun droit de

propriete, d'usufruit, douaire ou aucun droit es dis pays
et seigneuries.

[5] Itern que le pays et conto de Flandres, en quoy Γόη

comprend Lilie, Douay et Orchies, sera regy et gouverne
et tous les affaires d'icelly faiz, gerez et administrez comme

il a esto depuis ung an soubz le nom de mon dit seigneur
le duc Phelippe par l'advis de messeigneurs du Sang,

(°) Les articles suivants sont numorotes en marge de II ä XIII.
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du Conseil et des deputez des Membres, le tout selon
l'ordonnance et Institution du Conseil d'icelly seigneur,
fait et publie le Xme jour de juillet l'an IIII«III,
sans ce que mon dit seigneur d'Autrice puist ou dit pays
de Flandres ne en aucune parties d'icelles pretendre ou
avoir droit de mambour ou autre droit ou tiltre de gou-
vernement, et par tant sera la reception faicte par les
dis de Douay tenue et comptee pour nulle.

[6] Item et quant au gouvernement des autres pays nies dis
seigneurs de l'Ordre se employeront tant devers mon dit
seigneur d'Ostrice que envers les Estas d'iceulx pays que
mon dit seigneur le duc Phelippe sera garde et preserve
en tous ses droiz et que riens n'y sera fait en son prejudice
et dont, ly venu en eaige, il ait cause d'estre mal content
et que les dis pays tant en ce qui touche les gens et
officiers du prince que le gouvernement et policie des
villes seront entretenuz ou rigle, ordre et maniere de
faire de tout temps passo et comme ilz estoient du vivant
de feue ma dicte dame, sans y faire aucunes nouvelletez.

[7] Item que mon dit seigneur le duc Phelippe demourera en
la garde et gouvernement comme il est de present de
monseigneur de Ravestein (i) et autres messeigneurs du
Sang et de l'Ordre estans et ordonnez lez luy, et de
monseigneui de Reesseghem (2), son premier chambellan,
lesquelz bailleront leurs lettres et scelle aux deputez des
Trois Membres se avoir les vueillent de non le transporter
ou souffrir transporter de la ville de Gand sans leur
consentement.

[8] Item que toutes rancunes, injures et offences de fait,
d'escript ou de paroles faictes et advenues pour raison
des differens d'entre mon dit seigneur d'Autrice et les
dis du Sang et du Conseil et des Membres et pour avoir
servy, assisto et adhero a Tun parti ou a l'autre, seront

(i) Voyez plus haut, p. 338, n. i.
(2) Voyez plus haut, p. 342, n. 4.
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quicties, remises et pardonnees et si retourneront les

serviteurs et subgetz d'un party et d'autre non banniz
a leurs biens et offices qu'ilz avoient.

[9] Item et affin que marchandise ait plus seur et paisible

cours, les subgetz et autres residens ou pays de Flandres
non banniz pourront hanter et converser marchande-

ment et autrement es pays de Brabant, Haynnau,
Hollande, Zellande et autres de par decha et pareille-

ment les subgetz et manans des dis pays de Brabant,
Haynnau, Hollande, Zellande non banniz pourront hanter

et converser ou dit pays de Flandres marchandement et
autrement sans ce que Γόη leur puist riens dire, imposer

ou demander pour choses faictes en temps passo, ne
pour raison du dit gouvernement, et s'aucun ou aucuns

les injuryoient de fait ou de parolle, Γόη en fera prompte

pugnicion sans deport ou dissimulacion aucune, comme

de perturbateurs et infracteurs de paix ; et en deffaulte
des officiers et loix des lieux ou les dites injures et

offences se feront, mon dit seigneur le duc Phelippe, par

l'advis de ceulx de son Sang et de son Conseil estans lez
ly, pourra proceder et faire proceder selon que le cas le

requerra contre les dis infracteurs et perturbateurs.

[10] Item que les villes de Tenremonde et Audenarde, des-
quelles madame la grant, vesve de feu monseigneur le

duc Charles veult et pretend avoir la joyssance a tiltre
de douaire, demoureront en l'obeissance, gouvernement
et administracion comme les autres villes de Flandres

de monseigneur le duc Phelippe, ainsi qu'elles sont de

present; et quant la dite dame vouldra par voye aimable

demander recompense des fruis, valeur et revenue
des dites villes et chastellenies, mes dis seigneurs du

Sang, du Conseil et des Membres y feront ce que de

raison.

[n] Item que messeigneurs Phelippe du Chisne, messire

Augustin de le Burchove, monseigneur de Kestergate,

maistre Jehan Lobbe, Woutre de Wesenbeke et maistre
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George Serclaeys (i) retoumeront au pays de Brabant

et a leurs biens et ne leur sera riens fait ou demando pour
choses faictes et advenues en temps passe, et si cessera

la poursuite commenchee a l'encontre de messire Jehan
de Blois, maistre d'ostel de mon dit seigneur le duc

Phelippe.

[12] Item que pour seurto des choses avant dictes tous mes

dis seigneurs de l'Ordre par ensemble et chacun d'eulx
en particulier, pareillement monseigneur le Bastard de

Bourgogne (2) et messire Phelippe de Cleves (3) bail-
leront leurs lettres et scellez par lesquelles ilz promecteront

faire garder, entretenir et observer tous les poins et
articles dessus declairez ; et que se de la part de mon dit
seigneur d'Ostrice y est fait ou contrevenu en aucune

maniere par quelque voye ou moyen que ce soit, ilz

ayderont et assisteront par effect de tous leurs povoirs

mon dit seigneur le duc Phelippe, messeigneurs de son
Sang, du Conseil et Membres de Flandres a reparer et
remectre les enfrainctes selon les poins dessus touchiez.

[13] Item pareilles lettres, scellez et seurtez bailleront les

prelatz, autres nobles et corps des villes des pays de

mon dit seigneur le duc Phelippe, dont Γόη baillera les
noms, lesquels recognoistront mon dit seigneur le duc

Phelippe estre leur prince naturel, vray et droiturier
seigneur et nul autre, et si promectront entretenir et

faire entretenir les poins et articles dessus touchez sans

souffrir aucune chose estre faicte au contraire et de

assister de leur force et povoir contre cely qui les

enfraindroit.

(i) Membres des Etats de Brabant et du magistrat de la ville
de Bruxelles ; Augustin van Brouchoven titait Chevalier; Jean
d'Enghien dlait seigneur de Kestergat.
(2) A. DE CROMBRUGGHE, Antoirie, dit le Grand Bätard de Bour-

gogne, dans : Biographie Nationale, t. II, 1868, col. 837-842.
(3) Fils d'Adolphe de Ravestein et de Boatrice de Portugal :

DE Fouw, Philips van Kleef (1456-1528).
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8

Avis des Chevaliers de l'Ordre de la Toison d'Or a Maxi-
milien au sujet des remonstrances du Conse.il de Regence.

Termonde, s.d. [entre le 8 et le 14 juin 1484]

A. Original perdu.
B. Copie contemporaine : voyez n° 7.
A.D.N., B 1286/17.779.

Note sur la datation : ce texte fut etabli lors de la re"union
ä Termonde de l'Ordre de la Toison d'Or avec les deputes
du Conseil de Regence du 8 juin au 4 juillet 1484 (BLOCK-
HANS, Handelingen, I, n° 221, pp. 331-332) ; il precede dans
le temps le document odite" ci-apres, ainsi que les lettres
de creance delivrees le 14 juin 1484 aux Chevaliers deputes
aupres de Maximilien par l'ensemble de l'Ordre (A.D.N.,
B 1286/17.777).

Advis par forme de modification fait par messeigneurs
les Chevaliers de l'Ordre sur les articles a eulx bailliez
en leur assamblee de Tenremonde ou mois de juing passo
par ceulx de Flandres.

[i] Sur le premier article baillie par les deputez des Trois
Membres de Flandres samble a messeigneurs de l'Ordre
pose que monseigneur d'Austrice die et afferme non avoir
eu aucun traitie de mariaige ferme, conclut et passo entre
lui et madame la duchesse sä feue compaingne que Dieu
absoille; que neantmoins pour demonstrer l'amour
paternel qu'il a vers messeigneurs ses eiifans et qu'il
n'entend le prejudicier en aucune fachon que ce soit,
ne avoir droit en tous les biens quelzconques, meubles
et immeubles, delaissiez par feue ma dicte dame fors
seulement droit de mainbournie comme pere si avant que
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par la coustume des pays lui compete et appartiertt;
pourra mon dit seigneur d'Austrice baillier ses lettres
patentes par lesquelles il declarera et cognoistrera que
tous les pays, duchiez, contez, principaultez, terres,
seignouries, drois, prerogatives et tous autres biens
immeubles et semblablement tous joyaulx, vaisselle,
tappisserie et autres biens meubles, venans d'icelle feue
dame et de messeigneurs les ducx Phelippe et Charles
ses predecesseurs, sont succedez plainement et entiere-
rnent sur et a monseigneur le duc Phelippe et a la royne,
enfans de lui et de la mesme feue dame, et que es dis
duchiez, contez, principaultez, terres, seignouries, drois,
prerogatives et autres biens immeubles et pareillement
es dis joyaulx et aultres biens meubles, quelz qu'ilz
soient, mon dit seigneur d'Austrice ne veult pretendre,
quereler ne demander aucun droit de propriete, d'usu-
fruit, de douaire ou aultre quelconque, saulf seulement le
droit de mambournie tel que de toute equito et raison
il lui est deu, lui compete et appartient comme pere, sur
les personnes de mes dis seigneurs ses enfans, ensamble
es dites terres, seigneuries, drois, prerogatives et tous
aultres biens immeubles et samblablement es joyaulx,
vaisselle, tappisserie et autres biens meubles a eulx
appartenans, ainsi que dessus est dit, selon les coustumes
et usances de chacun des dis pays.

[2] Item sur le second article baillie par les dis de Flandres
samble a mes dis seigneurs de l'Ordre que mon dit
seigneur d'Austrice durant la minorito de monseigneur
son filz se devra intituler et de fait se intitulera ainsi
qu'il s'ensuit :

Maximilian par la grace de Dieu archeduc d'Austrice
etc., avec les autres tiltres de son chief, en adjoustant
apres : pere et mambour de notre tres chier et tres amo
Phelippe, par la mesme grace archeduc d'Austrice, duc
de Bourgoingne, de Lothier, de Brabant, de Lembourg,
de Luczembourg et de Gheldres, conte de Flandres,
de Haynnau, de Hollande, de Zeelande, de Narnur et
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de Zutphen, marquis du Saint Empire, seigneur de Frise
et de Malines ; et que en usant de ce tiltre en armoyeries,
ses seelz, lettres missibles et patentes, institucions, com-
missions d'ofiiciers, collacions, presentacions de benefices
et Offices, ensamble en toutes aultres provisions, actes
et ceuvres de justice et de grace il mettra et fera mettre
en la fin de toutes les actes et lettres dessus dites : Escript,
fait ou donne en teile ville ou lieu, sans dire : notre.

[3] Item sur le IIIe article etc. samble a mes dis seigneurs
de l'Ordre que se pour l'amour naturel que mon dit
seigneur d'Austrice a eu et a encores a ma dicte dame sä
feue compaingne, mes dis seigneurs ses enfans et a leurs
pays, terres et seignouries, il lui plaist et desire encores
porter les dites armes en usant du tiltre dessus dit, que mes
dis seigneurs ses enfans, leurs dis pays, ne leurs heritiers
n'y pourront avoir nul interest, prejudice ou dommaige,
pourveu que mon dit seigneur d'Austrice face expedier
ses lettres patentes par lesquelles il fera declaracion qu'il
n'a jamais entendu, entend ne entendra cy apres avoir
porto ou vouloir porter les dites armes pour en aucune
fachon preiudicier aux drois de mes dis seigneurs ses
enfans, lesquelz il cognoist et scet estre vrais et seulz
heritiers de feue ma dite dame sä compaingne, leur mere,
mais que pour le grant amour, bienvueillance et vraye
affection naturelle que dez son advenement es pays de
par deca il a eubz et portez a feue ma dite dame sä
compaingne, a mes dis seigneurs ses enfans et a leurs
dis pays, il a prins, porte et encores entend et desire
porter les dites armes, entendant par ce leur avoir fait
et encores faire grant honneur et demonstro signe de
vray amour et singuliere benivolence ; et neantmoins
que au moyen de ce ou cas qu'il se remarie et que de son
futur mariaige il ait aucuns enfans, iceulx ne aultres
eulx disans cy apres heritiers ou ayans cause de lui, ne
pourront ne debvront soubz quelque couleur ne par
quelque moyen que ce soit porter les dites armes ne
quereler ou pretendre au moyen de ce qu'il les a portees
de son temps, aucun droit en icelles ne es dis pays.
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[4] Item sur le IIIIe article samble a mes dis seigneurs de
l'Ordre que mon dit seigneur d'Austrice debvra baillier
ses lettres patentes de non prejudice contenans comme il
est touchie ou dit article, que pour choses quelzconques
faites depuis le trespas d'icelle feue dame sä compaingne
jusques a present soubz son nom attitule et qualifio duc,
conte et seigneur des dis pays et seigneuries, soit de
avoir fait forgier monnoyes ou aultrement, ne quelque
recepcion que ait este faite de lui es duchiez, contez,
seignouries, villes et lieux, ou il a este et este receu comme
pere et mambour de mon dit seigneur son filz et des dis
pays, il n'a entendu, n'entend ou pretend avoir acquis
ou acquerre pour lui ou pour ses autres hoirs aucun droit,
quel qu'il soit, fors seulement pour lui seul le droit de
maimbournie comme pere, tel qu'il lui apparteint de
toute raison et equite, mesmement selon les drois, usances
et coustumes de chascun d'iceulx pays.

Reponse de Maximilien aux remonstrances du Conseil de
Regence et ä Vavis sur celles-ci par les Chevaliers de l'Ordre
de la Toison d'Or.

26 juin 1484.

A. Original perdu.
B. Copie, du texte logerement remanie : par rapport au
texte de la minute, deux phrases du premier paragraphe
ont et6 adapte"es, et Vordre des deux derniers paragraphes
a ote ίηνβΓΒέ.
A.D.N., B 1286/17.779 : voyez n° 7.

a. Minute.
A.D.N., B 1286/17.780.

Copia responsionis Serenissimi domini mei archiducis

Austrie, date dominis militibus depputatis ex parte

Ordinis militum congregatorum in Tenremonda.
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[i] Mon tres redoubte seigneur monseigneur le duc apres avoir
oy le rapport a lui fait du besoingnie a la journee de

Tenremonde, treuve le point du consentement de la
demeure de monseigneur son filz ou pays de Flandres et

le point de la mambournie (°) fort difiiciles (δ), et lui
samble que les depputez de Flandres n'ont eu assez de
regard au droit ne a l'onneur de mon dit seigneur et

qu'ilz ieront bien de plus avant y penser. Mais quant aux

poins du port des armes, des tiltres et aussi du contenu
es lettres que ceulx de Flandres dient estre le traictie du

mariaige de mon dit seigneur et de feue madame la
duchesse, mon dit seigneur est content d'en faire selon

et par la maniere que mes seigneurs de l'Ordre advi-

seront ('), en lui tenant ce qu'ilz de leur part lui ont
promis, comme il espere qu'ilz feront.

[2] Item est content que mes dis seigneurs de l'Ordre puis-
sent, se bon leur samble, dire et declarer aux deputez

de Flandres que en faisant a mon dit seigneur ce qu'ilz
doivent faire, il fera de sä part sur les dis poins du port
des armes et tiltres et aussi declaracion du contenu es
lettres du dit traictie ce qu'ilz auront adviso.

[3] Item et vouldroit bien mon dit seigneur que mes dis
seigneurs de l'Ordre peussent appointier le different de
madame la duchesse tellement qu'elle peust joyr des
terres qui lui ont este empeschees en Flandres comme mon
dit seigneur entend ou contempt de lui.

[4] Item et ce fait, mes dis seigneurs de l'Ordre ("·) s'il leur
samble qu'il prouffite a la matiere, pourront soubz coleur
de a une aultre fois conclure les matieres, mettre sus

(") de mons. harre. — (*) et pour ce s'est resolu d'y vouloir
penser et pour ce faire avoir Je delay d'aucuns jours pour se resoul-
dre sur les dis deux poins et y respondre a. — (") Et sy est content
quand mes dis seigneurs de l'Ordre puissent declarer aux deputez
de Flandres que rnon dit seigneur fera ce qu'ilz auront adviso sur
les dis trois poins, en faisant de leur coste ce qu'ilz doivent faire
envers ly a. — (<*) s'il jusqu'ä matiere manque en a.
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une autre journee du jour de laquelle ceulx de mes dis

seigneurs de l'Ordre du parti de dela advertiront les dis
de Flandres apres qu'ilz en auront este advertis par
messeigneurs de l'Ordre qui sont du parti de mon dit
seigneur.

Commande par nionseigneur l'arceduc et signo par son
ordonnance le XXVIe jour de jung IIIIXX et quatre.
Lefevre.

10

Lettre de Philippe de Cleves a Maximilien αηηοηςαηΐ son

Opposition ouverte ä la politique du Roi des Romains.

Gand, 9 juin 1488

A. Original perdu.
B. Copie contemporaine : A.G.R., Papiers du Conseil

d'iJtat et de l'Audience, n° 34, f° W r° et v°.

Copie.
Mon tres redoubte seigneur, le plus deplaisant que jamais

fus puis que j'ay eu congnoissance, tant et si humblement que
plus puis je nie recommande a votre bonne grace. Et vous
plaise savoir que les Trois Membres de Flandres, aujourdhuy
assemblez en ceste ville de Gand, en reverant pluiseurs
requestes qu'ilz nie ont fait depuis que j'ay tenu ostaige
pour vous, nie ont une fois pour toutes somme et requis de
nie declairer a la guerre a leur deffendre en ensuivant le
serment par votre ordonnance et tres instante requeste j'ay
fait de entretenir la paix par vous faicte et si solempnelement
juree en la ville de Bruges, et en cas d'infraction les aydier
et assister de toute ma puissance, veu que voz gens persistent
a la continuacion de la guerre en detruisant les pays, terres
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et seigneuries de mon tres redoubte seigneur et pnnce naturel

monseigneur le duc Philippe votre filz, non obstant qu'il
soit pupille et en mmonte de eaige et que veu les diligences
de moy envers vous faictes par tant de ioiz revereez tant

par mes humbles lettres comme par messaiges affin de l'entre-

tenement de la dite paix et que ne fuisse contraint a mon

grant regret les armes emprendre, faisant la guerre a la
deffence des pays de mon dit tres redoubto seigneur le duc

Philippe a la tuicion de ma personne, dont jusques a present
je n'ay eu quelque fructueuse responce, mais au contraire ay

receu et perchoiz encoires journellement et de moment a
autre la contmuacion de la dite guerre en boutant feuz et
faisant tous les inhumamtez que entendement humain sauroit

faire et excogiter, en enframgnant la dite paix par vous tant

solempnelement juree, et puis, vous estant au dehvre, promise
entretemr

Par quoy, pour l'acquit de mon serement doubte deffendre
Dieu mon createur a la deffense de mon prmche naturel et

de ses pays et subgectz, je nie suis aujourdhuy declaire a la
dite guerre et en ensuivant mon dit serement ay promis

ausdiz des Membres de les aydier, favonser et assister de tout

mon povoir Ce que le vous sigmfie a grant regret et de euer
tres dolant, vous suppliant et requerrant que me tenez pour

excuse doresenavant, car en tant qu'il touche votre tres
noble personne, comme votre tres humble et petit parent

je vous vouldroie faire tous Services et honneurs, mais en
tant qu'il touche l'observacion de mon serement que preserve
Tarne et mon honneur, je ne puis plus differer de faire la dite

declaracion, actendu que par icellui serement je me suys

obhgiez a Dieu mon createur le souveram Roy des Roys de
Γ entretemr

Meismement ce que j'ay fait ledit serement, ait este a votre
commandement et tres mstante requeste et pour vous delivrer

de la detencion ou vous estiez Et aussy que ce concerne la
deffence et preservation des terres et seigneuries de mon

pnnce et seigneur naturel, pupille et momdre d'ans, ensemble

la tuicion de ma personne que pour vous obeyr se trenne de
vous, abandonne et delaisse, protestans, mon tres redoubte
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seigneur, Dieu mon createur et devant tous nobles hommes,
que j'ay fait la declaration a la cause dessusdite et pour
l'observation de mon serement et pour ma deffence comme
dit est. Mon tres redoubte seigneur je prye au benoit filz de
Dieu qu'il vous ait en sä sainte garde et nae veulle preserver
de tous mes ennemys, aussy vrayement qu'il scet que je me
trouve au dangier ou je suys pour votre delivrance et sans
ma coulpe.

Escript a Gand le IXe jour de juing l'an IIIIXX et huyt.

La superscripiion La subscription
A mon tres redoubto seigneur Votre tres humble et tres
monseigneur le Roy. obeissant serviteur et cousin

Phelippe de Cleves.

11

Paix conclue entre Albert, duc de Saxe, lieutenant general
du Roi des Romains dans les Pays-Bas, avec la ville de
Gand.

Cadsand, au siege de L'lLcluse, 29 juillet 1492

A. Original sur parchemin (H. 588, H. repli in, L. 855),
muni du sceau rond du duc Albert (diametre originel 50) en
cire rouge sur double queue de parchemin. Ligende entre
deux filets fort endommage'e; dans le champ quatre
ecussons dans un cadre trilobd ; contre-sceau : repetition
de l'̂ cusson central, sous une banderole et encerclo.
Exemplaire confisque par Charles Quint (n° 572) et
re'inte'grd au depöt en 1835 : A.V.G., charte n° 783.
Annotations dorsales : 572 (XVIe siecle).
Pays van Sluys van den jaere anno 1492, rauht alleene de
Stadt Ghend, ghesloten gheduerende het beleg int landt van
Cazant bij den hertog Albrecht van Saxen D : D (XIXe
siecle).
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B. Enregistrements : A.V.G., serie 93 n° 7 : Cartulaire G,
«Zwartenboek», f° 99 r° (en traduotion fran9aise) :
re'dige entre 1477 et 1539.

C. A.V.G., 93 bis/2 : Cartulaire «Oude Wettenboek»,
fo 32 r°-37 r° : re'dige' vers 1540.

D. A.V.G., 93 bis/3, f° 54 r°-57 v° : re'dige au cours des
XVe et XVIe siecles, au plus tard vers 1595.

E. A.V.G., 93 bis/g: Cartulaire «Keurboek», f° 80 r°-
86 v° : reuige" au cours des XVe et XVIe siecles, au plus
tard vers 1525.

F. A.V.G., 93 bis/ίο, f° 231 r°: re'dige' au cours des XVe
et XVIe siecles, au plus tard vers 1522.

a. Imprime sous le titre : Pays van Casant, gheprent te
Ghendt ~bij der Grane bij mij Pieter de Keyser, anno
MDXXXVI.

b. Paraphras^ par Philippe WIBLANT, Antiquites de Flandre,
έά. ]. J. DE SMBT, Recueü de Chroniques de Flandre, t. IV,
Bruxelles, 1865, pp. 338-340.

(In dorso :) Pais ghemaect in Casant. V.
(Sur le pH :) Bij mijnen heere den hertoge van Sassen,
stadthaudere generael, Adolf grave van Nassouwe.stadt-
houder slants van Gelre, de heere van Bevers, admirael
van der zee, Philips grave van Nassouwe, de grave van
Rinecke, de heere van Wailhain, eerste camerling des
ertshertoge, de heeren van Meleun, van Frennoy, van
Bersselle, de heere van Houthem, cancellier van Brabant,
meester Pouwels de Baenst, president van Vlaenderen, de
deken van Nüssen, heere Dirick van Vlatzloeben ende
meer andere van den Raide jeghenwordich.

''· :) Barry Guy.

Aelbrecht van Gods ghenaden hertoghe van Zaxssen,
lantgrave in Dueringhen, marcgrave te Meysen, stad-
houdere generael ons ghenadichsten heere sRooms
coninck ende onsen harden lieven neve des eertshertoghen
zijnen zoon in dese huere landen van haerwaerts over, doen
condt eenenyghelicken jeghewoirdich ende toecommende
dat wij ontfangen hebben die oedmoedighe supplicatie van
den scepenen van beede den bancken ende beede den deke-
nen der stede van Ghendt, alsoewel over ende in den name
van hemzelven als over ende in den name van den ghemeynen
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bürgeren, inwonen.de ende inghesetene derzelver stede van
Ghendt, inhoudende hoe dat zijluyden zekeren tijt gheleden,
alsdoe qualicken bedacht zijnde, gheaccepteert ende ghesus-
tineert hebben die querele van heere Phelips van Cleven,
hymluyden dragende als onverhorighe ende rebellighe onder-
saten vele ende diverssche exploiten van oorloghe ghedaen
upten goetwilligen ende getrouwe ondersaten der conincklicker
magesteit ende onsen harden lieven neve zijnen zoon voors.,
de landen beroeft, verbrant ende bescadicht, mitgaders veel
meer andere excessen ende mesusen bij himluyden gheper-
petreert ende ghedaen tegene de hoocheit ende heerlicheit
ons voors. ghenedichsten heere des Roomsch conincx ende
ons harde lieve neve de eertshertoghe zijnen zoon ; ende zij
supplianten aensiende huerlieder dolinghe, groote misdaden
ende onverhooricheit ende die selve bekennende, zij n an ons
ghecommen ende hebben ons oedmoedelicken ghebeden ende
doen bidden himluyden in genade ende gracie te willen
ontfanghen ende himluyden te willen vergheven, remitteren
ende abolieren de voors. huere misdaden ende excessen mit
dat daeran cleeft, ende himluiden te restitueren tot hueren
goede namen ende fame ende tot allen hueren goeden, ende
daervan te doen expedieren onse opene brieven van abolicie
in behoirlicker voorme.

Soe eist dat wij, de zaken voorscreven overghemerct,
gheneycht zijnde ter oedmoedigher bede ende supplicatie van
den voors. supplianten, denzelven supplianten, hoewel zij,
mits doende ende perpetrerende de delicten, mesdaden ende
mesusen voorscreven tegens onsen voors. ghenedichsten heere
den Roomschen coninck ende onsen neve zijnen zoon, ver-
buert hebben huere lijve ende goeden, willende nochtans
himluyden gracie ende genade prefereren voor rigeur ende
strancheit van justicie, hebben geremitteert, ghequeten ende
gheabolieert, remitteren, quyten ende abolieren mits desen
onsen jegewoirdighen brieve alle de voors. misdaden, exces-
sen ende mesusen, mit dat daeraen cleeft ende uuyt ghesproten
mach zijn gheduerende de voors. rebellicheit, mitgaders alle
boeten ende breuken corporelle ende criminelle, onder die
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condicien ende mits vulcommende die articlen ende beteringhe
hiernae volghende.

[i] Eerst dat de voors. van Ghendt onsen ghenedichsten
heere den Roomschen coninck ontfaen ende bekennen
zullen als vader, voocht ende mamboer van onsen har-
den lieven neve de eersthertoghe zijnen zoon, ende
denselven onsen neve als hueren natuerlicken heere ende
prince, ende huere genaden in die qualiteit eedt doen
ende obedieren alsoe goede ende ghetrauwe ondersaten
sculdich zijn hueren prince te obedieren.

[2] Item zullen betalen huere porcie ende andeel van den
vijfhondertvijfentwintichduysent ponden daerinne zij
ghehouden zijn bij den tractate van Tours, ende dat in
der manieren ende ten termijnen hiernae volghende, te
wetene: vijfendetwintichduysent ponden binnen vier
weken naer tsluyten van desen payse ende ons daerof
versekeren tot der conincklicker magesteit ende ons voors.
neven behouf bij ostagiers oft brieven van te verbuerene
huere previlegien Indien de voors. somme van XXVM
ten daghe voors. niet betaelt en worde ; ende de reste
binnen twee jaeren ende tot vier payementen, daerof
teerste payement vallen zal te Kersmesse eerstcommende,
tweetste Sint Jansmisse daernaer, ende alzo voort
totter vulder betalinghe, met alzulken penninghen ende
tot alzulken prijse als dordonnancie van der munten in-
houdt. Ende men sal hemluyden geven de ratifficatie van
den coninck van denzelven payse van Tours.

[3] Item zullen betalen ende contenteren den ghevangenen
heeren van tgone dat zij hemluyden sculdich zijn naer
dinhoudt van den tractate van Francfort ende Tours.
Ende als van den delayen van payementen, zij zullen
moghen spreken metten voors. heeren dewelke zij zullen
redelic vinden. Omme twelke te bat te mögen doen, de
voors. heeren en zullen huere scult niet moghen ver-
volgen bij riguere van justicie tot Sinte Maertensmisse
naestcommende ; hanghende denwelken tijt up hope van
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vriendelicken appoinctem.en.te es dese zake in state
ghehouden ende zijn alle arresten te dier cause ontslegen.

[4] Item dat omme de heerlicke reparatie van den delicten
ende mesusen bij himluyden ghecomitteert gheduerende
dese laeste ghescillen, dieghene die in wette zijn mit-
gaders de dekenen ende ghezwoorens van den ambochten
tooten ghetale van hondert persoonen van den notabelste
commen zullen binnen der stede van Hülst op saterdaghe
naestcommende in de herberghe, ghecleet mit zwarten
cleederen, ongegort ende aldaer vallen up hueren knyen
blootshoofs voor onsen voors. neve den eersthertoghe
oft voor ons als stadhoudere generael, zeggende oft bij
een van hueren pensionnarissen doen zeggen dat hem-
luyden zeere hertelicken leedt es dat zij hem tegens der
coninclicker magesteit ende onsen voors. neve mesdregen
ende ghestelt hebben ende dat zij hemluyden voortan
wachten zullen van ghelijcken te doene, ende zullen
bidden omme de bitter passie Gods in gratien ende genaden
ontfangen te zijne.

[5] Item dat ghedaen, de coninclick magesteit ende onse
voors. neve zullen den voors. van Ghendt confirmeren alle
de previlegien hiervoortijts gegeven ende verleent mit-
gaders alle huerlieder rechten, costumen ende usaigen,
onder ende behouden de conditien ende reservatien hier-
naer ghescreven. Eerst dat terstont naer tuuytroupen van
desen voors. tractate de wet van der voors. stede van
Gendt vernyeut sal worden, sonder preiudicie van den
previlegien van den coninck Phelips van Vranckericke,
bij zekere cornmissarissen die van onsen ghenedighen
heere sconincs ende ons voors. neven weghe daertoe
gheordonneert zullen worden ; ende zullen in de voors.
wet ghestelt werden notable mannen ende zulcke dat de
voors. van Ghendt redene hebben zullen tevreden te
zijne. Dewelke van der wet de voors. stede regieren zul-
len angaende der justicie ende pollicie tot halfougst int
jaer duustvierhondert drie ende tnegentich naestcom-
mende. Ende van daer voortaen sal de voors. wet ver-
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nyeut werden bij kyesers naer tuutwijsen van den previ-
legien van den coninck Phelips.

[6] Item dat oick van jaere tot jaere naer tvermaken van der
voors. wet de voors. ambochten ghehouden werden den
heere ende die van der wet over te bringen drie notable
persoonen uuyt elken ambochte, van denwelken deghene
ghecoren sal worden die de voors. heere ende wet nemen
zullen.

[7] Item ende omme tvernyeuwen van den dekene van der
weverie soe sal onse voors. ghenadighe heere de Roomsch
coninck oft onse neve zijn zoon, grave van Vlaendren,
hemluyden jaerlicx zenden ten daghe ghecostumeert
drie persoonen omme, naervolgende hueren previlegien
bij hemluyden vercreghen van wijlen hertoghe Pehlips
van Bourgoingnen lest overleden, daeruuyte te kyesene
eenen om deken van der weverie te zijne.

[8] Item zullen de voors. van Ghendt van nu voortaen staen
ter reformatie ende ressorteren in de Camere van den
Raide, waer dat den prince ghelieft die te stellene binnen
den lande van Vlaendren in allen saken, uuytghedaen
in actie personnelle tot hondert ponden parisis, ende in
actie reelle totter weerde van eenen ponde grooten tsiaers:
uuytghedaen oick van sentencien interlocutoire die
reparable zijn ter diffinitive. Niettemin hemlieden wert
gheconsenteert dat alle sentencien ende appoinctementen
gegeven bij scepenen van der voors. stede van Ghendt
tot nu toe van weerden bliven ende effect sorteren zullen
sonder dat ter cause van den voors. sentencien of appoinc-
tementen eenich betreck of vervolch gedaen sal moghen
worden in eenigher manieren, uuytghesteken van den
sentencien ende appoinctementen ghegeven bij contu-
macien duerende dese jegewoirdighe ghescillen, daeraf
hiernamaels ghesproken wordt, ende uuytghesteken (")
oick de zaken alsnu hanghende in rechte voor onsen

(») Conjecture de uuytghesten.
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voors. heeren ende hueren Raedt, in dewelke de voors.
van Ghendt ghelitiscontenteert ende peremptoirlic
verantword hebben.

[9] Item ten hende dat de partien haer te bat mögen wachten
den voors. wetten van Ghent tevergheefs ende sonder
cause te travilleren oft te moyen, soe hebben wij ghecon-
senteert bij desen dat de betrecker die met quader
causen de voors. wette van Ghent betrocken sal hebben,
soewel bij reformatien als bij appellatien, dat hij beteren
sal met tsestich ponden parisis ten proffijte van den prince.

[10] Item dat de voors. van Ghendt en zullen gheen kennesse
moghen nemen noch eenichsins procederen tegen eenighe
officieren van den prince, wie zij zijn, weder zij woon-
achtich zijn binnen der voors. stede van Ghent oft
daerbuyten, omme saken hueren officien angaende. Ende
indien zij eenichsins up hemluyden procederen int
tgoent dat voors. es, zulke proceduren zijn bij desen
gheannulleert, negheen ende van onwaerden.

[n] Item dat de Wittecaproenen geabolieert ende afgestelt
zullen worden ; maer indien die van Ghent omme den
heere ende der wet te assisterene thien of twaelf ghesellen
onderhouden willen onder den hoochbailliu van der
stede, zij zullent moghen doen.

[12] Item dat de voors. van Ghent gheen kennesse oft berecht
en zullen mögen nemen buyten der stede ende scepen-
domme, dan alleenlic ten versoucke van hueren binnen-
poorters omme betalinghe te gecrigene van hueren pach-
ters ende andere huere sculdenaers wonende binnen den
quartiere van Ghent buyten gheprevilegierde steden ;
dewelke pachters ende sculdenaers de voors. scepenen
bij hueren boden zullen moghen doen daghen voor hem-
luyden, ghelijc oft zij woonachtich waren binnen den
scependomme.

[13] Item omme dieswille dat de prince, de vassalheeren ende
andere diverssche persoenen groote scade ende interest
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hebten bij den haechpoorters, van denwelken die van
Ghent breeder useren dan zij behooren, hebben wij gheor-
donneert dat de voors. van Ghent gheen haechpoorters
hebben en zullen voorder dan in der casselrie van Ghent
ende int Gendtsche buyten gheprevilegierde steden,
dewelke haechpoorters zullen te rechte staen ter plecken
daer zij woonen in allen actien personnelle ende reelle,
ende en sal de wet van Ghent niet moghen bescudden
de voors. haechpoorters van eenighe faiten of delicten
oft andere saken bij hem gecommitteert, dan alleenlic
int fait van confiscatie van hueren goeden. Ende Indien
dat alle andere steden van Vlaendren consenteren willen
de abolicie van hueren haechpoorters, die van Ghent zijn
tevreden dat de huere van ghelijcke gheabolieert werden.

[14] Item dat de prince van nu voortaen tland van Vlaendren
ende de stede van Ghendt zal moghen wedergheven
denghonen die bij der wet van Ghent ghebannen zijn
oft namaels ghebannen zullen worden, sonder eenich
consent te hebbene van scepenen. Maer eer deselve
ballinc binnen der stede van Ghent sal mögen commen,
hij sal moeten hebben een acte van den consente van
scepenen voors.

[15] Item sullen de voors. van Ghent hem reghelen int tstuck
van der munte ghelijck dandere ondersaten van onsen
harden ghenedichsten heere ende onsen voors. neve zijnen
zoon.

[16] Item dat elck wederkeeren sal tot zijnen leenen, erven,
lijfrenten, losrenten, beset of niet beset eygendom, pach-
ten, bosschen ende andere goeden binnen Vlaendren ende
buyten ghelegen in zulke staete als hij die vinden sal,
nietieghenstaende wat vercoopinghe, leeninghe, belastin-
ghe ofte veranderinghe dat men daerof ghedaen mach
hebben bij ghifte van princen, nocht anderssins in eeni-
ger manieren, betalende alleenlic trelief ende dootcoop
binnen drie maenden naer de date van desen, daer gheen
relief oft dootcoop betaelt en es. Ende als van allen
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roerende goedinghen, cateilen, sculden, achterstellen van
renten, huyshueren, pachten, vruchten ende andere
ghelijcke goedingen die geheven zijn oft genomen, alsoe-
wel bij den lichame van der stede als bij andere, men sal
van dien nemmermeer eenich vervolch doen mögen,
nocht yement yet eysschen, an deen zijde noch an dan-
dere, uuytghesteken van den achterstellen van den
renten diet lichaem van der stede van Ghendt sculdich
es, daerof hiernaer ghesproken es.

[17] Item dat alle vonnessen ende appoinctementen gegeven
bij contumacien geduerende dese voors. ghescillen, an
deen zijde ende an dandere gheannulleert ende te nyeuten
ghedaen zullen worden als oft die niet gegeven en waren,
ende sullen de partien gheheel staen om huer recht te
vervolgen in zulken staete als zij waeren eer de voors.
appoinctementen ende vonnesse gegeven waren.

[18] Item dat degone die bij der voors. wet van Ghendt
ghebannen hebben gheweest geduerende dese voors
ghescillen, of die uuytgevloden zijn ter cause van dier
weder in de stede van Ghent ende up thuere zullen mögen
commen sonder eenighe brieven van rappelle oft andere
te rnoeten nemen oft verwerven ; dies sullen zulke persoo-
nen ghehouden zijn in handen van den bailliu eedt te
doene der coninclicker magesteit ende onsen voors. neve
goet ende getrauwe te zijne, den pays te onderhouden
ende vredelic te levene.

[19] Item dat in de brieven die de voors. van Ghent van nu
voortaen scriven zullen, zij hem niet meer boven inti-
tuleren en zullen.

[20] Item als van der versekerthede versocht bij den voors.
ghedeputeerden van Ghendt omme de onderhoudenisse
van den voors. tractate, men sal hemluyden lettren
daervan expedieren ende maken in de beste voorme dat
moghelicken es ende gheadviseert sal worden. Ende en
sal niement den anderen mögen verwijten van den saken
voorleden, up de peynen van paysbrake.
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[21] Item upt versouck ghedaen bij dien van Ghendt van
quyctghescolden te hebbene tgoent daerinne zij ghehou-
den zij n van achterstellen van renten, wij hebben de
voors. van Ghendt gheconsenteert dat, mits betalende
de loopende renten alsdoe die vallen zullen, de achter-
stellen ghevallen zint den paix van Tours tooten daghe
date van desen in state ghehouden zullen worden den
termijn van twee jaeren, tenden van denwelken de voors.
van Ghendt ghehouden worden die achterstellen te
betalen mitter loopender renten binnen acht jaeren bij
ghelijcker porcie.

[22] Item dat alle processen, inghestelt naer den paix van
den jaere vijf ende tachtentich ter cause van der oor-
loghe ende divisie voorleden, gheabolieert ende te nyeuten
ghedaen worden, behoudelic dat elc, wie hij zij, van nyeux
sal moghen intenteren sulke actie als hem goet dunct ter
plaetsen daert behoort, van saken der oorloghe ende
divisie niet angaende.

[23] Item zullen deghone die ghemunt hebben mitgaders de
officiers ende alle andere die hem met tstuck van der
munten ghemoyt hebben binnen der stede van Ghendt
sonder ordonnancie van den prince, bij denwelken men
hemluyden zoude moghen willen versteken van huerlieder
vrijheden ende previlegien, bij desen ghereabiliteert zij n
ende ghestelt in huere voors. vrijheden ende previle-
gien ghelijc oft zij des voors. es niet ghedaen en hadden.

[24] Item ende zullen de voors. van Ghendt hebben pardoen
ende abolitie van alle tguent dat zij rnisdaen moghen
hebben in wat manieren het zij totten daghe van huyden,
alsoewel int generael als int particulier.

[25] Item zullen in desen payse begrepen zij n alle deghone die
ghehouden hebben de partije van Ghendt, het zij Vrij-
laten, Bruggelingen oft anders; behoudelic dat, zijnder
eenighe die omme saken deser divisien niet aengaende,
ghebannen zij n oft buyten den payse van Brugghe
ghesloten, obedieren zullen hueren ban of buytensluy-
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tinghe ende vertrecken binnen der derden daghe naer
de publicatie van desen ; dies so zullen zij moghen hebben
saulfconduit ende geleide omme sekerlic te mögen
vertrecken van den bailluy van Ghendt, twelke wij bij
desen in dit stuck geautoriseert hebben als oft gegeven
waere bij der coninclicker magesteit, onsen voors. neve
zijnen zoon, of ons als huere stedehoudere voors.

[26] Item ende omme dieswille dat diverssche persoonen van
Ghendt absent zij n, zom binnen der stede van der Sluys
ende zom in Vranckericke, zulke persoenen zij n begrepen
in desen paix, behouden dat zij wederkeeren te Ghendt
binnen zesse weken naer de publicatie van desen ; ende
mits doende ende vulcommende tgoent dat voors. es,
hebben wij in den name ende als stadhoudere voors.
den voors. supplianten gherestitueert ende restitueren
mits desen onsen jegenwoordigen brieve tot allen hueren
goeden, roerende ende onroerende, hoe die ghenoomt of
waer die gheleghen moghen zijn tot hueren goeden name
ende fame in alle manieren ende alsoe zij waeren voor
ende aleer zij de voors. misdaden, excessen ende mesusen
geperpetreert ende ghedaen hebben ghehadt, in wat
manieren het zij, totten daghe van huyden, imponerende
den procureur generael ende allen anderen officieren ende
justicieren ons genedichsten heere sRooms conincs ende
ons harden lieven neve zijnen zoon hierup een eeuwich
zwighen ende scilencen.
Ombieden ende bevelen daeromme onsen lieven ende
ghetrouwen den heere van Champvans ende van Soolre,
ridder, cancellier, ende den andere luyden van den Grooten
Raide, den cancellier ende luyden van den Raide in
Brabant, den president ende luyden van den Raide in
Vlaenderen, den stadhoudere ende luyden van den Raide
in Hollant, Zeellant ende Vrieslandt, ende allen anderen
officieren ende justicieren ons genedichsten heere sRooms
coonincx ende ons voors. neve zijnen zoon wien dit aengaen
of annopen mach, oft hueren stedehouderen ende elcken
van hun bij sondere evenverre hem dat toebehooren sal,
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dat zij van dese onse gracie, quyctsceldinghe, remissies
ende abolicie ende van den gheheelen inhouden van dien
also ende in der manieren voors. zi] doen ghedooghen
ende laten den voors. supplianten vulcommelic, rustelic
ende vredelic ghebruicken ende ghenieten nu ende tot
eeuwigen daghen, sonder hem oft eenich van hemluyden
te doen of laeten ghescien in lijve nocht in goede eenich
arrest, letsel oft moyenisse ter contrarie, want onse
gheliefste zulc es ende ghedaen willen hebben.
Ende ten hende dat dese saken vast ende ghestadich
bliven ende ghehouden mögen worden tot eeuwighen
dagen, soe hebben wij onsen zegel hieran doen hanghen,
Ghegheven in onsen belegghe voor der Sluys den neghenen-
twintichsten dach in julio int jaer duustvierhondert twee
ende tnegentich.


